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I
ndustrie comptant parmi les plus polluantes du monde, la construction doit se transformer afin de 
répondre au défi environnemental. Il s’agit notamment de repenser les matériaux utilisés sur les chan-
tiers afin de réduire leur impact carbone : leur processus de production, leur chaîne d’approvisionne-
ment ou encore leur valorisation en fin de vie s’avèrent concernés.

Pour les fabricants, l’enjeu se révèle autant écologique qu’économique. Cette transition vise à s’adapter 
aux évolutions du marché et à penser aujourd’hui au long terme, tout en évitant les sanctions de plus en 
plus lourdes émanant des instances législatives. La réglementation tend en effet à se durcir pour privilé-
gier des matériaux à l’empreinte carbone réduite.
Du côté des industriels produisant des matériaux traditionnels, tels que le béton, l’acier ou le verre, 
l’objectif consiste à prouver que leur ressource est compatible avec l’écoconstruction. Modification des 
procédés de fabrication, investissements au sein des usines pour réduire la consommation d’énergie, 
collaboration avec des start-up porteuses de solutions novatrices : les pistes à explorer sont multiples 
pour atteindre le bas carbone.
Chez les promoteurs des matériaux biosourcés, tels que le bois ou le chanvre, les filières nationales 
doivent parvenir à monter en régime pour répondre à la demande en hausse. Majoritairement consti-
tuées de PME et d’entreprises artisanales, elles sont amenées à s’appuyer sur ce maillage territorial 
conséquent pour conquérir leur place sur les chantiers. L’innovation et l’optimisation technique consti-
tuent d’autres axes de développement pour ces matériaux clés dans le cadre de l’écoconstruction.
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Points-clés et enjeux
Ce qu’il faut retenir

Un virage nécessaire  
vers l’écoconstruction
En concentrant 19 % des émissions mondiales de 
gaz à effet de serre, la construction représente 
le deuxième secteur d’activité le plus polluant du 
monde, derrière les transports. Son empreinte 
écologique néfaste s’avère majoritairement liée 
aux matériaux utilisés dans l’édification des bâti-
ments. Le ciment, ingrédient essentiel du béton 
– la ressource phare du secteur avec une part 
de marché supérieure à 95 % en France –, est la 
deuxième industrie la plus polluante de la planète, 
seulement devancée par la sidérurgie. Le verre et 
l’acier, dont l’utilisation dans les immeubles a lar-
gement augmenté au cours du XXe siècle, néces-
sitent des procédés de fabrication peu vertueux 
car ils combinent des matières premières non 
renouvelables et des rejets de gaz fossiles dans 
l’atmosphère. Dans le même temps, le recyclage 
des centaines de millions de tonnes de déchets 
générés chaque année sur les chantiers reste trop 
faible. Les décharges sauvages constituent un 
problème majeur que le secteur peine à résoudre.
À l’heure de la transition écologique, le marché de 
la construction est donc amené à adapter ses pra-
tiques. Privilégier les matériaux compatibles avec 
l’écoconstruction apparaît comme un levier indis-
pensable à actionner pour répondre aux enjeux 
écologiques. Les fabricants doivent s’approprier 
le rôle de moteur de cette transition en adaptant 

leur offre aux nouvelles exigences “vertes”. Pour 
les promoteurs des matériaux biosourcés tels le 
bois, le chanvre ou la paille, il s’agit d’accéder à 
un niveau supérieur de productivité et d’indus-
trialisation afin d’imposer leurs matières comme 
des ressources majeures des constructions de 
demain.
L’évolution de la législation nationale plaide en 
faveur de ces changements. Depuis les années 
2000, plusieurs réglementations thermiques et 
environnementales se sont succédées, abaissant 
le niveau maximal de consommation des nou-
veaux bâtiments. Elles prônent le concept de 
“bâtiment à énergie positive”, qui engendre plus 
d’énergie qu’il n’en dépense. Afin d’atteindre ces 
objectifs et d’épauler les constructeurs dans leurs 
efforts, les fabricants sont obligés de verdir leurs 
procédés de production et d’explorer de nou-
velles pistes de conception. Cette transformation 
induit des enjeux financiers majeurs, puisque les 
appels d’offres se montrent de plus en plus stricts 
sur le recours à des matériaux moins polluants. 
L’enjeu consiste ainsi à s’accorder dès aujourd’hui 
avec cette nouvelle demande qui sera récur-
rente demain. L’écoconstruction engendre l’appa-
rition d’opportunités économiques à saisir pour la 
filière des matériaux afin d’affirmer sa capacité de 
réponse aux problématiques de l’époque actuelle.
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Les matériaux traditionnels  
verdissent et se recyclent
Le béton est un matériau omniprésent dans la 
construction, représentant un marché de 2,5 mil-
liards d’euros en France. Depuis plusieurs décen-
nies, les constructeurs tentent de réduire son 
impact environnemental, qui s’avère élevé en 
raison de son procédé de fabrication impliquant 
notamment du ciment, dont la fabrication rejette 
850 kilogrammes de CO2 dans l’air par tonne pro-
duite. Les qualités thermiques et mécaniques du 
béton ne suffisent plus à justifier une empreinte 
écologique aussi importante. Pour entrer dans 
l’ère de l’écoconstruction, la filière doit trouver 
des solutions appropriées afin de tendre vers 
le béton bas carbone. Il y va de son avenir éco-
nomique, si elle veut rester l’un des piliers des 
bâtiments de demain. D’un point de vue régle-
mentaire, le marché est également sommé de 
se moderniser car les législations françaises et 
européennes se durcissent vis-à-vis des quanti-
tés d’émissions autorisées.
Pour les grands groupes, il est donc temps d’in-
vestir et de stimuler la recherche-développe-
ment pour trouver les moyens de concevoir du 
béton plus écologique. L’une des pistes les plus 
prometteuses consiste à modifier la composition 
du ciment, en y incorporant davantage de consti-
tuants moins polluants que les ingrédients habi-
tuels. Ces ciments d’un nouveau type pourraient 
diminuer les émissions de carbone jusqu’à 50 %. 
Dans les usines, les industriels peuvent également 
se tourner vers les combustibles de substitution 
pour remplacer les énergies fossiles employées au 
cours du processus de fabrication. La filière parti-
cipe ainsi à l’économie circulaire en valorisant des 
déchets industriels ou des déchets de bois. Afin 

d’amplifier ce mouvement de transformation, la 
collaboration apparaît comme une stratégie por-
teuse. Les projets collectifs unissant des fabri-
cants de béton et des constructeurs accélèrent 
la mise en application et les phases de tests sur 
les chantiers. Il semble aussi pertinent de rester 
attentif aux innovations émanant des start-up : 
leur approche inédite du matériau permet l’émer-
gence de nouvelles techniques. L’impression 3D 
de béton se présente par exemple comme un seg-
ment à surveiller, sur un marché de la construction 
3D en plein essor grâce à son utilisation limitée 
de matières premières. Parallèlement, les acteurs 
du verre et de l’acier sont confrontés à des pro-
blématiques similaires et travaillent à minimiser 
l’impact de leurs produits sur l’environnement.
La filière a également tout intérêt à se concen-
trer sur l’autre extrémité de la chaîne en accen-
tuant ses efforts dans le domaine du recyclage. 
Incité une fois de plus à faire mieux par la régle-
mentation, le secteur pourrait en profiter pour 
renforcer ses partenariats avec les déchetteries 
et distributeurs de matériaux, en première ligne 
pour récupérer et recycler les gravats. Pour les 
fabricants, ces déchets représentent aussi une 
nouvelle matière première et l’opportunité de 
créer du béton recyclé. Le réemploi devient le 
cœur d’activité de certaines entreprises spéciali-
sées, qui exploitent une tendance appelée à s’am-
plifier au cours des prochaines années. L’industrie 
de la construction devrait aussi étendre son hori-
zon à d’autres matériaux recyclés, qui peuvent se 
révéler précieux. Le plastique recyclé se présente 
ainsi comme une ressource dont le bâtiment peut 
tirer profit.
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Les matériaux biosourcés  
se développent
Les matériaux biosourcés, c’est-à-dire issus de 
la sphère végétale ou animale, sont appelés à 
prendre de l’ampleur pour répondre aux besoins 
de l’écoconstruction. Soutenu par les pouvoirs 
publics et la réglementation, ce marché se com-
pose de multiples filières prêtes à promouvoir les 
bienfaits de leur matériau. Elles devront toutefois 
se structurer davantage pour être en mesure de 
répondre à une demande en hausse. Au cours de 
l’année 2019, les ventes en volume de matériaux 
biosourcés ont progressé de 15 %. La création 
d’organismes et de collèges nationaux, couplée 
au développement de réseaux régionaux, est 
nécessaire pour que le marché exploite pleine-
ment son potentiel.
La filière du bois occupe le rôle de leader parmi 
les matériaux biosourcés. En déclin durant plu-
sieurs années, le secteur de la construction bois 
repart depuis 2016, porté par les préoccupa-
tions environnementales. Capable de stocker le 
carbone et d’améliorer la qualité de vie dans les 
villes, le bois paraît promis à un avenir radieux. 
Pour être à la hauteur de ses ambitions, le marché 
français doit cependant accentuer ses efforts en 
matière d’approvisionnement local. Les avantages 
écologiques du bois n’ont de sens que si celui-ci 
provient de forêts situées dans le pays. Renforcer 
cette dimension territoriale permettra au marché 
de faire baisser les coûts de la matière première, 
tout en valorisant les exploitations françaises. Les 
industriels, qu’ils soient spécialistes de l’ossature 
bois ou des panneaux de bois, doivent soutenir 
ce mouvement en investissant sur leurs différents 
sites, pour accroître et diversifier leur capacité de 
traitement. En industrialisant leur production, ils 
se mettront au niveau de la demande croissante 

et dynamiseront l’ensemble de la filière bois. Il est 
également primordial d’optimiser les techniques 
de construction en bois. Ce matériau ne doit pas 
être pénalisé par son ingénierie plus complexe 
que celle du béton. Des start-up se positionnent 
pour accompagner les fabricants traditionnels et 
les bureaux d’études sur cet aspect. En adoptant 
la construction modulaire ou en innovant dans 
les opérations de montage, elles font entrer de 
nouvelles solutions sur le marché et participent 
à l’expansion du bois sur les chantiers.
Aux côtés du bois, le marché français de l’éco-
construction peut s’appuyer sur un nombre 
conséquent de filières nationales pour confirmer 
son essor. Le chanvre enregistre une progression 
du nombre d’hectares cultivés et alimente un 
écosystème actif. Le béton de chanvre consti-
tue une solution concrète pour la construction, 
tandis que l’union d’une ossature en bois et d’une 
isolation en chanvre a déjà fait ses preuves. Le 
lin, autre plante massivement présente sur le 
territoire, entrevoit dans le bâtiment une nou-
velle opportunité de diversification. La paille 
fait valoir ses qualités d’isolation et ses circuits 
courts pour accentuer sa présence sur les chan-
tiers. Longtemps délaissée, la terre crue redevient 
un matériau à surveiller, défendu par une filière 
à la recherche d’un modèle économique viable. 
L’écoconstruction bénéficie aussi à des marchés 
jusque-là confidentiels, comme celui du bambou, 
qui cherche à prospérer. Pour toutes ces filières, 
une structuration solide, des circuits d’approvi-
sionnement efficaces et un maillage territorial 
resserré sont les clés de la réussite sur le marché 
en croissance des matériaux biosourcés.
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Le marché  
des matériaux de 

l’écoconstruction

LES MOTEURS
• Des pouvoirs publics  

et une réglementation favorables  
à la démocratisation de ces matériaux 

moins polluants
• La réduction des quotas carbone accordés 

aux cimentiers européens
• Une multitude de filières nationales porteuses 

de solutions biosourcées
• Les progrès techniques réalisés dans  

la construction impliquant des matériaux 
biosourcés

• Le tissu dense de PME et d’artisans 
engagés dans ce secteur, 
prescripteurs de nouvelles 

pratiques

LES FREINS
• La domination nette  

du béton traditionnel sur  
le marché de la construction

• Les divergences entre l’Union 
européenne et la France sur certains 

aspects législatifs
• Des coûts d’utilisation encore supérieurs  

à la moyenne pour de nombreux  
matériaux biosourcés

• La frilosité de certains 
constructeurs et assureurs  

à se lancer dans des 
chantiers biosourcés
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LES QUESTIONS ÉCOLOGIQUES 
ET LES ÉVOLUTIONS 
RÉGLEMENTAIRES

Le secteur de la constructi on, 
un émett eur de gaz à eff et 
de serre
Grégoire Allix, journaliste du quoti dien Le Monde,
annonçait en novembre 2019 une soumission 
“aux vents violents de l’urgence climati que et 
du développement durable” pour le secteur de 
la constructi on. Celui-ci se caractérise par des 
émissions élevées de CO2, engendrées notam-
ment par la recherche constante de producti -
vité qui anime ce secteur. Le Monde esti mait en 
novembre 2019 à 150 tonnes la quanti té de 
ciment coulée chaque seconde dans le monde. 
Ce chiff re élevé de producti on alerte lorsqu’il est 
mis en regard avec le volume de CO2 qui émane 
des centrales à béton. La fabricati on d’une tonne 
d’un béton classique génère en eff et une forte 

émission de gaz à eff et de serre. L’industrie cimen-
ti ère endosse la plus grande part de responsabi-
lité quant au bilan écologique négati f du secteur 
de la constructi on. “Le ciment est la deuxième 
industrie la plus polluante derrière la sidérurgie”, 
esti mait en avril 2020 Xavier Fournet, associé au 
sein du cabinet KPMG. Le secteur de la construc-
ti on dans sa globalité fait donc fi gure de mauvais 
élève quant à son impact environnemental. Dans 
un dossier publié en novembre 2019, Le Moniteur 
du BTP le plaçait “sur le podium des secteurs les 
plus émett eurs de gaz à eff et de serre”. Il y occupe 
la deuxième place avec 19 % des émissions mon-
diales, derrière le secteur des transports (31 %) 
et devant l’industrie manufacturière (18 %). Le 
constat de ces mauvaises performances amenait 
Le Moniteur du BTP à affi  rmer que “les industriels 
de la constructi on n’ont plus le choix : ils doivent 
réduire leur empreinte environnementale”.

LA CONSTRUCTION, UN SEGMENT IMPORTANT DE L’ÉCONOMIE 
FRANÇAISE PORTÉ PAR DES ACTEURS DE PETITE TAILLE

Les travaux menés par les entreprises françaises du bâti ment repré-
sentaient en 2018 une valeur de 140 milliards d’euros selon les esti ma-
ti ons de la Fédérati on française du bâti ment . 77 milliards d’euros ont 
été consacrés à la rénovati on et l’améliorati on des bâti ments, tandis que 
63 milliards d’euros correspondaient à l’édifi cati on de bâti ments neufs. 
L’arti sanat génère la plus grande part de ce montant, puisque 50 mil-
liards d’euros des travaux réalisés l’ont été par des sociétés de peti te 
taille (entre 0 et 10 salariés). Si l’on ajoute à cett e part la producti on des 
entreprises de taille moyenne (de 11 à 50 salariés), le total représente 
95 milliards d’euros, soit nett ement plus de la moiti é du montant global 
du marché. En juin 2019, 394 000 entreprises animaient le marché en 
employant 1,140 million de salariés, auxquels s’ajoutaient 373 000 arti -
sans. Parmi l’ensemble de ces sociétés, 373 000 salariaient entre 0 et 
10 personnes, le total s’établissant à 437 000 employés.

Ma
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La nécessaire adaptati on 
à un environnement 
réglementaire évoluti f
Les acteurs insti tuti onnels s’intéressent depuis 
de nombreuses années à l’impact de la construc-
ti on sur l’environnement. En 2005, la loi de pro-
grammati on fi xant les orientati ons de la politi que 
énergéti que invitait les entreprises du bâti ment, 
en collaborati on avec les fournisseurs d’énergie, 
à proposer massivement aux Français des travaux 
d’améliorati on thermique. Cett e orientati on de 
la loi visait à ce que l’objecti f de réducti on des 
émissions carbone par deux soit att eint à l’hori-
zon 2050. Les premières avancées de 2005 ont 
été complétées à parti r de 2012 par une nouvelle 
réglementati on thermique (RT 2012), incluse au 
sein de la loi, qui fi xait des objecti fs énergéti ques 
plus ambiti eux que la réglementati on de 2005, 
puisque le seuil maximal de consommati on pri-
maire d’énergie d’un bâti ment neuf était divisé 
par trois. La RT 2012 ambiti onnait de révoluti on-
ner les prati ques des maîtres d’ouvrage et des 
constructeurs. Dans ce but, elle imposait une 
obligati on de résultat pour développer la concep-
ti on bioclimati que. Cett e prati que architecturale 
consiste à construire des bâti ments adaptés à leur 
environnement d’implantati on, en prenant par 
exemple en compte les obstacles naturels pour 
réguler les arrivées de lumière. La concepti on bio-
climati que vise à réduire la consommati on d’éner-
gie, en uti lisant notamment des matériaux à forte 
inerti e thermique et des innovati ons comme des 
dalles acti ves et des puits de lumière. La RT 2012 
impliquait que cett e réfl exion soit menée pour 
tout type de bâti ment, à usage d’habitati on et 
à usage terti aire. Elle s’appliquait plus parti cu-
lièrement à cinq champs énergéti ques : le chauf-
fage, l’eau chaude sanitaire, le rafraîchissement, la 
venti lati on et la lumière. La réglementati on revê-
tait un certain caractère coerciti f pour les socié-
tés du secteur, puisqu’aucun permis de construire 
ne pouvait être délivré sans vérifi cati on de sa 
conformité avec la réglementati on.
Véritable rupture dogmati que avec les méthodes 
historiques du secteur du bâti ment, la réglemen-
tati on thermique de 2012 s’est imposée avec 
diffi  culté auprès de nombreux professionnels 

scepti ques. Le Moniteur du BTP a mené fi n 2013 
une grande enquête auprès de 850 profession-
nels impactés par la RT 2012, dont 350 entre-
prises du BTP, pour mesurer l’effi  cience de la 
transpositi on de la réglementati on. Au total, 41 % 
des sociétés interrogées déclaraient ne pas rece-
voir un volume suffi  sant d’informati ons concer-
nant les objecti fs de la RT 2012. La majorité des 
sociétés (59 %) ne proposait pas de formati ons 
techniques adaptées à leurs salariés. L’enquête 
a surtout mis en lumière la contrainte budgé-
taire liée aux nouveaux matériaux à uti liser pour 
s’adapter à la réglementati on. Interrogé à cett e 
occasion, David Morales, gérant de l’entreprise 
d’isolati on et de plafonds à son nom située en 
Haute-Garonne, affi  rmait que “les produits peu-
vent donner sati sfacti on au plan technique, mais 
certainement pas du point de vue économique”, 
car “le coût des soluti ons RT 2012 que nous met-
tons en œuvre pour nos clients est souvent bien 
supérieur au prix annoncé par les industriels”. 
Parmi les sociétés de BTP, 46 % admett aient 
reporter les deux ti ers des surcoûts sur le prix 
fi nal de la prestati on, hausse risquée puisqu’elle 
peut décourager certains clients. L’enquête se 
concluait en demandant aux entreprises d’expri-
mer un souhait quant à la future réglementati on 
thermique. Si 88 % des sociétés réclamaient “des 
textes moins complexes”, elles faisaient toutefois 
preuve d’ouverture et de volonté d’innovati on en 
déclarant à 71 % vouloir “davantage d’incitati on 
à uti liser les énergies renouvelables”.
La réglementati on thermique a été transformée 
six ans plus tard en une réglementati on environ-
nementale ambiti euse. Cett e dernière fait par-
ti e de la loi Élan pour l’évoluti on du logement, de 
l’aménagement et du numérique, promulguée en 
novembre 2018. Nommée RE 2020, elle intègre 
davantage les problémati ques liées à l’émission 
de gaz à eff et de serre, qui avaient été délaissées 
en parti e par la précédente réglementati on. Elle 
innove également en introduisant le concept du 
“bâti ment à énergie positi ve”, qui désigne une 
constructi on neuve produisant plus d’énergie 
qu’elle n’en dépense. Elle se diff érencie aussi de 
la RT 2012 en incluant dans la prise en compte 
des émissions d’un édifi ce celles émanant de sa 
constructi on. La RE 2020 souhaite ainsi que les 
entreprises de BTP intègrent de plus en plus 
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de matériaux biosourcés ainsi que de la chaleur 
renouvelable. La liste des usages énergéti ques 
initi alement ciblés par la RT 2012 a été élargie, 
en y ajoutant l’uti lisati on d’appareils ménagers et 
électroménagers. Cett e nouvelle réglementati on 
environnementale intègre les initi ati ves menées 
par la norme E+C-, en expérimentati on depuis 
2016 dans la constructi on pour évaluer le poten-
ti el d’énergie positi ve des bâti ments neufs, à l’aide 
de mesures du gaz à eff et de serre produit.
Le journal Le Monde jugeait en novembre 2019 
que “la prise en compte de l’impact carbone 
des matériaux pourrait rebatt re les cartes de 
la constructi on”. L’évaluati on du bilan carbone 
dès la phase d’édifi cati on nécessite toutefois 
une connaissance précise des évoluti ons des 
matériaux uti lisés. Jean Passini, président de 
la Commission environnement et constructi on 
durable à la Fédérati on française du bâti ment, 
affi  rmait alors que “beaucoup de fabricants n’ont 
pas encore fourni d’analyse du cycle de vie de 
leurs matériaux”. Il assurait uti liser pour sa part 
des valeurs par défaut pour établir les formules 
de calcul, en admett ant que ce type de métho-
dologie souff rait d’un réel manque de précision. 
Initi alement prévue pour le 1er janvier 2021, 
après des phases de simulati ons et concertati ons 
autour des indicateurs, l’entrée en vigueur de la 
RE 2020 devrait inévitablement être repoussée, 
car la complexité des calculs mesurant avec pré-
cision le bilan carbone des chanti ers de construc-
ti on a été largement sous-esti mée. De plus, 
l’épidémie de Covid-19 a impacté les priorités du 
secteur et freiné les avancées de la recherche. 
Ce retard devrait permett re aux professionnels de 
s’informer plus précisément au sujet d’une régle-
mentati on qui souff re des mêmes défauts que la 
précédente, à savoir un manque de communica-
ti on. La revue Bricomag assurait en octobre 2019 
que le manque d’informati on sur l’environnement 
réglementaire empêchait les sociétés de prospec-
ter auprès de potenti els futurs clients. De plus, 
tant que la RE 2020 n’est pas promulguée, “cer-
taines banques n’accordent pas de crédits”, ajoute 
Pascal Blache, professionnel du secteur. Ce blo-
cage apparaît problémati que et pourrait retarder 
les investi ssements en matériaux biosourcés, 
pourtant essenti els au développement d’un BTP 
écoresponsable.

Le secteur du bâti ment 
prend conscience 
de l’impérati f écologique
Le secteur de la constructi on n’a pas att endu 
les réglementati ons pour mener des réfl exions 
autour du futur écoresponsable de son acti vité. 
La fi lière parti cipe notamment depuis 2009 à 
l’organisati on du plan Bâti ment Durable, qui réu-
nit une liste élargie d’acteurs de la constructi on et 
de l’immobilier, mais aussi des banques, des assu-
rances et des collecti vités territoriales. Le plan 
Bâti ment Durable vise à faciliter la poursuite des 
objecti fs environnementaux par les entreprises 
de la constructi on. Lors de réunions mensuelles, 
les acteurs du secteur partagent les diffi  cultés 
qu’ils rencontrent dans l’adaptati on prati que des 
textes législati fs. Cela permet un échange entre 
l’ensemble des enti tés réunies pour résoudre 
les problèmes. Les représentants des ministères 
de la Transiti on écologique et solidaire et de la 
Cohésion des territoires collaborent acti vement à 
ce plan. Ils parti cipent régulièrement aux réunions 
afi n d’entendre les recommandati ons émanant 
des acteurs fi naux, c’est-à-dire les entreprises qui 
appliquent les réglementati ons. Le plan Bâti ment 
Durable ne souhaite toutefois pas être unique-
ment un intermédiaire entre les décideurs insti tu-
ti onnels et les acteurs du BTP. Il se place comme
une réelle force de propositi on pour infl uer sur 
les futures décisions environnementales liées au 
marché de la constructi on. Son acti on se déploie 
sous l’impulsion de plusieurs groupes de tra-
vail thémati ques. Le groupe “Réfl exion Bâti ment 
Responsable 2020-2050”, le plus acti f, réfl échit 
depuis 2011 aux futurs enjeux liés au carbone.
Parallèlement aux échanges autour des textes 
législati fs, les entreprises de la constructi on 
témoignent de leur engagement écoresponsable 
en présentant les soluti ons techniques qu’elles 
développent de leur côté. Ainsi, le salon Bati mat-
Mondial du bâti ment expose de plus en plus de 
prati ques de constructi on innovantes et respec-
tueuses de l’environnement. Guillaume Loizeaud, 
le président de Bati mat, souhaitait que l’éditi on 
2019 de la manifestati on parti cipe acti vement 
à la mise en valeur du “mouvement de fond 
enclenché”. C’est pourquoi du 4 au 8 novembre 
2019, Bati mat a été placé sous l’égide de la 
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décarbonati on et de la lutt e contre le change-
ment climati que. Des stands imposants ont été 
réservés aux soluti ons écoresponsables. Les 
visiteurs ont par exemple pu observer le mon-
tage d’une maison individuelle composée à 98 % 
de bois. Ce matériau a bénéfi cié d’une mati -
née enti ère consacrée à la présentati on de son 
potenti el, avec un entremêlement d’échanges 
techniques et de conférences. Un espace de plus 
de 1 000 m² a également été réservé pour une 
présentati on inédite en France des méthodes 
de constructi on hors-sol (constructi on préfa-
briquée). Il semblait essenti el pour Guillaume 
Loizeaud de consacrer une place importante à 
une prati que qui “opti mise les consommati ons de 
mati ères, limite les déchets, réduit les nuisances 
des chanti ers et permet de recycler le bâti ment en 
fi n de vie”. En plus de mett re en lumière les solu-
ti ons techniques émergentes, le salon Bati mat se 
fi xe comme objecti f de récompenser les projets 
de constructi on écoresponsables les plus inno-
vants. Guillaume Loizeaud a donc créé, en col-
laborati on avec l’entreprise Constructi on 21, 
les Green Soluti on Awards, qui sont att ribués 
aux sociétés réalisant des projets novateurs. À 
la veille d’accueillir 270 000 visiteurs pendant 
quatre jours, le dirigeant notait “une accéléra-
ti on nett e : on change de braquet sur l’innovati on, 
même si ce n’est pas toujours percepti ble sur les 
projets déjà en constructi on”.
Le nécessaire cheminement des acteurs du BTP 
vers l’écoresponsabilité se produit en parti e grâce 

aux engagements pris par les acteurs leaders 
du marché. Pierre-André de Chalendar, PDG de 
Saint-Gobain, signait en mars 2019 dans le jour-
nal Le Monde une tribune engagée pour défendre 
la constructi on décarbonée comme “seule voie 
possible pour contenir les eff ets du changement 
climati que”. Alors que le processus d’urbanisati on 
s’intensifi e et qu’en 2050, 70 % de la populati on 
mondiale vivra en ville, Pierre-André de Chalendar 
prône pour le futur “la constructi on de villes zéro 
carbone”. Le PDG de Saint-Gobain assure que 
dorénavant, “il faut faire plus avec moins, en réu-
ti lisant des mati ères premières et en créant de 
nouveaux matériaux à parti r d’anciens”. Son ambi-
ti on est retranscrite en prati que dans les récentes 
orientati ons adoptées par son groupe. La société 
française a notamment signé le “Business ambi-
ti on for 1,5 °C” lors du Climate Acti on Summit 
organisé par l’ONU en septembre 2019, s’enga-
geant à viser zéro émission nett e de carbone à 
l’horizon 2050. La feuille de route devant mener 
à cet objecti f consti tue un des chanti ers majeurs 
de 2020 pour Saint-Gobain. Le groupe travaille 
à la réducti on de ses émissions de carbone de 
20 % en 2025 par rapport à leur niveau de 2010. 
Les dirigeants de Saint-Gobain s’appliquent à 
créer une émulati on autour de l’écoresponsa-
bilité au sein de leurs équipes opérati onnelles. 
Des programmes d’incitati on voient donc le jour, 
comme un prix interne du carbone, qui récom-
pense les projets d’investi ssement et les projets 
de recherche-développement œuvrant pour la 
baisse des émissions de CO2.
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Le secteur du BTP prend donc de plus en plus 
conscience de la nécessité d’opter pour une 
constructi on respectueuse de l’environnement. 
Dans ce but, il va pouvoir s’appuyer sur la mon-
tée en puissance de matériaux plus écologiques 
et biosourcés, qui s’apprêtent à démocrati ser 
les prati ques d’écoconstructi on. Béton, acier, 
verre : nombreux sont les matériaux classiques 
à connaître une métamorphose écoresponsable. 

Parallèlement, des matériaux naturels comme le 
bois ou le chanvre deviennent moins rares sur 
les chanti ers et font l’objet de projets de plus en 
plus nombreux. En complément de l’adopti on de 
ces produits innovants, le BTP aspire désormais 
à insérer dans ses processus les procédés de tri, 
de recyclage et de réemploi des matériaux, avec 
pour objecti f de lutt er contre le gaspillage et de 
basculer défi niti vement dans une ère verte.

Le CoVid-19�: Frein À court terme, 
oPPortunité À lonG terme�?
L’épidémie de Covid-19 et le confi nement qui en a découlé au début de 
l’année 2020 ont marqué un coup d’arrêt pour le secteur de la construc-
tion.  Les  chantiers  ont  été  obligés de  s’arrêter  et  l’omniprésence de 
gestes barrières sanitaires devrait ralentir le rythme lors de la reprise. 
Selon Xerfi , “le redémarrage du secteur à plein régime après avril peut 
s’avérer  problématique,  le  temps que  la  fi lière  en  amont  (cimentiers 
notamment)  se mette  en  ordre  de marche  et  que  les  stocks  soient 
reconstitués”. Il existe une chance non négligeable pour que les fabri-
cants de matériaux se tournent vers leurs produits traditionnels pour 
relancer leur activité dans un premier temps, et fassent passer leurs 
initiatives “vertes” au second plan. Cependant, le magazine spécialisé 
La Maison écologique souligne que la place centrale de l’écologie dans 
la crise actuelle pourrait  favoriser  l’écoconstruction. La nécessité de 
faire évoluer  le modèle sociétal actuel est susceptible de dynamiser 
l’activité écoresponsable une fois le confi nement terminé.

à connaître une métamorphose écoresponsable. 
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VERS LE BÉTON BAS CARBONE
Un matériau omniprésent 
qu’il est nécessaire de verdir 

Le béton, très utilisé... et très polluant

Le béton reste le matériau privilégié des 
constructeurs français. Selon une étude menée 
en 2018 par Cimbéton, centre d’informati on 
sur le ciment, il “écrase la concurrence”. Sa part 
de marché s’élève à 96,6 % pour les maisons 
individuelles groupées et à 98,5 % pour le 
logement collecti f. Il progresse également sur 
certains segments précis ces dernières années, 
comme les soluti ons planchers ou la toiture 
terrasse. Le béton s’impose ainsi comme 
un marché incontournable qui représentait 
en France, en 2017, 2,5 milliards d’euros de 
valeur (hors transport) d’après la Fédérati on 

de l’industrie du béton. Avec 4 000 sites de 
producti on et 67 000 emplois directs recensés, 
ce matériau consti tue le premier employeur des 
industries de la branche carrières et matériaux 
de constructi on. Les chiff res de producti on, en 
hausse lors des derniers exercices, confi rment 
la place prépondérante que conti nue d’occuper 
le béton dans la fi lière de la constructi on au fi l 
des ans. “Nous n’avons pas att eint les niveaux 
historiques de 2008 mais la reprise se confi rme”, 
se réjouissait en 2018 Benoist Thomas, secrétaire 
général du Syndicat nati onal du béton prêt à 
l’emploi.
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Vers le béton bas carbone

Cett e adopti on massive s’explique par les 
nombreuses qualités qu’off re le béton : “résistance 
mécanique, inerti e thermique, pas d’émission de 
composé organique volati l, durabilité et résistance 
à l’incendie”, liste Philippe Gruat, président de la 
fi lière béton. Mais ces atouts ne suffi  sent pas 
à dissimuler un sévère impact écologique. À 
l’échelle mondiale, le béton est responsable de 
plus de la moiti é (52 %) des émissions carbone 
du secteur de la constructi on, loin devant la 
céramique (20 %) et l’acier (19 %). Dans la vie d’un 
bâti ment, 18 % de ses émissions de gaz à eff et 
de serre sont générées par le béton. Cet impact 
négati f est en grande parti e dû au ciment, l’un des 
ingrédients de base du béton avec les granulats, 
le sable et l’eau. “Fabriquer du ciment, c’est faire 
l’inverse de ce que fait la nature”, observe L’Usine 
Nouvelle. “L’industrie cimenti ère, en cuisant du 
calcaire et de l’argile ensemble, dissocie le CO2 du 
calcium. Pour qu’il y ait combusti on, il faut brûler 
un produit organique.” La producti on de ciment 

émet ainsi 7 % des gaz à eff et de serre mondiaux, 
et 3 % des gaz français. Chaque tonne de ciment 
produite est responsable de l’évacuati on dans 
l’atmosphère de 850 kgs de CO2. À l’heure de la 
transiti on écologique, cett e empreinte carbone 
apparaît bien trop pesante, d’autant plus que 
la quanti té de béton uti lisé dans le secteur de 
la constructi on conti nue d’augmenter. Il s’agit 
donc d’adapter le matériau et ses procédés de 
fabricati on pour tendre vers le bas carbone, et 
ainsi démontrer qu’il peut consti tuer une mati ère 
compati ble avec la constructi on durable. “L’avenir 
du béton passera par l’innovati on et l’engagement 
dans l’économie circulaire. Si certains ingénieurs 
se mett ent à rêver d’un béton transparent, rien 
ne nous empêche de rêver d’un béton propre. 
L’industrie doit prouver qu’elle est capable de 
créer des bétons écologiques”, défend Aldric 
Beckmann, directeur de l’agence d’architecture 
du même nom.

La fi lière se mobilise pour transformer le béton

La fi lière française du béton travaille déjà 
depuis plusieurs décennies à réduire son 
impact environnemental, comme le rappelait 
en 2018 Bénédicte de Bonnechose, présidente 
du Syndicat français de l’industrie cimenti ère : 
“L’industrie cimenti ère a déjà réduit de plus 
de 40 % ses émissions de CO2 en trente ans. 
Un contexte d’urgence s’instaure, avec le 
réchauff ement climati que et l’accroissement de la 
populati on”. Le béton est ainsi sommé d’accélérer 
sa transformati on. D’ici 2050, la fi lière vise 

à réduire ses émissions de CO2 de 80 %, en 
diminuant notamment les émissions dues à la 
fabricati on de ciment. L’objecti f fi nal consiste à 
att eindre 130 kgs de CO2 rejetés par tonne de 
ciment, contre 850 kgs aujourd’hui, en passant 
par des paliers à 650 kgs et 440 kgs.
Les restricti ons législati ves incitent d’autant 
plus le marché à se hâter dans son évoluti on. 
La nouvelle réglementati on environnementale 
des bâti ments neufs, RE 2020, prévue par la loi 
Élan (évoluti on du logement, de l’aménagement 

850 kgs de CO2

La quantité de gaz à effet 
de serre émise pour la 
fabrication d’une tonne 

de ciment.

130 kgs 
de CO2

L’objectif d’émission 
visé par la fi lière 
du béton en 2050.
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et du numérique), entrera en vigueur au plus tôt 
en janvier 2021. Elle a pour but de minimiser 
l’impact carbone des bâti ments et d’améliorer 
leur performance énergéti que. Elle pousse ainsi 
les constructeurs et fournisseurs de matériaux à 
multi plier leurs eff orts sur ces thémati ques afi n 
d’être en accord avec les nouvelles exigences. Au 
niveau européen, le système d’échange de quotas 
d’émissions de carbone se durcit. Celui-ci fi xe 
des plafonds de rejets de CO2 à respecter pour 
plusieurs acti vités de fabricati on, dont l’industrie 
du ciment. Or, ces plafonds ne cessent d’être 
abaissés avec les années : - 1,74 % par an entre 
2013 et 2020, et - 2,2 % entre 2020 et 2030. 
Les cimenti ers se voient ainsi obligés de réduire 
leurs émissions s’ils ne veulent pas devoir acheter 
massivement des crédits les autorisant à émett re 
davantage que le seuil toléré, ou à s’acquitt er 
de lourdes amendes, note Le Moniteur du BTP. 
Sans transformati on verte de la fi lière, “le prix du 
béton pourrait donc bien exploser”. Il n’est pas 
uniquement questi on d’environnement ou de 
réglementati on, mais aussi de fi nance. “C’est une 
incitati on économique très forte. Si les industriels 
du secteur ne prennent pas la mesure des enjeux, 
le béton est condamné”, alertait en 2019 Jean-
Michel Torrenti , directeur délégué matériaux et 

structures à l’Insti tut français des sciences et 
technologies des transports, de l’aménagement 
et des réseaux.
Pour réduire l’empreinte carbone du béton et 
faire de ce dernier un matériau fédérateur en 
cett e période de transiti on, la fi lière française 
s’acti ve. “Des fabricants aux donneurs d’ordre, 
en passant par les bureaux d’études et les 
architectes, chaque maillon de la chaîne se 
met en ordre de bataille”, observe Le Moniteur 
du BTP en février 2020. Elle se déclare “prête 
à se conformer aux exigences” et “s’organise 
pour faire baisser son bilan carbone”. Plusieurs 
axes majeurs de travail sont privilégiés, dont la 
modifi cati on de la compositi on des ciments 
afi n de les rendre plus “verts”. L’Usine Nouvelle
explique qu’il s’agit notamment “d’abaisser la part 
du clinker (principe acti f hydraulique, produit 
de la cuisson entre l’argile et le calcaire)”, en le 
remplaçant par des consti tuants secondaires 
moins polluants, comme des laiti ers de hauts-
fourneaux, des fumées de silice (coproduits 
de l’industrie métallurgique) ou du pouzzolane 
(roche naturelle). Dans la classifi cati on normée 
des ciments, le CEM-I, composé à 95 % de 
clinker, pourrait être davantage concurrencé par 
les ciments CEM-II à CEM-VI, qui incluent plus 

Vers le béton bas carbone
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d’ingrédients secondaires. Ces derniers diminuent 
les émissions de carbone générées de 35 à 
50 %, selon Bati actu, sans pour autant perdre en 
qualité. Pour L’Usine Nouvelle, “à plus long terme, 
les ciments sulfo-alumineux (CSA) consti tués d’un 
mélange de clinker sulfo-alumineux et de sulfate 
de calcium hydraté (gypse) ou non (anhydrite)”, 
autre dérivé possible des recett es originales, 
devraient aussi se développer. Ces innovati ons 
abaissent la proporti on de clinker et permett ent 
de réduire l’énergie nécessaire au processus de 
fabricati on. Le clinker nécessite en eff et une 
calcinati on à très haute température, qui n’est pas 
indispensable pour les autres ingrédients. Moins il 
y a de clinker, moins il est nécessaire de posséder 
des fours puissants. Les cimenti ers peuvent ainsi 
réaliser de nouvelles économies d’énergie, tout 
en réduisant leur facture énergéti que.
La questi on des combusti bles représente une 
autre piste à explorer pour l’industrie, qui a encore 
majoritairement recours à des procédés fossiles 
dans la chaîne de fabricati on du béton. Uti liser 
des combusti bles de substi tuti on représente 
une stratégie déjà prisée par la fi lière, qui affi  che 
un objecti f de 50 % de substi tuti on d’ici 2025, 
en troquant les combusti bles fossiles pour des 
déchets industriels, des déchets de bois non-
recyclables, etc. Fin 2018, le Syndicat français 
de l’industrie cimenti ère avait ainsi affi  rmé son 

intenti on d’augmenter la proporti on de déchets 
de bois issus du bâti ment dans les processus de 
producti on du ciment. Une autre voie promett euse 
consiste à se concentrer sur le recyclage du 
béton, tout parti culièrement la réuti lisati on des 
bétons concassés. La fi lière répondrait ainsi au 
défi  de l’économie circulaire, tout en explorant de 
nouvelles voies de valorisati on de ses déchets. 
Des recherches ont par exemple montré que 
les granulats de béton recyclés pouvaient 
emmagasiner de grandes quanti tés de CO2, et 
ainsi devenir de nouveaux moyens de stockage 
des gaz à eff et de serre.
La transiti on vers le béton bas carbone a été 
assimilée et prise en main par la fi lière. Derrière 
les enjeux écologiques se présentent des 
opportunités économiques qui permett ront 
d’inscrire le béton sur le long terme et de 
démontrer qu’il demeure un matériau adapté au 
futur. Désormais, l’industrie doit mett re en place 
ces évoluti ons sur le terrain. “En laboratoire, on 
sait diviser par dix le poids carbone d’un béton, 
mais la complexité du processus renchérit le 
coût”, explique Florent Dubois, responsable 
constructi on durable chez LafargeHolcim. 
Pour les fabricants, il est temps de se lancer 
concrètement dans l’innovati on et d’implanter le 
béton bas carbone sur le marché.

LA RÉGLEMENTATION FREINE L’INNOVATION

La compositi on des ciments fait l’objet d’une réglementati on stricte dans l’Union européenne. Faire évo-
luer ce paramètre nécessite l’instaurati on de nouvelles normes, qui demandent du temps pour se mett re 
en place. En avril 2020, L’Usine Nouvelle remarquait que le processus de normalisati on des nouveaux 
ciments CEM-II et CEM-VI restait bloqué, bien que les normes soient prêtes depuis 2016. “L’adminis-
trati on européenne nous a fait perdre trois à quatre ans sur le ciment bas carbone. Il n’est toujours pas 
sur le marché alors que de nouvelles compositi ons moins émett rices de CO2 sont techniquement au 
point depuis 2011”, déplore Laurent Irozet, président du Comité technique européen de normalisati on, 
en février 2020. Le Moniteur du BTP note également l’existence d’une autre norme conti nentale limitant 
l’uti lisati on de gravillons de béton recyclés à une hauteur maximale de 20 % dans de nouvelles construc-
ti ons, et ce même si plusieurs études ont prouvé que cett e proporti on pouvait être accrue. En France, 
les changements doivent aussi obtenir l’aval du Centre scienti fi que et technique du bâti ment. Ces mul-
ti ples validati ons obligatoires poussent parfois l’industrie à passer au-dessus de la réglementati on : les 
Comités nati onaux de normalisati on des 27 pays membres de l’UE comptent par exemple tous publier 
les mêmes nouvelles normes cimenti ères courant 2021, afi n d’instaurer une harmonie transnati onale 
sans avoir à passer par le processus européen.
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Les industriels du béton s’activent

“Chez les cimenti ers, la course au bas carbone 
tourne au sprint. Les tests pour produire 
autrement se multi plient”, constate le journal Les 
Échos en janvier 2020. Les industriels présents 
sur le marché français doivent investi r afi n de 
développer des soluti ons vertes. L’enjeu est 
autant environnemental que fi nancier puisque 
la réducti on des quotas carbone à l’échelle 
européenne fait peser sur les cimenti ers une 
menace de lourdes amendes dans les prochaines 
années s’ils ne parviennent pas à réduire 
leurs émissions. Les projets de recherche-
développement se multi plient afi n de trouver 
des procédés de fabricati on plus écologiques et 
de nouveaux types de bétons et ciments adaptés 
aux récentes normes environnementales.
Les principaux acteurs du marché prennent 
le rôle de moteur. “Son statut de leader place 
LafargeHolcim aux avant-postes pour vanter les 
soluti ons béton dans la démarche E+C-”, avance 
ainsi Le Moniteur du BTP. Numéro un français et 
mondial, LafargeHolcim a dévoilé en 2017 un 

plan d’investi ssement de 300 millions d’euros, 
dont 25 millions dédiés à sa branche béton afi n 
de moderniser ses outi ls de producti on et de 
les adapter aux nouveaux besoins du secteur. 
3,5 millions d’euros ont par exemple été employés 
pour installer un mélangeur neuf sur son site de 
Dunkerque (Nord), afi n d’accroître sa capacité 
de producti on de ciment bas carbone. “Cet 
investi ssement permett ra à LafargeHolcim France 
de répondre à la demande croissante en ciment 
bas carbone, contribuant ainsi acti vement à 
l’évoluti on des modes constructi fs sur le territoire”, 
expliquait le groupe. Surtout, 100 millions d’euros 
sont consacrés à la modernisati on de sa cimenterie 
historique de Martres-Tolosane (Haute-Garonne). 
En plus d’une capacité de producti on en hausse, 
la consommati on énergéti que devrait baisser de 
20 %. Le groupe compte en eff et en profi ter pour 
accroître l’uti lisati on de combusti bles alternati fs 
afi n de sorti r des énergies fossiles, en valorisant 
notamment des pneus usagés, des résidus de 
bois ou des broyats de déchets industriels banals. 

Afi n d’accélérer sur l’innovati on, 
l’entreprise a également regroupé ses 
trois laboratoires historiques (ciment, 
béton, granulats) en un seul centre 
unique, dans le but de créer des 
synergies entre les trois enti tés. Elle 
organise aussi des événements visant 
à émuler la recherche, comme un 
hackathon ayant eu lieu en novembre 
2019 à Lyon (Rhône). Pendant 48 
heures, des chercheurs et étudiants 
se sont concentrés sur le bâti ment 
zéro carbone et les innovati ons 
nécessaires pour y parvenir. Cett e 
stratégie environnementale se 
décline auprès de ses clients, pour 
les accompagner dans leur choix 

Entre recherche-développement et nouveaux services, 
le bas carbone se fait une place sur le marché
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de matériaux. Fin 2019, LafargeHolcim a ainsi 
lancé deux nouveaux outi ls numériques : 360 
Design, qui esti me l’empreinte carbone du gros 
œuvre d’un bâti ment, et 360 Score, un indicateur 
de performance environnementale du béton. 
Les clients pourront ainsi savoir précisément le 
poids carbone économisé lorsqu’ils ont recours 
à un béton vert ou recyclé plutôt qu’à un béton 
traditi onnel. “Il y avait besoin d’apporter des 
soluti ons entre les choix de concepti on et les 
choix de matériaux”, justi fi e Florent Dubois, 
ingénieur constructi on durable. Il ne s’agit pas 
seulement d’innover, mais également de rendre 
accessible et compréhensible cett e innovati on 
pour le marché.
Ciments Calcia adopte une approche similaire 
envers sa clientèle. La fi liale française du groupe 
allemand HeidelbergCement a reclassé ses 
ciments vendus en sac par usage, pour que les 
acheteurs identi fi ent clairement quels produits 
sont les plus adaptés à la constructi on durable. La 
gamme VisionAIR a notamment été créée à cett e 
occasion. Selon L’Usine Nouvelle, Ciments Calcia 
propose déjà des ciments à l’empreinte carbone 
40 % plus faible en modifi ant leur compositi on 
pour limiter la proporti on de clinker. L’entreprise 
suit ainsi le mouvement amorcé par sa maison-
mère, qui vise une réducti on de ses émissions 
de CO2 de 30 % d’ici 2030, puis la neutralité 
carbone du béton en 2050. Plusieurs autres 
fi liales françaises de groupes mondiaux déploient 
leurs produits bas carbone sur le marché français, 
en s’appuyant principalement sur de nouvelles 
formulati ons, l’une des stratégies d’innovati on 
les plus prisées. Cemex France, dépendante 
du groupe mexicain du même nom, a lancé sa 
gamme Vertua en 2018, après plus d’un an de 
recherche-développement. “La gamme Vertua 
est née d’un minuti eux travail de formulati on, 
de recherche des mati ères premières adaptées, 
et d’un suivi drasti que du transport. Ce sont les 
trois facteurs déterminants pour l’impact carbone 
du béton”, avance Lucia Alarcon Ruiz, responsable 
innovati on et marketi ng de Cemex France. Dans 
l’Hexagone, le fabricant bénéfi cie également d’un 
réseau de transport fl uvial très développé qui 
lui permet de réduire les émissions de carbone 
liées à sa logisti que, remarque L’Usine Nouvelle. 
Chez Eqiom, fi liale de l’irlandais CRH, l’ambiti on 

est de limiter le clinker à 50 % au sein de ses 
ciments d’ici 2030, contre 65 % actuellement. 
“C’est l’un des moyens d’abaisser notre empreinte 
carbone. Un autre est d’uti liser le bon matériau 
au bon endroit, et de trouver des technologies 
de rupture pour capturer le CO2”, détaille Robert 
Huet, directeur général de l’entreprise. Eqiom 
oriente sa recherche-développement vers ces 
thémati ques, ainsi que dans le recours à des 
combusti bles de substi tuti on au sein de ses 
usines. L’élaborati on de nouvelles recett es de 
ciments plus écologiques s’impose donc comme 
la soluti on phare des industriels, et ce quelle 
que soit leur taille. Le géant français Saint-
Gobain a opté pour cett e méthode au travers de 
sa fi liale Point.P. Celle-ci a dévoilé à l’automne 
2019 Ulti batGreen, une gamme de béton vert 
affi  chant une diminuti on de 35 % de l’impact 
carbone. D’une taille plus modeste avec un 
chiff re d’aff aires de 14,9 millions d’euros en 2019, 
le groupe vendéen Soriba s’est démarqué lors du 
salon Bati mat 2019 en présentant sa démarche 
bas carbone, arti culée autour de ciments divisant 
par deux ou trois leur empreinte écologique grâce 

Des inVestisseurs demandent 
aux cimentiers d’accélérer 
leurs eFForts
En  2019,  une  coalition  d’investisseurs, 
représentant  2  000  milliards  de  dollars 
d’actifs sous gestion, ont adressé une 
lettre ouverte à  l’industrie cimentière pour 
l’inciter à établir une feuille de route pré-
cise ayant pour ambition la neutralité 
carbone du  secteur  en  2050. Quatre mul-
tinationales  étaient  particulièrement  inter-
pellées  :  LafargeHolcim  (France/Suisse), 
HeidelbergCement  (Allemagne),  CRH  (Ir-
lande)  et  Saint-Gobain  (France).  “Le  sec-
teur du ciment doit prendre les devants sur 
la profonde transformation à laquelle il est 
confronté, en s’attaquant aux obstacles à 
la décarbonisation à court-moyen terme, 
si les entreprises veulent s’assurer d’un fu-
tur”, expliquait Stephanie Pfeifer, directrice 
générale  de  l’Institutional  Investors Group 
on Climate Change.
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à l’ajout de consti tuants secondaires, comme des 
laiti ers de hauts fourneaux.
Le cimenti er Vicat, dernier cimenti er français 
indépendant, se démarque par sa stratégie 
d’approche globale, qui prend en compte 
l’ensemble des soluti ons accessibles : innover 
dans la compositi on du ciment, réduire la facture 
énergéti que et substi tuer les combusti bles 
fossiles à leurs équivalents alternati fs d’ici 2025. 
“À fi n 2019, nous avons réduit de 15 % nos 
émissions de CO2 comparé à 1990. L’objecti f est 
une nouvelle baisse de 13 % entre aujourd’hui et 
2030”, détaille Guy Sidos, PDG du groupe. Les 
initi ati ves se déploient ainsi dans de multi ples 
segments chez Vicat : uti lisati on des déchets 
ménagers du Grand Lyon dans sa cimenterie de 
Montalieux (Isère) pour économiser l’équivalent 
de 110 000 tonnes de charbon, fl ott e de 
transport converti e au gaz naturel et équipée 
de moteurs hybrides, etc. À l’été 2018, Vicat est 
également devenu le premier acteur du béton prêt 
à l’emploi à obtenir la certi fi cati on Origine France 
Garanti e, qui assure que l’intégralité des étapes 
de transformati on d’un produit est eff ectuée sur 
le territoire français, et que 50 % de son prix de 
revient unitaire est réalisé dans l’Hexagone. Le 
groupe valorise ainsi sa “politi que industrielle 
tournée vers des chaînes courtes d’économie 
circulaire”, dixit Guy Sidos.

Vinci s’essaie aux écomaté-
riaux Via son ProPre Béton 
ultra Bas carBone
Le constructeur français Vinci a présenté 
début  2020  sa  propre  gamme  de  bétons 
d’ingénierie, bas, très bas et ultra bas car-
bone.  Le  groupe  veut  ainsi  faire  évoluer 
les normes et démocratiser, sur le long 
terme, le béton vert. “Le béton bas carbone 
est déjà économique. Le très bas et l’ultra 
bas  pas  encore,  mais  nous  y  travaillons. 
L’équation économique se réglera pour 
partie au fi l du déploiement sur le marché 
par  économie  d’échelle”,  indique  le  prési-
dent de Vinci Construction, Jérôme Stubler. 
“Dans dix ans, l’emploi de béton très ou ul-
tra bas carbone sonnera comme une évi-
dence”, prédit de son côté Xavier Huillard, 
PDG de Vinci. Pour démontrer les qualités 
de son béton et les améliorations qu’il y 
a apportées par rapport aux produits des 
fabricants  concurrents,  Vinci  a  choisi  de 
l’utiliser  sur  le  chantier  de  son  futur  nou-
veau siège, à Nanterre (Hauts-de-Seine).

Collaborer pour accélérer le processus d’innovation

Intégrer des projets collecti fs
Face aux défi s de la recherche et de l’innovati on, 
les acteurs de la fi lière se regroupent afi n 
de mett re en commun leurs compétences, 
réduire les coûts et les risques, et trouver plus 
rapidement des produits et soluti ons meilleurs 
pour l’environnement. Le groupement d’intérêt 
économique France Blocs, qui regroupe les 
spécialistes du béton LafargeHolcim et Alkern, 
ainsi que les constructeurs Fabemi et Seac, déploie 
depuis 2018 le procédé Airium. Il s’agit d’un 
béton mousse présentant des qualités d’isolati on 
supérieures, développé par LafargeHolcim et 

mis en place sur les chanti ers par les partenaires 
du groupement. “Ces soluti ons arrivent à point 
nommé pour répondre aux exigences du label 
E+C-, avec des blocs sept fois plus isolants que 
des blocs traditi onnels”, constate le magazine 
professionnel Béton[s]. Le coût plus élevé d’Airium 
est compensé par les économies réalisées sur les 
isolants classiques. Ce foncti onnement collecti f 
permet aux entreprises impliquées dans les 
étapes de recherche-développement de tester 
directement l’innovati on sur le terrain auprès de 
leurs partenaires. Fin 2018, l’équivalent de 400 
chanti ers de logements neufs avaient pu être 
réalisés grâce à ce procédé novateur. D’autres 
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uti lisati ons sont à l’étude, comme l’isolati on bas 
carbone des planchers métalliques préfabriqués, 
en collaborati on avec la société Easysteel. 
LafargeHolcim s’avère également être à l’origine 
d’un nouveau procédé de constructi on de murs 
en béton intégrant directement un isolant, élaboré 
depuis 2015 avec la société française d’innovati on 
en constructi on GBE. Cett e technique brevetée 
garanti t une meilleure isolati on des murs en béton 
et des bâti ments moins énergivores. En Allemagne, 
la fi liale du groupe, Holcim Deutschland, fait aussi 
parti e du projet Westküste 100. Il se base sur des 
partenariats inter-secteurs (énergie, industrie, 
acteurs publics) pour accélérer la transiti on 
énergéti que dans l’ouest allemand. Ainsi, le CO2
émis par la cimenterie d’Holcim serait récupéré 
puis converti  en méthanol à l’aide d’hydrogène et 
d’électricité verte fournis par les autres entreprises 
du programme (EDF Deutschland, Thyssenkrupp 
Industrial Soluti ons, Open Grid Europe, etc.). “Si 
l’Allemagne a fait de ce projet un symbole de sa 
transiti on énergéti que, les neuf partenaires n’en 
sont encore qu’à l’étude de faisabilité”, précisait 

Les Échos en janvier 2020.
Toujours au niveau européen, Vicat est engagé 
depuis fi n 2019 dans le projet Catch4Climate, 
en compagnie des cimenti ers allemands 
HeidelbergCement et Schwenk Zement, et de 
l’italo-allemand Buzzi Unicem-Dyckerhoff . Il a 
conduit à la créati on d’une co-entreprise nommée 
CI4C (Cement Innovati on for Climate), qui doit 
favoriser le déploiement de la technologie Oxyfuel 
dans les usines des industriels. Celle-ci introduit 
de l’oxygène pur dans les fours lors des étapes 
de combusti on. Ainsi, les gaz d’échappement se 
révèlent très purs en CO2 et plus faciles à capter. 
Le CO2 récupéré pourrait par la suite servir dans 
d’autres industries. “Avec ce projet, l’industrie 
européenne du ciment pourrait contribuer à la 
réducti on signifi cati ve des émissions de CO2
liées au process cimenti er, apportant ainsi une 
contributi on importante à la protecti on du 
climat”, détaille sur son site Ciments Calcia, fi liale 
française d’HeidelbergCement. Les premiers 
tests devraient être menés en 2020.

CementLab et le 
CERIB, étendards 
de la collaboration
Pour favoriser l’innovation collaborative, l’industrie 
cimentière française a créé début 2018 CementLab, un 
laboratoire d’idées organisant des événements, rencontres 
et travaux sur le thème de la recherche-développement. 
Il regroupe et met en relation des industriels, start-up et 
entités académiques pour encourager l’émergence de 
nouveaux projets. Établissement public historique dans 
ce secteur, le CERIB, Centre d’études et de recherches 
de l’industrie du béton, occupe également une place 
importante dans le processus d’innovation. Il constate 
ces dernières années une demande en hausse de la part 

des industriels sur les thématiques environnementales. 
“Le développement durable est un aspect qui prend de 
l’importance en termes d’appui de la part de nos clients. On 
retrouve beaucoup de thématiques autour de l’économie 
circulaire, des usines qui visent le zéro déchet, des systèmes 
constructifs en béton avec un moindre impact, et des 
bétons bas carbone”, explique Philippe Francisco, adjoint 
au directeur Matériaux et Économie circulaire. Le CERIB 
épaule les entreprises dans leurs études et leurs tests, 
tout en s’assurant que les produits innovants respectent 
les normes et performances requises. L’organisme incite 
les fabricants à adopter une vision globale de la chaîne de 
production : “Il convient de ne pas regarder uniquement 
le matériau en lui-même, mais de regarder l’ensemble : de 
se demander par exemple comment fonctionne l’usine, 
ou de s’interroger sur son caractère vertueux vis-vis de la 
gestion de ses déchets”.
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Se positi onner aux côtés
des start-up
Le béton bas carbone atti  re des start-up qui 
développent de nouveaux procédés innovants, 
mais n’ont souvent pas les moyens, seules, de 
les déployer à grande échelle. “Nous avions 
besoin d’un partenaire cimenti er pour conti nuer 
à développer et fabriquer ce matériau”, raconte 
Isabelle Sgro-Rojas, responsable de projet 
chez Solidia, une start-up américaine créatrice 
d’un béton réduisant les émissions de CO2
de 70 % grâce à une nouvelle compositi on, 
une température de cuisson moins élevée et 
un procédé de captage du CO2. “C’est ainsi 
que LafargeHolcim s’est joint à l’aventure, en 
nous proposant ses installati ons et son savoir-
faire”. Pour l’industriel, accompagner de jeunes 
entreprises permet de dynamiser l’innovati on 
tout en diversifi ant ses procédés. Solidia et 
LafargeHolcim collaborent depuis 2014 mais 
assurent n’être “qu’au début de leur histoire”. 
Solidia a pu profi ter de ce partenariat pour tester 
ses produits au sein du CERIB et commencer 
à investi r le marché français. LafargeHolcim 
améliore son empreinte écologique et bénéfi cie 
aussi des autres atouts du béton de Solidia, 
notamment des délais de producti on plus 
courts et une qualité esthéti que supérieure. En 
2018, pour encourager le développement des 
start-up dans le secteur de la constructi on, 
LafargeHolcim a inauguré à Lyon (Rhône), 
dans son centre de recherche-développement, 
LH Accelerator, un programme dédié aux 
entrepreneurs. Il a “pour objecti f de développer, 
tester et mett re sur le marché des soluti ons de 
constructi on et d’urbanisme”, dans des segments 
aussi variés que l’ingénierie, les matériaux, les 
services de démoliti on ou la gesti on des déchets. 
Le groupe a lancé cet accélérateur en partenariat 
avec le spécialiste suisse de l’étanchéité Sika et 
l’entreprise chinoise de constructi on publique 
CCCC.
De son côté, le cimenti er Vicat est entré au 
capital de la start-up tricolore 2170 au cours de 
l’année 2019. Cett e jeune entreprise, dérivée 
du cimenti er JPS Granulats, a mis au point une 

nouvelle recett e de fabricati on de ciment par 
mélange, appauvrie en clinker et qui émet donc 
moins de CO2. Son innovati on a même poussé 
les instances de normalisati on françaises à mett re 
à jour le référenti el NF Liants Hydrauliques, qui 
n’autorisait pas la producti on de ciments par 
mélange jusque-là. “Vicat a toujours privilégié 
les circuits courts à l’échelle des territoires. Les 
synergies déployées entre nos deux sociétés 
permett ront de renforcer notre réponse aux 
enjeux de la transiti on énergéti que”, affi  rmait 
Didier Peteti n, directeur général délégué de 
Vicat, lors de la signature de l’accord. Le cimenti er 
fait également parti e du projet Cimentalgue, en 
cours depuis 2014 et organisé autour de la start-
up française AlgoSource Technologies. Soutenue 
logisti quement et fi nancièrement par l’Ademe 
(Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie), la région Pays de la Loire, le groupe 
Total et Vicat, elle veut récupérer le CO2 émis par 
les cimenteries pour alimenter des bassins de 
culture de micro-algues en circuit fermé. Celles-
ci ont en eff et besoin de CO2 pour se développer, 
puis être uti lisées dans divers domaines (nutriti on, 
cosméti que, agriculture, biocarburants, etc.). La 
chaleur fatale (ou de récupérati on) émanant de 
l’usine pourra également être valorisée et servira 
à chauff er les bassins, sans apport d’énergie 
extérieure. AlgoSource Technologies prévoit de 
mett re en place ses premières installati ons dans 
la cimenterie de Vicat située à Montalieu-Vercieu 
(Isère) courant 2020. “La constructi on débutera 
cett e année et sera suivie de deux ans d’opérati on 
et de plusieurs mois d’analyses”, indique Marie 
Godard Pithon, directrice adjointe chargée des 
performances industrielles chez Vicat. Pour 
le groupe, ce partenariat représente un pas 
supplémentaire vers la réducti on de ses émissions 
et la diminuti on de l’empreinte écologique de la 
fabricati on de ciment.

Entre 20 et 80 millions d’euros
L’investissement nécessaire 

dans chaque usine pour capter, 
stocker et valoriser le CO2 émis, 

selon Didier Petetin, membre 
du bureau du Syndicat 
français de l’industrie 

cimentière.
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Des procédés innovants portés 
par de nouveaux acteurs de la fi lière

Pour se faire une place dans cett e industrie à 
l’heure de la transiti on écologique, Hoff mann 
Green Cement Technologies (HGCT) “a choisi 
le retour vers le futur : le ciment à froid, comme 
dans l’Anti quité”, expose L’Usine Nouvelle. Basée 
en Vendée, cett e start-up française exploite 
plusieurs composants secondaires (laiti ers de 
hauts fourneaux, argiles fl ashées, gypses des 
déblais de chanti er, etc.), auxquels elle ajoute des 
acti vateurs et suracti vateurs brevetés. Elle obti ent 
ainsi du ciment sans clinker, fabriqué dans une 
usine sans cheminées. Ce procédé divise par cinq 
les émissions de carbone, qui tombent en dessous 
de 250 kgs de CO2 par tonne de ciment générée. 
À Bournezeau, le site pilote de l’entreprise 
revendique le ti tre de “première cimenterie 
verte de France”, et “ambiti onne de ‘disrupter’ 
une industrie de plus en plus mise au défi  d’alléger 
drasti quement son empreinte carbone”, relaie 
Le Monde. Créée en 2014, HGCT a grandi en 
s’appuyant d’abord sur le souti en d’industriels 
vendéens, comme Cougnaud Constructi ons, un 
spécialiste de la constructi on modulaire. Une 
première levée de fonds de 10 millions d’euros 
lui a permis de bâti r son site pilote et d’atti  rer 
l’att enti on des acteurs publics. La start-up a 
ensuite obtenu des fi nancements émanant du 
Programme d’Investi ssements d’avenir, puis 
d’Horizon 2020, une initi ati ve européenne visant 
à promouvoir la recherche-développement. 
Courant 2016, Emmanuel Macron, alors ministre 
de l’Économie, était même venu visiter l’usine de 
la société.
Afi n d’accélérer et de rivaliser avec les mastodontes 
du secteur, tout en gagnant en notoriété, HGCT 
est entré en bourse à l’automne 2019. Cett e 
opérati on lui a permis de lever 74 millions d’euros, 

contre 50 millions espérés initi alement. Ce nouvel 
apport doit lui permett re d’ouvrir deux nouvelles 
usines de fabricati on de 250 000 tonnes chacune, 
en 2022 et 2023, pour un investi ssement total 
de 25 millions d’euros. “Notre procédé a très 
peu d’impact sur l’environnement : on pourrait 
implanter ce type d’usine en milieu urbain”, affi  rme 
David Guglielmetti  , directeur du développement 
de HGCT. Ainsi, la capacité totale de producti on 
devrait s’élever à 550 000 tonnes de ciment vert 
en 2024, soit onze fois plus qu’à l’heure actuelle. 
À cett e date, la start-up vise également un chiff re 
d’aff aires de 120 millions d’euros et une part de 
marché de 3 % en France. David Guglielmetti   se 
montre confi ant quant à l’intérêt des constructeurs 
pour le ciment vert de sa société : “Il y a un eff et 
de curiosité, bien que nous soyons un peu plus 
chers, car notre technologie s’uti lise exactement 
comme du ciment classique. Elle permet aux 
professionnels d’att eindre le meilleur niveau de 
la future norme E+C-, qui mesure l’empreinte 
carbone des bâti ments, sans bouleverser 
tous leurs savoir-faire”. La start-up a réussi à 
convaincre de grands noms de la constructi on 
de tester ses produits en 2019, notamment 
Eiff age et Bouygues Constructi on. Elle compte 
aussi sur les grands chanti ers nati onaux en cours, 
comme le Grand Paris Express, 
pour implanter davantage 
son ciment sur le terrain. 
L’entreprise assure que 
ses prévisions de 
commandes pour 
2021 excèdent 
déjà sa capacité 
de producti on 
actuelle.

Hoffmann Green Cement Technologies veut transformer 
l’industrie cimentière

120 millions 
d’euros

Le chiffre d’affaires espéré 
par Hoffmann Green 
Cement Technologies 
en 2024, soit 3 % de 
parts du marché 

français.
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Face à ce nouveau venu sur le marché, les 
acteurs traditi onnels semblent dérangés. “Les 
géants du ciment observent avec une curiosité 
circonspecte l’arrivée du peti t vendéen, qui 
fait fi gure de gringalet tapageur. Avec son 
bilan carbone spectaculaire, il a une agaçante 
tendance à relati viser les progrès mis en avant 
par les gros cimenti ers sur le front du climat”, 
note Le Monde. En se tournant directement vers 
les constructeurs avec sa soluti on innovante et 
en multi pliant les levées de fonds dans le cadre de 
son développement, HGCT apparaît avant tout 
comme un nouveau concurrent pour les autres 
fabricants. Ces derniers ont tenté de déstabiliser 
la start-up en dénonçant des émissions toxiques 

de son ciment, ce que HGCT a toujours démenti . 
Ils ont aussi remarqué l’absence de fi ches de 
déclarati on environnementale et sanitaire, 
pourtant obligatoires, sur certains de ses produits. 
HGCT a garanti  qu’elles seraient données dans les 
temps aux autorités lorsque son produit entrerait 
dans le circuit de vente au détail aux parti culiers. 
Mais les industriels puisent également en cett e 
jeune pousse une source inatt endue d’inspirati on. 
D’après Les Échos, LafargeHolcim pourrait lancer 
en 2020 un ciment similaire à celui de HGCT, en 
se basant sur des caractéristi ques communes. 
Le dynamisme de la start-up suscite ainsi une 
émulati on autour de l’innovati on, qui pourrait se 
révéler bénéfi que pour l’ensemble de l’industrie.

L’impression 3D de béton, une technologie à surveiller

En plus de moderniser les techniques de 
constructi on, l’impression 3D de béton pour 
ériger des bâti ments présente des avantages 
écologiques. “L’impression 3D opti mise les 
formes en économisant plus de 40 % de 
mati ère”, confi rme Nicolas Roussel, spécialiste de 
la rhéologie et de la mise en œuvre des matériaux 
cimentaires à l‘Insti tut français des sciences et 
technologies des transports, de l’aménagement 
et des réseaux. De plus, cett e technologie 
off re de nouvelles possibilités en mati ère 
d’isolati on : en imprimant des banches creuses 
en béton, il devient possible de les combler 
directement avec des isolants pour renforcer les 
capacités thermiques du bâti ment et réduire sa 
consommati on d’énergie. Le promoteur immobilier 
Plurial Novilia, qui a déjà eu recours à cett e 

manière de faire, confi rme : “Il 
n’y a pas besoins de murs 

pleins pour fabriquer 
une maison. Avec 

nos murs creux, 
nous réalisons 
50 % d’économies 
de mati ère et 
nous pouvons 
les remplir avec 

un isolant”. Pour 

L’Usine Nouvelle, “La 3D béton promet une vitesse 
de réalisati on supérieure et un prix inférieur 
à la constructi on traditi onnelle. En uti lisant 
jusqu’à trois fois moins de mati ère, elle se veut 
écologique, mais aussi solide, en permett ant de 
réaliser des formes complexes et opti misées”. 
En Chine ou au Moyen-Orient, cett e technique 
devient de plus en plus courante sur les chanti ers. 
L’Arabie Saoudite a annoncé vouloir imprimer 1,5 
million de maisons d’ici 2030.
La fi lière francophone commence à se tourner 
vers cett e nouvelle technologie. De grands 
acteurs se montrent prêts à investi r dans 
l’impression 3D comme le groupe suisse de 
matériaux et d’étanchéité Sika. À l’occasion de 
son Capital Markets Day 2017, il avait dévoilé 
ses premiers prototypes d’imprimantes 3D 
et d’équipements industriels. Deux ans plus 
tard, il annonçait pouvoir imprimer jusqu’à 4 
tonnes de béton par heure, soit 1 mètre linéaire 
par seconde. En France, le segment off re de 
nouvelles opportunités de collaborati on entre 
des start-up spécialisées dans ce processus 
novateur et des industriels att enti fs à l’appariti on 
de tels procédés au sein de leur cœur de méti er. 
Ainsi, Vinci a acquis 30 % du capital de la jeune 
pousse hexagonale XtreeE en 2017. “Nous 

873 millions 
d’euros

La valeur du marché 
mondial de la construction 

3D d’ici 2025, selon
le groupe Sika.
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avons fait un investi ssement minoritaire dans la 
start-up car nous croyons en cett e technologie”, 
justi fi e Chloé Clair, directrice technique de Vinci 
Constructi on. XtreeE revendique un morti er 
à hautes performances et une prati que plus 
respectueuse de l’environnement grâce aux 
économies de mati ère réalisées. Elle a également 
éveillé l’att enti on de Vicat, qui collabore avec 
elle sur plusieurs projets en l’aidant à trouver la 
recett e de béton la plus appropriée pour chaque 
type de constructi on. Après plusieurs années 
de démonstrati on et de recherche, XtreeE a 
industrialisé son process en 2019 en ouvrant 
une unité de producti on à Dubaï, au sein d’un 
territoire porteur puisque les Émirats Arabes Unis 
souhaitent que 25 % des nouveaux bâti ments 
édifi és sur leur territoire uti lisent l’impression 3D 
dès 2030.
Créée dans la conti nuité du projet Yhnova, qui 
avait notamment réuni l’université de Nantes et 
Bouygues Constructi on autour de la constructi on 
du premier logement habitable imprimé en 3D 
dans l’Hexagone, Bati print 3D affi  che également 
de hautes ambiti ons sur ce segment novateur. 
La start-up, offi  ciellement lancée en 2020, deux 
ans après la fi n d’Yhnova, veut tout simplement 
devenir le numéro 1 européen de ce marché en 
développement. Pour y parvenir, elle se tourne 
vers les logements écologiques en imprimant un 
matériau d’un nouveau type, combinant béton 
bas carbone et terre crue. “Notre logement 
répond aux normes RT 2012 - 40 %, il est donc 
très économe. Nous avons l’ambiti on de devenir 
le leader européen de la modernisati on du BTP, 
pour construire mieux, en sécurité, plus vite, 
moins cher et durable”, indiquent les dirigeants 
de l’entreprise. Bati print 3D a déjà été appelé sur 
plusieurs chanti ers résidenti els et commerciaux 
et profi te de nouvelles commandes régulières 
depuis son lancement. Elle prévoit de recruter 
une dizaine de personnes supplémentaires d’ici 
2023 pour répondre à la demande. L’écosystème 
nati onal englobe également Constructi ons-3D, 
une start-up originaire du Nord et spécialisée dans 
les machines d’impression 3D béton. Fin 2019, 
elle a démontré son savoir-faire en construisant 
son propre showroom avec ses machines. Elle 
compte renouveler l’opérati on pour son siège 
social et un entrepôt att enant d’ici 2022. “Nous 
sommes à peu près les seuls en France à proposer 

de l’impression sur site, car nous pensons qu’il 
vaut mieux imprimer une maison sur place que 
la transporter” avance Axel Théry, cogérant de 
la société. “Il faudra att endre cinq ans avant les 
premières avancées de la technologie vers le 
grand public. Dans dix ans, ce sera une évidence”, 
anti cipe-t-il en mai 2019.
Par ses qualités, l’impression 3D de béton semble 
avoir sa place sur le marché de la constructi on 
et des matériaux durables, mais aura donc 
besoin de quelques années supplémentaires 
pour s’imposer sur les chanti ers. L’Usine Nouvelle
évoque notamment la problémati que de la 
réglementati on, qui devra s’adapter à ce nouveau 
procédé. Le coût plus élevé de cett e technique 
reste également un frein, mais les progrès 
technologiques devraient le faire disparaître, 
comme le prédit la revue : “Une fois dépassé les 
surcoûts de la certi fi cati on de la technologie, le 
prix de fabricati on pourrait passer sous celui de 
la fabricati on traditi onnelle”. Plus performantes, 
les machines d’impression devraient également 
se libérer des contraintes actuelles, qui les 
empêchent d’édifi er des bâti ments supérieurs à 
deux étages. “Nous sommes en train de créer une 
toute nouvelle architecture”, se réjouit Jérôme 
Florenti n, directeur de la maîtrise d’ouvrage de 
Plurial Novilia.

Le Béton FiBré, autre moYen 
d’économiser de la matiÈre
Dans le cadre des travaux de la ligne 16 
du Grand Paris Express, le groupe français 
NGE et  l’italien Salini  Impregilo, en charge 
d’une  partie  du  chantier,  se  sont  tournés 
vers  le  béton  fi bré,  où  des  fi bres  métal-
liques  remplacent  les  armatures  habi-
tuelles. Ils visent ainsi “des travaux à la fois 
moins dispendieux en matériaux et plus 
effi  caces”, précise Le Moniteur, puisque le 
béton  fi bré  permet  d’économiser  5  %  de 
matière par rapport au béton armé, tout en 
améliorant  l’étanchéité et en réduisant  les 
délais de production et de mise en œuvre. 
Déjà  employée  au  Royaume-Uni,  cette 
technique  est  utilisée  à  une  aussi  grande 
échelle pour la première fois en France.
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L’acier défend 
sa place dans 
l’écoconstruction
L’acier est l’un des matériaux majeurs de la construction 
métallique. Sous forme de poutres, poutrelles ou profi lés, 
il constitue des éléments d’ossature indispensables. Il 
peut également être associé à d’autres matériaux pour 
les renforcer, comme dans le cas du béton armé. L’union 
entre acier et bois tend également à se développer. 
“Sa modularité et sa fl exibilité en font un acteur 
incontournable de la construction moderne”, résume 
Futura. En France, cinq à six millions de tonnes d’acier sont 
utilisées tous les ans afi n d’ériger des bâtiments, selon le 
site spécialisé Construiracier. Le secteur industriel apprécie 
particulièrement l’acier pour ses entrepôts, hangars ou 
usines. Il requiert peu de temps pour être monté, présente 
une longévité conséquente, et affi  che des performances 
énergétiques remarquables lorsqu’il est associé à des 
matières isolantes.

Malgré ces avantages intrinsèques, l’acier reste un 
matériau dépendant d’une ressource non-renouvelable, 
le minerai de fer. De plus, son procédé de fabrication reste 
encore basé en majorité sur des hauts fourneaux rejetant 
de nombreuses émissions néfastes dans l’atmosphère. 
D’après EUROFER, l’association européenne des 
producteurs d’acier, la sidérurgie serait ainsi responsable 
de 7  % des émissions de gaz à eff et de serre au niveau 
mondial, et même de 31 % en ne prenant en compte que 
l’industrie.

Pour préserver sa place au sein des constructions 
de demain, l’acier défend toutefois son caractère 
écoreponsable, en valorisant notamment son aspect 
recyclable. En théorie, il s’avère réutilisable à l’infi ni, et 
peut aisément être récupéré sur les chantiers en raison 
de ses propriétés magnétiques. La fi lière avance ainsi 
que pour une tonne d’acier produite en haut fourneau, 
l’équivalent de dix tonnes seront ensuite consommées 
grâce au réemploi. Ses performances sur cet aspect se 
veulent bien supérieures à celle du béton, diffi  cilement 
recyclable plus d’une fois, ou du bois, dont les colles et 
vernis qui l’imbibent empêchent une réutilisation à grande 
échelle. La fabrication d’acier recyclé ne nécessite pas non 
plus de hauts fourneaux, mais peut s’eff ectuer dans des 
fourneaux à arc électrique qui émettent trois à quatre fois 
moins de CO2. En France, d’après les données de l’Alliance 

des minerais, minéraux et métaux, environ un tiers de 
l’acier produit provient de fourneaux électriques, mais 
cette proportion pourrait augmenter dans les années à 
venir en raison des problématiques environnementales 
auxquelles est confrontée la fi lière. Un rapport du Sénat, 
paru en 2019, note également que le succès d’entreprises 
américaines se concentrant sur la production électrique 
est susceptible d’inspirer des sociétés basées en France. 
Le groupe NUCOR a été l’un des premiers à opter pour 
cette stratégie, devenant au fi l des décennies le leader  
du marché outre-Atlantique. Son acier recyclé, fabriqué 
dans des fours électriques, affi  che une qualité moindre 
mais tout de même suffi  sante pour l’utilisation qui en 
est faite dans le bâtiment. Ses coûts de production sont 
également moins élevés, et ses émissions de CO2 quatre 
fois inférieures à celles de ses concurrents. “Son modèle 
économique est désormais imité par 43 entreprises 
sidérurgiques américaines produisant ensemble avec 
profi t 37 % de l’acier américain, dont Steel Dynamics dont 
le chiff re d’aff aires a été multiplié par 368 en vingt ans, 
passant de 32,2 millions de dollars en 1996 à 11,8 milliards 
en 2018”, détaille le rapport du Sénat.

Le procédé de fabrication traditionnel cherche également 
à s’améliorer sans avoir recours au recyclage. Plusieurs 
pistes sont en cours d’exploration, comme la captation 
du CO2 émis, ou le remplacement du gaz utilisé dans 
la réduction directe du fer par de l’hydrogène, une 
innovation de rupture selon le Sénat. De grands groupes 
européens, comme l’allemand Salzgitter, le suédois SSAB 
ou ArcelorMittal, dont le siège est basé au Luxembourg, 
s’impliquent dans des initiatives de ce type afi n d’améliorer 
leur empreinte carbone. De nombreux freins fi nanciers, 
technologiques et sociétaux restent cependant à lever 
avant que ces procédés ne deviennent courants. La fi lière 
valorise aussi le laitier, ce coproduit de l’acier récupéré 
dans les hauts fourneaux, qui peut par la suite servir à 
verdir le ciment. L’entreprise Ecocem France, joint-venture 
d’ArcelorMittal et du groupe irlandais Ecocem Materials 
créée en 2009, s’est spécialisée dans la production et 
la fourniture de laitiers. Elle profi te de l’engouement 
environnemental pour se développer et augmenter son 
nombre d’unités de production. “Il y a dix ans, le critère 
écologique était un petit bonus. Aujourd’hui, il devient un 
véritable atout”, indique Conor O’Riain, directeur général 
d’Ecocem. De manière indirecte, l’acier participe donc 
à améliorer les performances écologiques du béton. 
La fi lière possède ainsi un atout supplémentaire pour 
confi rmer sa légitimité dans l’écoconstruction.

Vers le béton bas carbone
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LE BOIS, UN MATÉRIAU D’AVENIR
Le bois redevient privilégié

Après avoir dépassé les 2,1 milliards d’euros de 
chiff re d’aff aires en 2012, le marché français de 
la constructi on bois a connu plusieurs années 
délicates. Il a subi la crise générale du secteur du 
bâti ment entre 2008 et 2015 et est retombé à 
1,6 milliards d’euros de valeur en 2016. Toutefois, 
les évoluti ons réglementaires et les exigences 
environnementales lui ont par la suite permis de 
rebondir pour s’affi  cher à nouveau en croissance 
en 2018, à 1,9 milliard d’euros. Selon l’éditi on 
2018 de l’Observatoire nati onal de la constructi on 
bois, publié tous les deux ans par France Bois 
Forêt et le Codifab, Comité professionnel de 
développement des industries françaises de 
l’ameublement et du bois, “le marché a retrouvé 
ses couleurs et off re de très belles perspecti ves 

d’acti vité dans les prochaines années”. L’ensemble 
des segments bénéfi cie de cett e dynamique : la 
constructi on de maisons individuelles en bois 
progresse de 20 % en secteur diff us et de 49 % en 
secteur groupé (loti ssement). Les surfaces en bois 
des bâti ments industriels et arti sanaux observent 
une croissance de 31,5 %, tandis que celles des 
bâti ments terti aires privés et publics enregistrent 
une hausse de 9,2 %. De leur côté, les logements 
collecti fs et les extensions-surélévati ons en bois 
ont respecti vement connu une augmentati on de 
leurs réalisati ons de 19,4 % et de 9,1 % en 2018. 
“À court terme, les entreprises prévoient une forte 
hausse de ces marchés qui n’ont véritablement 
décollé qu’en 2016”, assure l’Observatoire nati onal 
à propos de ces deux derniers segments. La 

Un matériau à nouveau prisé grâce à ses qualités 
environnementales
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constructi on bois représentait ainsi 6,3 % du 
marché du logement en France en 2018, soit 
0,4 point de plus que deux ans auparavant, note 
Forêts de France. “Le bois représente 9,2 % des 
maisons individuelles en secteur diff us, 10,3 % 
des maisons individuelles en secteur groupé 
(loti ssements) et 4,3 % des logements collecti fs” 
poursuit la revue professionnelle. Sur le segment 
de l’habitati on, le bois s’affi  rme ainsi comme 
un matériau de plus en plus prisé, s’octroyant à 
nouveau des parts de marché supplémentaires.
Dans le cadre de l’écoconstructi on, le bois 
apparaît comme un matériau inévitable. “À 
l’heure où de plus en plus de maîtres d’ouvrage 
surveillent leur bilan carbone, le bois reprend 
du terrain au roi béton”, observe Le Monde. 
Alors qu’un m3 de béton émet 250 kgs de CO2, 
un m3 de bois permet de stocker une tonne de 
CO2. Une telle diff érence ne pouvait pas rester 
inexploitée pour les acteurs de la constructi on. 
Pour Julien Pemezec, président du promoteur 
immobilier Woodeum, “ce n’est pas un eff et de 
mode, c’est une lame de fond qui révoluti onne 
le paysage immobilier. Les gens ont de plus 
en plus la volonté de faire un investi ssement 
responsable”. Le caractère naturel du bois joue 
également en sa faveur puisqu’un arbre coupé 
repousse et que la forêt se renouvelle. L’architecte 
Dimitri Roussel, interrogé par Le Monde en 2019, 
souligne aussi que les constructi ons en bois 
améliorent la qualité de vie dans les espaces 
urbains, tout en réduisant les nuisances. Elles 
peuvent ainsi “servir de levier pour faire entrer 
la métropole dans le développement durable”. 
Grâce à ces arguments écologiques, le bois 

progresse, mais reste encore loin de ratt raper le 
béton. “Les arguments écologiques deviennent 
de plus en plus importants dans le secteur de la 
constructi on, même si la mutati on est encore trop 
lente. Mais il est évident que les parts de marché 
du bois vont augmenter à l’avenir. Tout comme 
il est évident que cela va prendre du temps car 
le béton et l’acier ont de puissants lobbyistes”, 
averti t Hugues Frère, directeur de l’organisme 
belge Hout Info Bois. 
L’État français s’implique afi n de soutenir le 
développement de la fi lière. En 2014, le bois faisait 
parti e des industries retenues pour bénéfi cier d’un 
plan dédié dans le cadre du programme nati onal 
Nouvelle France Industrielle. Cett e initi ati ve a 

QU’ENGLOBE LA CONSTRUCTION BOIS ?
Selon l’Observatoire nati onal de la construc-
ti on bois, ce terme désigne “toutes les tech-
niques constructi ves à base de bois permet-
tant de réaliser un bâti ment neuf (résidenti el 
et non résidenti el)”. Il regroupe l’ossature 
bois, le système poteau-poutre, les pan-
neaux massifs contrecollés ou contrecloués, 
le colombage traditi onnel et le bois massif 
empilé. Cett e défi niti on exclut les travaux de 
charpente et ceux d’isolati on thermique par 
l’extérieur.
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Une fi lière à la recherche de la formule adéquate

permis la créati on d’Adivbois, l’Associati on pour 
le développement des immeubles à vivre en 
bois, dont le but est de “sti muler l’innovati on, 
de parvenir à maîtriser techniquement des 
constructi ons bois de hauteur conséquente afi n 
de banaliser les hauteurs moindres. Il ne s’agissait 
pas de nourrir les laboratoires de recherche ou 
les thèses universitaires, mais d’aller très vite vers 
la réalisati on de démonstrateurs”, détaille Le Bois 
Internati onal. Le lancement de diff érents appels 
à projets par Adivbois a permis de recenser une 
cinquantaine de chanti ers en cours et de ti rer 
la constructi on bois vers le haut. Dans le même 

temps, les pouvoirs publics, en concertati on avec 
les organisati ons professionnelles, cherchent à 
identi fi er les freins réglementaires et techniques 
qui pourraient entraver l’essor du bois. Trois 
plans d’acti ons, en 2011, 2014 et 2017, ont 
ainsi off ert aux entreprises des mécanismes de 
souti en et d’accompagnement afi n de valoriser 
l’uti lisati on du bois dans le secteur de la 
constructi on. Malgré cett e première décennie de 
travaux et d’avancées, la fi lière française reste 
confrontée à de nombreux défi s pour pérenniser 
la constructi on bois et en faire l’un des piliers de 
l’écoconstructi on de demain.

Un renforcement territorial 
nécessaire
Les défenseurs du bois rappellent la dimension 
locale de cett e ressource. En s’approvisionnant 
dans les forêts françaises, la constructi on 
privilégie les circuits courts et locaux, renforçant 
ainsi le caractère environnemental du recours 
au bois. Cependant, Le Monde nuance ce constat 
en rappelant que “l’essor de la constructi on 
en bois s’est d’abord nourri d’arbres coupés 
en Scandinavie, transformés en Autriche”. Le 
marché nati onal semble ne pas être en mesure de 
répondre à la hausse de la demande, et “les CLT 
(bois lamellés-croisés) d’Autriche ou d’Espagne ont 
de beaux jours devant eux” en France. Pour que 
les avantages environnementaux du bois soient 
pleinement exploités, les fi lières locales doivent 
monter en puissance et sati sfaire la demande 
des constructeurs. Il faut que ces derniers 
n’éprouvent plus le besoin d’aller chercher le 
bois à l’étranger, ce qui est “peu compati ble avec 
la constructi on bas carbone”. “La part de bois 
français est aujourd’hui de 50 à 60 %. C’est plus 
dans l’ossature bois, c’est moins dans les produits 
transformés tels les panneaux de bois massifs de 
type CLT et le préfabriqué”, esti me Éric Toppan, 
coordinateur chez France Bois Forêt, en 2019. 
L’ensemble de la chaîne du bois est amenée à se 
mobiliser sur cett e problémati que, qui recèle aussi 

des enjeux économiques. Selon Le Monde, les 
fi lières locales permett ront de faire baisser les 
coûts de constructi on, actuellement 10 à 20 % 
plus élevés qu’en moyenne. L’architecte Dimitri 
Roussel précise également que “l’exploitati on 
du bois évite la délocalisati on des emplois de 
l’industrie immobilière et permet une visibilité de 
la traçabilité des ressources”.
Le marché a pris conscience de sa dimension 
régionale prégnante et les premières initi ati ves 
apparaissent. L’associati on France Bois 2024, qui 
regroupe les professionnels impliqués dans la 
constructi on en bois du futur village olympique 
parisien, vise l’uti lisati on d’au moins 50 % de bois 
d’origine nati onale sur le chanti er. “En théorie, ce 
pourrait même être 100 % : nous avons la quanti té”, 
affi  rme Georges-Henri Florenti n, président de 
l’associati on. En Île-de-France, les États généraux 
de la fi lière bois, début 2020, ont débouché sur 
la mise en place d’une nouvelle stratégie afi n 
d’accélérer le souti en à la constructi on. Près 
d’un quart du territoire francilien est recouvert 
de forêts. La région “ne peut décemment pas 
se reposer sur l’uti lisati on du bois des régions 
voisines”, explique alors Benjamin Beaussant, 
directeur régional et interdépartemental de 
l’alimentati on, de l’agriculture et de la forêt d’Île-
de-France. La fi lière mise donc sur une “union 
sacrée autour du bois, des pouvoirs publics 
jusqu’aux exploitants foresti ers”, pour favoriser 
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le bois régional sur les diff érents chanti ers de 
constructi on, rapporte Le Nouvel Économiste. 
Cett e stratégie vise le développement d’une 
fi lière locale forte, la créati on de valeur au travers 
d’emplois non-délocalisables, et la revitalisati on de 
territoires ruraux. La mise en place de politi ques 
similaires dans l’ensemble des régions françaises 
parti ciperait à valoriser l’approvisionnement 
nati onal et à faciliter l’émergence de circuits 
courts à desti nati on des constructeurs et 
promoteurs. Elle présenterait aussi une chance 

de repenser l’exploitati on foresti ère française 
pour favoriser les résineux, en chute libre depuis 
les années 2000 au détriment des feuillus – alors 
que les essences résineuses s’avèrent les plus 
uti les dans le secteur de la constructi on –, ou de 
développer de nouveaux produits s’appuyant sur 
les feuillus. “Tout le monde est en train d’investi r. 
Le temps que les projets émergent, la fi lière se 
sera mise en ordre de marche”, assure Frank 
Mathis, président d’Adivbois.
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Des techniques de constructi on 
à affi  ner
La constructi on bois a déjà prouvé sa plus-
value sur le terrain. L’architecte Dimitri Roussel 
rappelle qu’il est possible “d’opti miser par deux 
le temps de constructi on par rapport aux fi lières 
traditi onnelles”. Les progrès de la préfabricati on 
réduisent les délais tout en facilitant le travail 
des ouvriers et en améliorant l’empreinte 
environnementale des chanti ers. Ériger un 
bâti ment en bois demeure toutefois plus 
complexe que construire en béton. “C’est très 
technique : il faut des compétences spécifi ques 
chez les maîtres d’ouvrage, les bureaux d’études, 
les architectes... faute de quoi il vaut mieux 
construire en béton”, recommande l’architecte 
Nicolas Laisné. “Le caractère noble du bois crée 
une forte demande, mais c’est un matériau vivant, 
qui subit des att aques biologiques et qu’il faut 
énormément protéger de l’eau et du feu”, confi rme 
Antoiné Baugé, dirigeant du bureau d’études 
spécialisé Sylva Conseil. Ces limites se refl ètent 
dans la réglementati on. Le bois n’est par exemple 
pas autorisé par défaut dans les immeubles 
de grande hauteur, afi n de limiter les risques 
d’incendie. Chaque projet de gratt e-ciel souhaitant 
recourir au bois doit passer de nombreux tests et 
obtenir moult autorisati ons avant d’être avalisé. 
Les planchers en bois se révèlent également plus 
épais de 30 centi mètres en moyenne. À l’échelle 
d’un immeuble à la hauteur maximale limitée par 

les règles d’urbanisme, cela signifi e généralement 
un nombre d’étages inférieur. Or, lors des appels 
d’off res, “si on a un étage de moins, on est 
perdants d’offi  ce ; il faudrait rehausser la limite 
de hauteur pour les bâti ments biosourcés”, plaide 
Nicolas Laisné dans Le Monde.
Pour tenter d’infl uer sur cett e réglementati on et 
améliorer le savoir-faire sur la constructi on bois, 
“les entreprises de BTP créent des départements 
d’ingénierie bois, les bureaux d’études se 
renforcent”, constate Le Monde. Ils se penchent 
sur les diff érents moyens d’édifi cati on comme 
l’ossature bois, “technique constructi ve largement 
dominante en France”, qui repose sur l’emploi de 
montants en bois pour consti tuer la structure. La 
réglementati on tend à évoluer pour en “banaliser” 
l’uti lisati on, explique Le Bois Internati onal, afi n 
d’y avoir recours pour des bâti ments de plus 
en plus grands. En parallèle, les évoluti ons de 
l’ingénierie bois ouvrent la voie à de nouveaux 
usages. “La conjugaison de progrès techniques a 
permis de sorti r le bois de ses usages structurels 
traditi onnels”, indique Forêts de France. Si le bois 
prend de l’ampleur, c’est aussi parce qu’il affi  che 
désormais des performances capables de rivaliser 
avec d’autres métaux comme l’acier : “La stabilité 
dimensionnelle et la résistance mécanique 
sont essenti elles pour construire sur plusieurs 
niveaux. Or le bois a aujourd’hui réglé ces deux 
problèmes”. La fi lière apprend ainsi à composer 
avec des produits comme le CLT, ou bois lamellé-
croisé, en pleine explosion depuis les années 

La NorVÈGe montre l’exemPle dans le local
Inaugurée en mars 2019 à Brumunddal,  la plus haute tour en bois 
du  monde,  avec  ses  85  mètres,  constitue  un  exemple  parfait  de 
construction locale. “De la pépinière à l’exploitation forestière, de la 
scierie à l’usine de poutres en lamellé-collé, tous les acteurs de cette 
fi lière  ultramoderne  sont  situés  dans  un  rayon  de moins  de  vingt 
kilomètres”,  relate  Le Monde.  L’usine  de  lamellé-collé  du  groupe 
Moelven Limtre,  située à moins de dix kilomètres de Brumunddal, 
est le plus gros site de production de ce type dans le pays. Il n’ex-
ploite que du bois provenant des alentours, à une heure et demie 
de  route maximum. Rune Abrahamsen,  le directeur de  l’entreprise, 
répète le même conseil à tous ses partenaires et visiteurs : “Faites 
comme nous, mais avec ce que vous avez autour de vous. Le bois 
local, c’est le seul moyen de construire durable”.
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2000. “On ne peut déjà quasiment plus se 
passer d’eux. Une nouvelle générati on de 
panneaux arrive et va intensifi er la fusion 
et l’imbricati on entre la constructi on en 
panneaux massifs et la constructi on à 
ossature bois”, détaille Le Bois Internati onal. 
Le marché nati onal doit intégrer ces 
nouveautés techniques sur les chanti ers 
et auprès de tous les maillons de la chaîne.
D’un autre côté, la préfabricati on 
transforme la manière d’appréhender et 
de planifi er un chanti er. Il devient possible, 
et parfois nécessaire, de tout préfabriquer 
en atelier. “Fondée sur la préfabricati on 
en usine, la constructi on en bois implique 
un changement complet de logiciel pour 
l’ensemble de la chaîne de décision” énonce 
Le Monde. Les diff érents acteurs engagés 
doivent ainsi s’adapter à cett e technique 
et aux ajustements qu’elle requiert dans 
les usines et sur les chanti ers. Certains 
se tournent même vers la préfabricati on 
3D, poursuivant les eff orts d’une fi lière 
déjà profondément engagée dans le 
digital avec des scieries à commande 
numérique et des logiciels de concepti on 
dédiés. Le Bois Internati onal note que les 
outi ls digitaux pourraient servir encore davantage 
la constructi on bois au travers du BIM (Building 
informati on modeling, modélisati on numérique 
du bâti ment), de l’analyse de données, de la 
roboti sati on, etc.
Toutes ces problémati ques apparaissent 
comme autant de pistes à explorer pour la 
fi lière française de la constructi on bois, afi n de 
trouver les soluti ons les plus effi  caces à chaque 

frein potenti el. Il s’agit de penser au bois, mais 
également aux matériaux connexes présents 
dans le bâti ment (béton, acier, verre, matériaux 
biosourcés, etc.), pour qu’ils puissent cohabiter 
de manière opti male. “Les projets 100 % bois 
n’existent pas. Il y a toujours une coexistence 
avec d’autres matériaux” affi  rme Hugues Frère, de 
l’organisme belge Hout Info Bois. L’enjeu consiste 
aussi à intégrer le bois au sein du bâti ment dans 
son ensemble.

UN PARADOXE À RÉSOUDRE AUPRÈS DU GRAND PUBLIC

“D’un côté les bâti ments en bois sont mieux considérés écologiquement par le grand public que ceux 
en béton, de l’autre l’exploitati on foresti ère nécessaire à la producti on du bois a plus de mal à passer”. 
Le Nouvel Économiste souligne ce paradoxe début 2020, que la fi lière française devra résoudre pour 
démocrati ser la constructi on bois. “Il faut réussir à faire accepter la gesti on foresti ère au grand public”, 
reconnaissent les professionnels. Le public doit être rassuré sur la conservati on des forêts et les eff orts 
réalisés par la fi lière, qui cherche à maintenir l’équilibre entre la demande en bois et la sauvegarde fores-
ti ère. L’opinion publique doit aussi être mieux informée sur les qualités du bois, son traitement et son rôle 
à jouer dans la transiti on écologique afi n de comprendre la nécessité d’exploiter, durablement, les forêts.
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Les acteurs traditionnels exploitent 
une demande en hausse

Mode de constructi on largement répandu sur le 
secteur français, l’ossature bois “devient technique 
courante non plus jusqu’à 8, mais jusqu’à 28 
mètres”, remarque Le Bois Internati onal en 2019. 
Dans un contexte de croissance du marché, les 
spécialistes de l’ossature ont ainsi accès à un 
nombre de chanti ers de plus en plus important. 
Pour eux, l’heure est au développement et aux 
investi ssements afi n de s’affi  rmer comme des 
acteurs majeurs de la constructi on bois de 
demain.
Avec 60 millions d’euros de chiff re d’aff aires, 
OBM Constructi on occupe déjà une place 
phare sur ce segment. Le groupe se défi nit lui-
même comme “l’unique entreprise générale de 
constructi on positi onnée sur les marchés de la 
constructi on bois et industrialisée”. Depuis le 
début des années 2000, OBM Constructi on 
s’appuie sur une stratégie de croissance à long 
terme, qui lui a permis de renforcer son outi l de 
producti on en acquérant notamment sa propre 
ligne de fabricati on de murs à ossature bois. Le 
groupe reste att enti f à ne pas se disperser sur 
les processus de fabricati on : “Il faut se garder 
d’adopter une approche trop industrielle, quand 
la raison d’être d’une entreprise est de répondre 
aux besoins d’ouvrages achevés et prêts à 
l’emploi”, explique son directeur général Olivier 
Messéant. Si OBM opte pour les opérati ons de 
croissance externe afi n de se développer, elle ne 
se diversifi e à nouveau que lorsque le précédent 
rachat a été enti èrement intégré à la chaîne de 
producti on. Ainsi, le groupe peut multi plier les 
off res à proposer à ses clients, sans impacter 
son acti vité historique. Cett e stratégie a permis 
à OBM de se positi onner sur la constructi on 

modulaire, et même sur la promoti on immobilière. 
En 2018, l’entreprise a en eff et lancé son premier 
programme de logements neufs en bois afi n de 
promouvoir ce matériau. Cett e diversifi cati on 
lui permet d’accroître ses parts de marché sur 
diff érents segments à son rythme, en limitant 
les risques. Depuis 2016, OBM Constructi on 
enregistre ainsi une croissance annuelle de 25 %. 
La société vise à moyen terme 100 millions 
d’euros de chiff re d’aff aires.
Ossabois est l’un des autres grands noms du 
marché français de l’ossature. Créée en 1981, 
l’entreprise “reste fi dèle au système constructi f à 
ossature bois qui fait son succès depuis plus de 35 
ans”, note Le Bois Internati onal. Avec ses trois usines, 
Ossabois souhaite industrialiser sa producti on 
de murs à ossature bois, et assemble pour le 
moment près de 1 500 m2 quoti diennement. La 
montée en puissance des modules 3D, réalisés 
à parti r de murs en 2D, consti tue un relais de 
croissance certain pour l’entreprise, comme le 
soulignait en 2019 son directeur général Michel 
Veillon : “la 3D en clos-couvert, c’est l’acti vité 
qui se développe le plus depuis trois, quatre ans 
chez nous”. Surtout, Ossabois vise à étendre son 
acti vité afi n de concurrencer les spécialistes du 
béton et de ne plus se restreindre au marché 
du bois. Son rachat par le constructeur et 
promoteur français GA Smart Building, en 2018, 
lui permet de “faire progresser la constructi on 
bois en développant des opérati ons mixtes bois/
béton à même de proposer des soluti ons bas 
carbone”. Sa nouvelle maison-mère lui apporte 
également un souti en précieux pour conquérir 
les chanti ers et se positi onner sur des soluti ons 
inédites de concepti on-constructi on. Fin 2019, 

Les spécialistes de l’ossature bois veulent passer 
au niveau supérieur
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GA Smart Building annonçait aussi l’ouverture 
d’un quatrième site de producti on pour Ossabois 
afi n de répondre à la demande en hausse, ainsi 
que la mise en place d’un centre de compétences 
commun entre les diff érentes équipes du groupe 
pour mutualiser l’ingénierie. “Grâce au savoir-
faire d’Ossabois, nous avons rapidement amélioré 
notre experti se sur l’usage de multi -matériaux”, 
esti mait Sébasti en Matt y, président de GA Smart 
Building, un an après l’opérati on de rachat.
Pour Arbonis, fi liale du géant Vinci Constructi on, 
l’essor du secteur lui a permis de réviser ses 
ambiti ons à la hausse. Elle réalise 46 millions 
d’euros de chiff re d’aff aires et s’octroie déjà 
5 à 7 % de parts de marché sur la constructi on 
d’immeubles en bois, mais vise désormais plus 
haut. “C’est pour nous une fi lière stratégique 
dont l’acti vité progresse beaucoup plus vite 
que le reste de la constructi on. Nous sommes 
passés d’une forme de morosité à un véritable 
intérêt de la part d’investi sseurs privés, de plus 
en plus sensibles à l’empreinte carbone de leurs 
immeubles. Nous sommes submergés d’appels 
d’off res conséquents pour la constructi on de 
bâti ments terti aires de grande taille”, rapporte 
Vinci Constructi on. Arbonis recrute sur ses sites 
de producti on d’ossatures depuis 2017, et esti me 
qu’elle peut att eindre rapidement les 60 millions 

d’euros de chiff re d’aff aires. L’entreprise cherche 
également à intégrer davantage de feuillus 
français dans ses produits afi n de privilégier un 
approvisionnement local.
Le dynamisme du marché se refl ète aussi auprès 
d’acteurs régionaux, qui veulent en profi ter pour 
changer de calibre. Créati on Bois Constructi on 
se trouve dans cett e situati on. Leader de la 
constructi on bois dans le Nord de la France avec 
un chiff re d’aff aires de 10,5 millions d’euros en 
2018, elle vise le double dès 2021. L’entrée au 
capital de nouveaux investi sseurs, dont Hervé 
Denize, l’ancien directeur délégué général du 
promoteur Nexity qui obti ent le rôle de PDG, doit 
l’aider à y parvenir. L’entreprise a également pu 
investi r dans de nouvelles machines et renforcer 
son bureau d’études. “Les capitaux injectés dans 
l’outi l industriel et le fonds de roulement vont 
nous permett re d’aller chercher des marchés 
plus importants”, explique Frédérique Seels, 
directrice générale de la société. Créati on 
Bois Constructi on va notamment se tourner 
davantage vers l’immobiliser résidenti el, un 
segment qu’elle délaissait jusque-là au profi t de 
l’immobilier de bureau, et sorti r de sa région 
d’origine. Le territoire francilien consti tue sa 
prochaine cible, surtout au travers des travaux 
du Grand Paris. “Les att entes de la clientèle en 

Les promoteurs 
immobiliers
se déploient 
dans le bois
L’engouement autour de la construction bois impacte 
les acteurs traditionnels de l’immobilier. En rachetant 
Ossabois à Bouygues Immobilier, GA Smart Building veut 
accélérer sur le bas carbone et anticiper les évolutions 
futures du marché résidentiel et mixte. À l’été 2019, le 
promoteur Altarea Cogedim a acquis 50 % du capital de 
Woodeum, un spécialiste tricolore de la promotion des 
immeubles en bois valorisé à 100 millions d’euros. “Nous 

pensons que la construction en bois, qui représente déjà 
5  % du secteur, ne peut que se développer et compter 
pour 15 à 20 % à l’horizon 2025. C’est aussi une nécessité 
climatique”, affi  rme Alain Taravella, PDG d’Altarea Cogedim. 
Les deux nouveaux partenaires visent le triplement de 
la production de logements portés par Woodeum d’ici 
2023, afi n de dépasser les 3 000 unités. Chez Nexity, une 
fi liale dédiée à la construction en bois existe depuis 2009, 
Ywood. Le groupe peut ainsi se positionner directement 
sur des projets à l’empreinte environnementale basse et 
démontrer sur le terrain son engagement écologique, tout 
en diversifi ant son off re auprès de ses clients. “Il y a une 
adéquation entre le produit Ywood et la politique sociale 
de l’entreprise, qui voit dans la crise l’opportunité de 
poursuivre une grande aventure RSE”, détaille Stéphane 
Bouquet, dirigeant de la fi liale. 
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mati ère de normes environnementales ouvrent 
d’importantes perspecti ves”, évalue Frédérique 
Seels. Dans le Rhône, Large constructi on bois 
constate que “la demande est actuellement 
en croissance”. Cett e PME, spécialisée dans 
l’ossature bois et l’ossature bois mixée, défend 
un approvisionnement local et une collaborati on 
avec les acteurs de son territoire. Elle met 
également en avant son savoir-faire pour rassurer 
sa clientèle sur la qualité du bois, comme le précise 
le gérant Jean-Sébasti en Large : “On remarque 
depuis ces dernières années une tendance à faire 
tout en bois. Or cett e tendance, qui nous est bien 
sûr favorable, doit au demeurant être maîtrisée. 
En d’autres termes, nous devons être en mesure 
d’apporter des garanti es sur la durabilité du 
bâti ment”. Afi n de sati sfaire les besoins de son 
acti vité en hausse, Large constructi on bois 
renforce ses capacités de producti on, comme 
ses concurrents nati onaux. L’entreprise a ainsi 
agrandi ses locaux et va investi r dans de nouvelles 
machines à commande numérique, plus adaptées 
à une producti vité intense. Environnement bois 
constructi on (EBC), basée en Bretagne, emprunte 
également la voie du digital pour opti miser ses 
performances. Logiciels 3D, de gesti on de projets, 
déploiement de tablett es et smartphones auprès 
des salariés, EBC s’appuie sur le numérique afi n de 
faire progresser sa rentabilité et sa producti on. 
“En plus de mieux gérer et maîtriser son temps, 
il permet d’apporter une vraie qualité dans la 
relati on client sur le long terme pour un chanti er, 
et d’off rir une réponse globale et collecti ve à des 
travaux individuels”, rapporte Le Bois Internati onal.
Sur un marché de la constructi on bois en plein 
essor, les acteurs historiques de l’ossature ne 
doivent en conséquence pas hésiter à transformer 

leurs prati ques traditi onnelles afi n de s’adapter 
aux nouveaux enjeux. Entre les investi ssements 
industriels et numériques, les alliances avec des 
partenaires de poids supérieur ou la conquête 
de marchés connexes, les acteurs multi plient 
les initi ati ves pour être prêts à répondre à la 
demande en hausse. Il s’agit de se positi onner de 
manière adéquate sur un secteur amené à monter 
en puissance, où la concurrence peut s’avérer 
rude au niveau nati onal comme régional.

cheZnous.direct met 
en relation FaBricants 
et clients
L’entreprise  française  cheznous.direct  a 
créé une plateforme de commercialisa-
tion de maisons individuelles en bois s’ap-
puyant sur les outils numériques comme 
le BIM. Les clients modélisent leurs futures 
habitations  en  3D  et  sont mis  en  relation 
avec des professionnels de la fabrication 
d’ossatures bois qui pourront réaliser les 
travaux.  La  société  veut  constituer  un  ré-
seau territorial sur toute la France en se 
rapprochant  des  fabricants  intéressés 
pour fi gurer sur la plateforme. Ces derniers 
pourront  également  bénéfi cier  d’un  accès 
aux informations numériques de la ma-
quette  de  la  future  maison  afi n  d’accélé-
rer  le processus de production. Le service 
a  été  lancé  par  cheznous.direct  en  2019, 
l’entreprise comptant par la suite réaliser 
une  levée  de  fonds  de  3 millions  d’euros 
afi n de poursuivre son développement.

Le CLT s’impose comme le nouveau panneau à suivre

L’industrie des panneaux de bois profi te de la 
croissance du marché pour se développer. Le CLT, 
ou bois lamellé-croisé, longtemps délaissé au 
sein des usines françaises, gagne peu à peu du 
terrain. “Le développement de l’uti lisati on du CLT 
en France, à la faveur des projets de bâti ments 

bois de moyenne et grande hauteur, aiguise depuis 
dix ans l’appéti t des industriels français”, expose 
Forêts de France en avril 2019. La dépendance aux 
fournisseurs allemands, autrichiens ou fi nlandais 
devrait s’amenuiser au cours des prochaines 
années. “Des constructeurs bois, acteurs du 
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lamellé-collé, investi ssent également dans le CLT 
qu’ils uti lisent sur leurs chanti ers. Pour éviter 
d’avoir à acheter leurs panneaux en Europe, ils 
s’équipent de presses et ajoutent à leur carte de 
visite la fabricati on de panneaux contrecollés-
croisés”, poursuit Forêts de France. Les places 
à prendre s’avèrent nombreuses puisque sur 
les 40 000 m3 de panneaux CLT uti lisés sur le 
territoire en 2018, seuls 6 000 m3 sortaient 
d’usines hexagonales.
Piveteau Bois semble prêt pour s’emparer du 
rôle de leader du marché français. Suite à 
un investi ssement de 18 millions d’euros, ce 
fabricant français de produits en bois a inauguré 
en 2019 une nouvelle usine de producti on 
de panneaux CLT en Vendée. À terme, elle 
pourrait fabriquer 50 000 m3 de panneaux par 
an, soit plus que ce que l’intégralité du secteur 
a consommé en 2018. Piveteau esti me toutefois 
que la consommati on nati onale est suscepti ble 
d’att eindre les 120 000 m3 annuels au cours de la 
décennie 2020. Nommé Hexapli, son produit fi nal 
se démarque par ses origines garanti es 100 % 
françaises et l’intégrati on de trois bois diff érents 
(pin, douglas et épicéa). Il doit permett re à 
Piveteau de concurrencer les fournisseurs 
étrangers tout en valorisant les essences du 
territoire, notamment le pin et le douglas. “Nous 
sommes bien dans le ti ming et l’usine a été 
réalisée au bon moment. Nous avions l’idée de 
la construire depuis une dizaine d’années mais le 
marché français n’était pas mature. [...] Sur ces 
produits, la concurrence, ce sont les Allemands 
et les Autrichiens. Il faut que nous soyons au 
même niveau de prix. Nous avons donc conçu 
une usine au top du top niveau performance pour 
pouvoir faire face à nos concurrents”, détaille 
Jean Piveteau, PDG du groupe. La forte capacité 
de producti on de son site lui off re aussi une 
opportunité de s’internati onaliser en vendant 
son CLT à l’étranger si la demande française ne 
suffi  t pas. Piveteau Bois mise dans un premier 
temps sur les chanti ers d’Adivbois pour trouver 
des clients et implanter son panneau Hexapli 
dans la constructi on.
Derrière ce projet d’envergure, de nombreux 
spécialistes français du bois profi tent du 
dynamisme entourant le CLT pour se déployer 
sur ce segment. Monnet-Sève Sougy a été l’un 

des pionniers en lançant dès 2014 son panneau 
lamellé-croisé PLX, qui a été le premier du marché 
à obtenir un avis technique. L’entreprise a d’abord 
investi  dans un bureau d’études et une ligne de 
producti on dédiés, avant de dépenser de nouveau 
un million d’euros en 2017 pour poursuivre le 
développement de cett e acti vité promett euse. “Le 
CLT est notre priorité pour cett e année, et nous 
comptons bien accompagner la croissance du 
marché”, expliquait à l’époque Maxime Chautard, 
responsable des produits collés de la société. 
Monnet-Sève Sougy a déjà plus que doublé sa 
capacité de producti on en CLT depuis 2014. En 
Bretagne, Tanguy Bois Matériaux, l’un des trois 
grands fabricants de produits lamellés-collés 
du Grand Ouest, a aussi débuté sa producti on 
de CLT en 2018. Sa nouvelle usine, fruit d’un 
investi ssement de 14 millions d’euros, combine 
son acti vité traditi onnelle de bois lamellé-
collé avec une ligne de bois lamellé-croisé. Il 
démontre ainsi l’étendue de son savoir-faire tout 
en diversifi ant ses produits. Spécialiste de la 
constructi on en bois, le groupe alsacien Mathis 

BOIS LAMELLÉ-COLLÉ 
ET BOIS LAMELLÉ-CROISÉ

Le bois lamellé-collé, ou BLC, consiste à 
coller bout à bout des lamelles de bois afi n 
d’obtenir un produit de longueur variée. Les 
lamelles sont ensuite encollées, superpo-
sées dans le sens du fi l du bois, pressées et 
serrées. Le résultat fi nal off re une résistance 
accrue du matériau.
Le bois lamellé-croisé, ou CLT (cross lami-
nated ti mber), consiste à coller des couches 
de lamelles entre elles afi n de consti tuer 
des panneaux. Les couches sont croisées 
à 90° avant d’être collées, afi n d’augmen-
ter la résistance et la stabilité du panneau. 
Grâce à ses caractéristi ques, le CLT appa-
raît comme indispensable dans la construc-
ti on d’immeubles en bois en hauteur. “Cett e 
technique marche très bien et ouvre de 
nouveaux horizons. Le CLT, comme le lamel-
lé-collé, permett ent de prendre des marchés 
qui échapperaient au bois massif”, indique 
Laurent Bléron, directeur de l’École nati o-
nale supérieure des technologies et indus-
tries du bois.
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se tourne également vers le CLT afi n de profi ter 
de l’élan favorable du segment des immeubles 
en bois, où le CLT est très prisé. Une ligne de 
producti on de panneaux lamellés-contrecroisés a 
été ouverte en 2018, suite à un investi ssement 
d’un million d’euros. Mathis souhaite ainsi se 
positi onner sur l’ensemble des éléments de la 
constructi on bois et s’affi  rmer comme un acteur 
majeur du secteur des immeubles en bois, en 
pleine expansion. “C’est un relais de croissance. 
Nous n’avons pas d’ambiti ons chiff rées”, explique 
son dirigeant principal Franck Mathis. Le groupe 
Ducerf parie de son côté sur l’innovati on pour se 
démarquer sur ce segment du CLT. Il a élaboré 
des panneaux lamellés-croisés à base de chêne, 
une essence rare dans ce domaine. Pour Jacques 
Ducerf, le PDG de l’entreprise, il s’agit d’un moyen 
de se diff érencier de la concurrence : “Le chêne 
est certes une essence plus chère mais avec 
des caractéristi ques intrinsèques de rigidité, de 
structure, d’isolati on qui peuvent nous permett re 
d’argumenter pour essayer de capter des parts de 
marché”. Acteur historique de la valorisati on du 
chêne, Ducerf vise à diversifi er ses compétences 
sur des secteurs en croissance, comme les 
produits desti nés à la constructi on. La mise au 
point de ce CLT résulte de cett e stratégie.
Par son intérêt grandissant au sein des 
constructi ons de grande hauteur, le bois lamellé-
croisé éveille l’att enti on de la majorité des 

fabricants français. En parallèle, la producti on 
française d’OSB (Oriented Strand Board), panneaux 
de grandes parti cules orientées, pourrait 
également se développer, tel que l’indique Le Bois 
Internati onal fi n 2019 : “Le développement anti cipé 
dans le secteur de la constructi on devrait avoir 
un eff et positi f sur cett e industrie”. Jusqu’alors, la 
producti on française s’est stabilisée à 400 000 m3

par an. Elle est le fruit du seul fabricant présent 
sur le territoire, le groupe suisse Swiss Krono, 
dont le site de Sully-sur-Loire (Loiret) “fait fi gure 
de référence”, dixit Le Moniteur du BTP. Malgré son 
monopole, l’entreprise multi plie les eff orts pour 
conserver sa place et adapter ses process de 
fabricati on à une industrie propre, à l’image de 
la constructi on bois. Ainsi, le bois uti lisé provient 
d’un rayon maximal de 180 kilomètres autour de 
l’usine : “Nous nous inscrivons dans un circuit court 
en puisant dans les ressources locales”, annonce 
Fabrice Bonomelli, technologue chez Swiss Krono 
France. Les essences régionales étant en parti e 
consti tuées de feuillus, les outi ls de producti on 
ont dû être adaptés pour qu’ils puissent être 
intégrés aux panneaux, traditi onnellement 
fabriqués à parti r de résineux. Dans le même 
temps, Swiss Krono France a investi  dans un 
outi l de récupérati on des écorces de bois, pour 
les reconverti r en combusti ble afi n de couvrir les 
besoins de son site en énergie. L’objecti f est de 
parvenir à produire des panneaux made in France 
de la manière la plus verte possible.

techniWood cumule les actiVités Pour croÎtre
Créée à la fi n des années 2000 par deux frères, la PME Techniwood 
s’est développée en se positionnant sur plusieurs activités : la fa-
brication d’ossatures bois, de panneaux de bois, et la construc-
tion, à travers sa fi liale Ecologgia. Cette diversité, acquise via des 
opérations de croissance externe et des levées de fonds succes-
sives,  lui  permet  d’affi  cher  de  hautes  ambitions maintenant  que 
la construction bois semble prête à décoller.  “Techniwood  fonc-
tionne actuellement à environ 60 % de ses moyens, mais  les JO 
devraient  nous  permettre  d’atteindre  une  vitesse  de  croisière 
d’ici  à  2021”,  révélait  en  2019  le  président  de  l’entreprise,  Fran-
çois Pélissier. Techniwood compte particulièrement sur le village 
olympique parisien en bois pour booster son activité et atteindre 
20 millions  d’euros  de  chiffre  d’affaires,  contre  10,5 millions  en 
2018. La société milite également pour une implication supérieure 
des pouvoirs publics dans le soutien au marché.
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Les start-up du bois déploient 
leurs innovations

La constructi on modulaire atti  re 
les start-up
La constructi on modulaire consiste à préfabriquer 
en usine des blocs de bâti ment, aussi appelés 
modules. Ils sont ensuite transportés sur place puis 
assemblés. Cett e technique s’avère idéale pour 
divers types d’infrastructures aux caractéristi ques 
communes, comme des résidences de logements, 
des écoles, des centres sporti fs, etc. Au fi l des 
années, la constructi on modulaire a su progresser 
en personnalisati on pour permett re l’édifi cati on 
de maisons individuelles. D’après le site web du 
salon professionnel Bati mat, cett e méthode off re 
plusieurs gains : le coût du chanti er baisse, étant 
donné qu’il nécessite moins de main d’oeuvre ; 
les délais de réalisati on se raccourcissent, puisque 
tous les élements sont produits à l’avance en 
usine, sans impact des conditi ons climati ques ; 
l’évoluti vité du bâti ment se retrouve facilitée, 
l’ajout de nouveaux modules suffi  sant à réaliser 
une extension. La constructi on bois s’appuyant 
déjà massivement sur la préfabricati on, il paraît 
opportun de combiner constructi on modulaire 
et bois. Pour Bati mat, cett e technique “est une 
très bonne alternati ve à la constructi on classique. 
Elle permet d’avoir un bâti ment ou une maison 
esthéti que et durable même avec un peti t 
budget.”
Exploitée en France depuis le début des années 
2010, la constructi on modulaire bois devient de 
plus en plus courante sur les chanti ers. Si certains 
acteurs en ont fait leur spécialité, comme le groupe 
Selvea, les start-up investi ssent également ce 
fi lon en tentant de se démarquer grâce à des 
tarifs att racti fs, des produits innovants ou des 
constructi ons qui sortent de l’ordinaire. Depuis 
2017, Maisons Té.Ho se positi onne ainsi sur 
les prix bas, en proposant aux parti culiers des 
maisons à parti r de 85 000 euros. Son catalogue 
de modèles standards lui permet d’industrialiser 
la producti on de ses modules et de monter entre 
deux et trois maisons par semaine. Une seule 
mati née est ensuite nécessaire pour assembler 

les blocs sur le terrain et donner naissance à une 
habitati on. Maisons Té.Ho dispose de quatre 
agences dédiées, en Normandie et en Bretagne, 
pour promouvoir son produit et accélérer ses 
ventes, qui avaient déjà doublé entre 2018 et 
2019. Après avoir réalisé 6 millions d’euros de 
chiff re d’aff aires cett e dernière année, l’entreprise 
espère att eindre les 8 millions en 2020, en 
dépassant les 10 maisons installées par mois. 
“Bien isolées, innovantes et standardisées, nos 
maisons low cost sont véritablement construites 
dans l’air du temps, à savoir dans le respect du 
confort de vie et de l’environnement, des critères 
répondant aux att entes de la nouvelle générati on”, 
défend Laurent Gasnier, directeur de la start-up.
Chez Dom’Innov, l’innovati on impacte les murs. 
Grâce à son système Blokiwood, la société 
française fabrique des modules isolés qui 
servent ensuite à bâti r des murs porteurs ou 
rideaux. Ses caissons en bois peuvent ainsi être 
regroupés en nombre pour bâti r une maison 
enti ère, ou être uti lisés à l’unité dans le cadre 
d’une rénovati on. L’industrialisati on du process 
débouche sur une réducti on des coûts et une 

La construction modulaire 
en Bois au serVice de la lutte 
contre le coronaVirus
Dans le cadre de l’appel à projets lancé par 
l’Agence  de  l’innovation  de  défense  pour 
lutter contre le Covid-19, le groupe français 
Leco, spécialiste de la construction modu-
laire en bois, a proposé de construire des 
hôpitaux de campagne basés sur ses mo-
dules en bois. Le projet regroupe une quin-
zaine d’entreprises du secteur du bâtiment, 
prêtes à déployer leur savoir-faire pour éri-
ger  rapidement  ces  modules  de  secours. 
Chaque  unité  créée  pourrait  héberger  une 
quinzaine de chambres de soins  intensifs, 
pour un délai de construction de deux à six 
semaines.
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fabricati on standardisée plus rapide. Dom’Innov 
propose aussi son produit auprès des négoces et 
distributeurs de matériaux de constructi on pour 
obtenir plus de visibilité. En 2017, son panneau 
de bois modulaire a obtenu le Grand Prix du jury 
de la transiti on énergéti que, remis par L’Usine 
Nouvelle lors de la cérémonie des Trophées de la 
transiti on énergéti que. Majoritairement présent 
dans le secteur du peti t bâti ment, Dom’Innov 
veut désormais “être appelé rapidement sur 
des projets plus grands”, comme le révélait son 
dirigeant principal Joël Ménard à l’automne 2019. 
Sa présence sur des chanti ers de grande envergure 
renforcera ses liens avec les architectes, bureaux 
d’études et maîtres d’ouvrage du marché.
Plutôt que de fabriquer des maisons d’habitati on, 
Greenkub s’est lancée de son côté dans les cabanes 
et studios de jardin. Ses “maisonnett es”, de 10 
à 30 m2, s’adressent aux propriétaires voulant 
pouvoir accéder à une pièce supplémentaire dans 
leur jardin, comme un studio, un bureau, une salle 
de jeux, etc. Cett e mode se développe déjà depuis 
le début des années 2000 au Royaume-Uni, mais 
reste encore confi denti elle en France. Greenkub 
se base sur la constructi on modulaire pour livrer 
ses clients prestement et achever l’installati on en 
moins de cinq jours. Le recours au bois permet 
également au client de ne pas avoir besoin d’un 
permis de construire, une facilité administrati ve 
déterminante pour Greenkub. Lancée en 2013, la 
start-up a connu une croissance exponenti elle les 
premières années et conti nue d’affi  cher un avenir 
promett eur. Au printemps 2020, le confi nement 
instauré suite à l’épidémie de Covid-19 lui a été 
favorable. “Le manque de place et le besoin 
d’un espace dédié au travail se font senti r, nos 
commandes ont doublé en un mois sur notre 
gamme de bureaux de jardin”, se félicite Alexandre 
Gioff redy, fondateur de la société. Greenkub 
bénéfi cie également de son partenariat signé en 
début d’année avec l’enseigne de constructi on 
Leroy Merlin. Ses off res apparaissent désormais 
sur le site web de cett e dernière, lui apportant 
davantage de visibilité et de légiti mité, assure 
Alexandre Giofreddy : “Le site internet de Leroy 
Merlin atti  re plus de cinq millions de visiteurs 
uniques par mois. C’est pour nous une grosse 
vitrine qui nous permett ra d’aller chercher un 
chiff re d’aff aires additi onnel. C’est aussi un gage 
de qualité auprès de nos clients”.

Faciliter les opérati ons 
de montage
Pour simplifi er le processus de constructi on en 
bois, qui demande des compétences poussées, 
Brikawood Internati onal a mis au point un système 
d’emboîtement auto-serrant. Le bois se présente 
sous forme de briques qu’il suffi  t d’imbriquer les 
unes dans les autres, sans clou, ni vis, ni colle. 
Des “maisons Lego”, résume Le Moniteur du BTP. 
Les copeaux générés lors de la phase d’usinage 
sont récupérés et uti lisés pour isoler le bâti ment. 
Brikawood, basée dans les Pyrénées, se concentre 
sur la constructi on de maisons pour parti culiers, 
mais se diversifi e également dans les logements 
sociaux. “Jusqu’en 2021, on a un carnet de 
commandes qui est assez conséquent parce que 
de gros projets se sont ouverts à nous”, se réjouit 
la start-up. En plus de la France conti nentale, elle 
déploie aussi son produit en Corse et en Belgique.
Une autre start-up française propose un système 
quelque peu similaire, présenté cett e fois-ci 
comme “le modèle Ikea” par Le Moniteur du BTP. 
Les briques de bois de PopUp House se fi xent 
ensemble grâce à de longues vis. Grâce à ce 
process, la jeune pousse veut transformer les 

Katerra Veut réVolutionner 
le Processus de construction
Au lieu d’intégrer la chaîne du bâtiment,  la 
start-up américaine Katerra a décidé d’en 
maîtriser  l’entièreté.  Elle  prend  en  charge 
l’ensemble des étapes, de la conception 
à  la  production,  et  livre  la  construction  fi -
nale  clé  en main  au maître  d’ouvrage.  Le 
bois  a  été  choisi  comme matériau  phare, 
principalement pour ses qualités envi-
ronnementales.  Fondée  en  2015,  Katerra 
a levé plus d’un milliard de dollars depuis 
sa création, regroupe 8 000 collaborateurs 
et a déjà inauguré la plus grande usine de 
production  de  CLT  des  États-Unis.  Outre-
Atlantique, Batiactu assure que le secteur 
reste  très  attentif  au  développement  de 
cette entreprise, qui a toutefois connu de 
premiers revers fi n 2019 en accumulant du 
retard sur plusieurs projets et en fermant 
l’une de ses usines.
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habitudes de la constructi on et fl uidifi er les 
relati ons entre acteurs. “Nous voulons passer 
à une organisati on intégrée, notre but ulti me 
étant de parvenir à un système où un seul 
monteur réalise tout lui-même, les autres corps 
de méti er n’intervenant que pour experti ser et 
mett re en marche les installati ons”, explique le 
président et fondateur Yves Lozachmeur. PopUp 
House se repose enti èrement sur son logiciel de 
concepti on, qui prévoit les besoins de la future 
constructi on “à la vis près” et réduit les coûts et 
le temps de montage. L’entreprise se concentre 
avant tout sur le bois et laisse le travail de 
constructi on à des prestataires extérieurs. “Cela 
nous permet de valoriser les meilleurs de chaque 
région”, précise Yves Lozachmeur. Son modèle 
économique repose sur la revente du matériau aux 
constructeurs, la dispensati on de formati ons aux 
clients intéressés, ainsi qu’une acti vité d’études et 
d’ingénierie en amont des projets. PopUp House 
a été impliquée dans plus de 500 réalisati ons en 
2019.

Créer un bois “augmenté” 
et transparent
“Le XIXe siècle a été l’âge du fer, le XXe celui du 
béton, le XXIe siècle sera l’âge du bois. La ville 
de demain sera fabriquée dans ce matériau.” 
Timothée Boitouzet, fondateur de Woodoo, est 
convaincu que le bois jouera un rôle crucial dans 
la société de demain. Pour donner toute sa chance 
à ce matériau, sa start-up a décidé de transformer 
le bois traditi onnel. Woodoo a élaboré un bois 
“augmenté” : il ne pourrit plus suite au retrait de sa 
compositi on de la lignine, devient plus résistant au 
feu et aussi solide que du béton grâce à l’injecti on 
d’une résine polymère biosourcée dans les fi bres, 
et peut même obtenir une apparence translucide. 
La technologie de Woodoo est protégée par 
plusieurs brevets et a remporté plus de 25 prix de 
l’innovati on. Dans le secteur de la constructi on, 
ce nouveau bois s’avère par exemple uti le pour 
élaborer des façades d’un nouveau genre. En 
étant capable d’héberger des supports tacti les, le 
bois de Woodoo intéresse aussi le segment de la 
smart home, maison connectée. Après plusieurs 
années de prototypage, la start-up s’est lancée 

dans la producti on en 2019. Une levée de fonds 
future doit lui permett re d’acquérir au minimum 
5 millions d’euros de fi nancement pour poursuivre 
son développement. Timothée Boitouzet se 
montre très confi ant sur l’intérêt du marché pour 
Woodoo, comme il le détaille dans L’Est Éclair
début 2020 : “C’est une levée qui atti  re beaucoup. 
Le marché est mondial. Le bois augmenté peut 
être uti lisé sur tous les conti nents et dans tous 
les secteurs. On a des off res d’investi sseurs 
américains, européens, français, de fonds 
asiati ques... Et le souti en d’insti tuti onnels : BPI 
France, la Commission européenne, LVMH qui 
nous a primés, les ministères...” En 2019, Le 
Moniteur du BTP révélait que Woodoo faisait 
parti e du projet mené par le promoteur immobilier 
japonais Sumitomo Forestry, qui souhaite bâti r à 
Tokyo, d’ici 2050, le premier gratt e-ciel consti tué 
à 90 % de bois, résistant au vent et aux séismes.
Modifi er la compositi on du bois pour lui donner 
de nouvelles propriétés consti tue un sujet 
qui intéresse également les scienti fi ques. Un 
arti cle de Futura inti tulé “Le bois transparent 
sera le matériau de constructi on de demain”, 
paru en août 2019, recense plusieurs projets de 
recherche sur cett e thémati que. L’Insti tut royal 
de technologie de Stockholm travaille ainsi sur 
un bois transparent, isolant mieux que le verre. 
Il peut même absorber puis libérer de la chaleur 
après avoir été mélangé à du polyéthylène glycol.  
Uti lisé dans un bâti ment, ce bois accumulerait 
la chaleur durant la journée puis la resti tuerait 
le soir et la nuit, permett ant ainsi d’économiser 
de l’énergie. Selon les chercheurs, les premières 
applicati ons concrètes pourraient voir le jour 
aux alentours de 2025. Toujours en Suède, le 
Wallenberg Wood Science Center, un centre 
de recherche nati onal dédié au bois, étudie la 
possibilité d’avoir recours au bois transparent 
pour fabriquer des cellules photovoltaïques d’un 
nouveau genre. Aux États-Unis, des ingénieurs 
de l’université du Maryland se sont également 
penchés sur le bois transparent pour remplacer 
le verre des fenêtres et améliorer l’isolati on et 
l’éclairage. La multi plicati on de projets de ce type 
“laisse espérer une uti lisati on de ce nouveau 
matériau à l’échelle industrielle”, conclut Futura.
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Le verre amené 
à s’adapter à ces 
nouveaux enjeux
Matériau historique et omniprésent dans le bâtiment, le 
verre se retrouve confronté aux mêmes problématiques 
environnementales que le béton ou l’acier. Il est ainsi 
régulièrement pointé du doigt pour son caractère 
polluant et sa participation aux émissions néfastes du 
secteur. “Si vous faites des façades en verre standard, 
vous avez besoin de beaucoup d’énergie pour les refroidir, 
et beaucoup d’énergie signifi e beaucoup d’émissions de 
carbone”, résume l’architecte anglais Simon Sturgis. La 
problématique tend à s’intensifi er au fi l des ans puisque le 
verre continue d’être massivement utilisé et fait grimper le 
recours aux installations de climatisation et de chauff age. 
Selon l’Agence internationale de l’énergie, l’énergie 
nécessaire au refroidissement des habitations et des 
immeubles pourrait doubler à l’horizon 2040 en Chine. Et 
la quantité consommée aux États-Unis surpasse déjà celle 
émise par toute l’Afrique réunie.

Pour continuer à avoir recours au verre, l’industrie des 
matériaux est ainsi amenée à repenser son utilisation. Il 
s’agit d’améliorer les performances du vitrage utilisé pour 
réduire la quantité d’énergie consommée par le bâtiment, 
et même parvenir à en produire grâce au verre. Selon 
une étude de TNO, l’institut scientifi que néerlandais pour 
la recherche appliquée, en optant pour du vitrage haute 
performance dans les bâtiments neufs et en accélérant la 
rénovation des vitrages les plus anciens, il serait possible 
d’éviter l’émission de 94 millions de tonnes de CO2 dans 
l’Union européenne d’ici 2030, soit une réduction de 29 % 
de la consommation énergétique liée au chauff age et au 
rafraîchissement. Elle pourrait même atteindre 36 % dans 
les pays du Sud de l’Europe. “Améliorer le vitrage dans 
les bâtiments permet la décarbonation de l’Europe et va 
dans le bon sens dans la perspective de 2050, quand les 
bâtiments deviendront neutres en carbone”, conclut Verre 
& Protections Mag à l’automne 2019.

Ce verre innovant prend plusieurs formes. Le vitrage 
peut être renforcé afi n de privilégier le double et le triple 
vitrage, ce qui améliore l’isolation et réduit l’infl uence 
des températures extérieures sur celles intérieures. 
Mais il s’avère également capable d’adopter de nouvelles 
propriétés, comme dans le cas du vitrage photovoltaïque. 
Il s’agit d’équiper les vitres de “cellules photovoltaïques 

translucides, qui absorbent certains rayons du soleil 
(lumière infrarouge notamment) et les redirigent vers les 
bords du vitrage pour être transformés en électricité”, 
explique le fournisseur d’énergie Total Direct Énergie. “Son 
intérêt est de donner une double utilité au vitrage des 
logements et de miser toujours plus sur l’énergie solaire, 
pour protéger la planète et réaliser des économies. [...] 
C’est grâce à ce genre d’innovation que les maisons à 
énergie positive devraient se développer toujours plus, 
en produisant plus d’énergie qu’elles n’en consomment.” 
En 2018, l’un des leaders mondiaux du marché du verre 
plat, le japonais AGC, a annoncé son partenariat avec la 
société américaine Ubiquitious Energy, spécialisée dans 
l’énergie solaire, dans le but de concevoir des fenêtres 
productrices d’électricité. “Cette nouvelle technologie 
protégée par brevet procurera une solution véritablement 
transparence de captation d’énergie, ouvrant la voie 
vers des immeubles à zéro énergie nette, et même au-
delà”, explique AGC. Ce vitrage photovoltaïque demeure 
aussi compatible avec les fenêtres opacifi antes, qui 
s’assombrissent automatiquement en cas de soleil et 
réduisent ainsi le besoin de climatisation. C’est vers ce 
procédé, le vitrage électrochrome, que s’orientent les 
deux principaux acteurs du marché français, Saint-Gobain 
et Riou Glass. Une impulsion électrique suffi  t à modifi er 
le niveau d’opacité de la vitre. Saint-Gobain se distingue 
également par ses verres composés d’un nombre plus 
ou moins conséquent de couches transparentes, qui 
n’impactent pas la visibilité mais permettent de mieux 
contenir la chaleur.

L’innovation se concentre donc principalement sur 
l’utilisation du verre dans le bâtiment et la manière de 
l’optimiser. La recherche-développement reste peu 
avancée vis-à-vis de son processus de fabrication, alors 
que ce dernier demeure pourtant polluant puisqu’il se 
base principalement sur une ressource de plus en plus 
rare, le sable (pour sa silice), qui doit être chauff é à très 
haute température. Les nouvelles technologies se révèlent 
toutefois en mesure de fournir des solutions innovantes. 
Le MIT a exposé début 2019 ses premiers résultats 
d’impression 3D de verre, mais il demeure complexe 
d’obtenir les mêmes caractéristiques qu’à l’accoutumée. 
L’industrie pourrait également exploiter le caractère 
hautement recyclable du verre pour favoriser l’usage de 
cette matière recyclée dans le bâtiment et diminuer les 
eff ets néfastes de son processus de fabrication. Saint-
Gobain en fait notamment un de ses axes de travail.

Le bois, un matériau d´avenir
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LES MATÉRIAUX BIOSOURCÉS, 
NOUVELLES RESSOURCES 

ESSENTIELLES
Un marché en quête de structuration
“La fi lière des matériaux biosourcés a été 
identi fi ée par le ministère de l’Écologie comme 
l’une des fi lières vertes ayant un potenti el 
de développement économique élevé pour 
l’avenir. Cela notamment en raison de son rôle 
pour diminuer notre consommati on de mati ères 
premières d’origine fossile, limiter les émissions 
de gaz à eff et de serre et créer de nouvelles 
fi lières économiques. Le recours à des matériaux 
biosourcés s’inscrit donc parfaitement dans une 
démarche de développement durable.” Dans 
son guide à ce sujet paru en 2015, la Fédérati on 

française du bâti ment encourage le secteur à 
se tourner vers les matériaux renouvelables afi n 
de passer un cap écologique, mais également 
économique. L’appariti on de nouvelles fi lières est 
en eff et suscepti ble de générer de la valeur et de 
dynamiser le marché de la constructi on.
La Fédérati on défi nit un matériau biosourcé 
comme “un matériau issu du vivant”, qu’il soit 
d’origine végétale, par exemple le bois ou la 
paille, ou animale, telle la laine. Ils ne sont pas 
nécessairement 100 % naturels, puisqu’ils 
peuvent être transformés ou complétés par 
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des additi fs chimiques. “Dans une démarche 
de constructi on durable, il est préférable 
d’uti liser des matériaux biosourcés locaux et le 
moins transformés possible, sous réserve qu’ils 
répondent aux caractéristi ques pour lesquelles ils 
sont mis en œuvre”, précise toutefois le guide de la 
Fédérati on française du bâti ment. Ces matériaux 
présentent comme principaux avantages leur 
caractère renouvelable, et leur capacité à 
stocker le carbone plutôt qu’à en émett re. Ils 
s’avèrent également peu énergivores dans leur 
processus de culture, et proviennent davantage 
de territoires locaux et régionaux, réduisant ainsi 
le temps de transport nécessaire jusque sur les 
chanti ers.
Les matériaux biosourcés servent de manière 
quasiment brute, dans le cas du bois – uti lisé pour 
construire des ossatures – ou de la paille et de la 
laine – aux propriétés isolantes avantageuses. Ils 
peuvent aussi s’incorporer à d’autres matériaux 
afi n de fabriquer des bétons végétaux. La 
revue professionnelle Béton[s] les décrit comme 
“des bétons dans lesquels on remplace tout ou 
parti e des granulats minéraux par des granulats 
d’origine végétale. [...] Ils déti ennent un potenti el 
de développement important, dont l’un des points 
forts est la variété des ressources mobilisables”. 
Des granulats de bois, de chanvre, de lin, de 
maïs, voire même de résidus de canne à sucre 
ou de cosses de riz permett ent de fabriquer du 
béton végétal. Les produits de fi niti on biosourcés 
représentent une autre catégorie du marché, 
incluant des ressources comme le linoléum, un 
revêtement de sol fabriqué à parti r d’huile de lin 
et de farine de bois.
Les pouvoirs publics encouragent une uti lisati on 
accrue des matériaux biosourcés depuis les 
années 2000. Un premier plan d’acti on dédié 
a été déployé en 2007 suite au Grenelle de 
l’environnement. Le label “Bâti ment biosourcé”, 
lancé en 2012, visait ensuite à valoriser 
l’emploi de ces matériaux. La loi relati ve à la 
transiti on énergéti que pour la croissance verte 
incitait également les constructeurs à faire 
usage de ressources biosourcées, tout comme 
la réglementati on RE 2020. Des prises de 
positi on plus fortes se profi lent depuis. Julien 
Denormandie, ministre chargé de la Ville et du 

Logement, réfl échissait début 2020 à imposer aux 
établissements publics d’aménagement au moins 
50 % de bois ou de matériaux biosourcés dans 
les nouveaux bâti ments à l’horizon 2022. Ces 
exigences en hausse sont liées à l’améliorati on des 
caractéristi ques des mati ères biosourcées, dont 
la recherche a permis d’opti miser l’exploitati on. 
“Cela fait près de 25 ans maintenant que ces 
matériaux font l’objet d’études scienti fi ques qui 
ont permis de mett re à jour leurs performances”, 
indiquait début 2020 Stéphane Hans, enseignant-
chercheur à l’École nati onale des travaux publics 
de l’État. Le marché répond favorablement à 
ces avancées. En 2019, le volume de vente des 
matériaux biosourcés a progressé de 15 %. Sur le 
seul segment des isolants, le biosourcé représente 
désormais entre 8 et 10 % des ventes, contre 
environ 7 % en 2011. Le Collège nati onal des 
experts architectes français précise toutefois que 
“leur diversité leur permet de fi gurer à toutes les 
étapes de la constructi on, depuis le gros œuvre 
jusqu’aux fi niti ons, sur toutes les typologies de 
bâti ments”.
Bien qu’encourageants, ces résultats en 
hausse pourraient se révéler encore meilleurs 
si les pouvoirs publics étaient encore plus 
entreprenants. “Il manque en réalité de véritables 
incitati ons pour favoriser le développement de 

Un Prix Pour inciter les archi-
tectes À exPlorer le VéGétal
Le Prix Fibra, créé conjointement par le 
centre de recherche et de formation Amàco 
et  l’architecte  Dominique  Gozin-Müller,  ré-
compense les projets architecturaux ayant 
recours  aux matières  végétales.  Bambou, 
roseau,  terre  crue  ou  chanvre  ont  été  à 
l’honneur au Pavillon de  l’Arsenal,  à Paris, 
qui a accueilli les 50 initiatives fi nalistes en 
2019. “En Europe, les plantes participent à 
l’indispensable rénovation énergétique du 
bâti existant. Dans les pays du Sud à forte 
progression  démographique,  elles  servent 
à ériger des constructions confortables à 
un coût abordable”, assure Dominique Go-
zin-Müller,  rappelant  que  le  phénomène 
biosourcé impacte tous les continents.

Les matériaux biosourcés, nouvelles ressources essentielles
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ces matériaux issus de la biomasse végétale ou 
animale”, déplore Le Moniteur du BTP. Bernard 
Boyeux, directeur de BioBuild Concept, un 
bureau d’études spécialisé dans la constructi on 
biosourcée, incite l’État à déployer des aides 
fi nancières supérieures :  “Pour l’heure, la France 
se concentre surtout sur l’aspect recherche mais il 
serait aussi opportun que les matériaux biosourcés 
profi tent d’aides aussi importantes que celles qui 
ont été assignées aux biocarburants”, suggère-t-il 
au printemps 2019. Dans le même temps, le cadre 
normati f demeure fl ou dans certains secteurs, 
comme celui des bétons végétaux. Les diff érents 
types de granulats disponibles ne font encore 
l’objet d’aucune normalisati on, ce qui handicape 
l’expansion de ce produit. Des initi ati ves émanant 
d’organisati ons professionnelles apparaissent afi n 
de mieux réguler l’uti lisati on du béton végétal, 
comme celle menée par la Guilde des méti ers 
de la chaux. Un eff ort collecti f de l’ensemble des 

acteurs du marché semble toutefois nécessaire 
pour débloquer la situati on.
Derrière le bois, qui bénéfi cie d’une organisati on 
nati onale spécifi que, les matériaux biosourcés 
ont besoin de fi lières plus structurées pour 
accélérer leur montée en puissance. Pour les 
acteurs du marché, il s’agit de résoudre l’équati on 
posée par Environnement Magazine. Elle oppose, 
d’un côté, une expansion raisonnée, propice à un 
rayonnement local et une autonomie vis-à-vis 
des grands industriels ; et de l’autre, la volonté 
de perpétuer la dynamique du secteur, qui 
passe par une baisse des coûts d’exploitati on, 
des investi ssements à une échelle plus vaste 
et la recherche de nouveaux débouchés. La 
créati on d’organismes de référence, notamment 
le Collecti f des fi lières biosourcées du bâti ment 
(CF2B) en 2016, représente un pas essenti el vers 
une meilleure organisati on nati onale du marché.

UN BESOIN DE FORMATION CROISSANT SUR LES MATÉRIAUX BIOSOURCÉS

Selon une étude de l’Ademe (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) datant de 2015, 
la très grande majorité des entreprises françaises de constructi on uti lisant des matériaux biosourcés 
ne sont pas spécialisées sur ce segment. Le besoin de formati on s’avère donc conséquent en France, 
et ne devrait que s’amplifi er à l’avenir face à la progression du marché. “Certains matériaux présentent 
des spécifi cités de mise en œuvre qui requièrent que les arti sans soient formés”, confi rme le site Emploi 
environnement. La maîtrise de machines spécifi ques ou de techniques parti culières se présente comme 
un enjeu crucial pour que les matériaux biosourcés se déploient sur le terrain auprès des constructeurs 
et arti sans. Les pouvoirs publics ont d’ailleurs défi ni la formati on comme l’une des priorités dans le plan 
d’acti on de développement de la fi lière. Les enti tés du conseil et de la formati on industrielle bénéfi -
cient ainsi d’opportunités à saisir auprès des acteurs du bâti ment. L’entreprise Karibati , spécialisée dans 
l’accompagnement lié aux matériaux biosourcés, se positi onne comme l’un des partenaires les plus en 
vue du secteur. Des organismes publics ou associati ons étendent également leurs savoir-faire sur cett e 
thémati que en proposant aux sociétés des formati ons et séminaires, comme le centre d’échanges et de 
ressources Ville & aménagement durable en région Auvergne-Rhône-Alpes.
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Le chanvre, matériau prometteur en France

Avec près de 17 000 hectares culti vés sur 
le territoire français, l’Hexagone regroupe la 
moiti é de la producti on européenne de chanvre. 
La région Grand Est, moteur historique de la 
fi lière, a été rejointe par la Nouvelle-Aquitaine 
et la Normandie, où les surfaces plantées ont 
été multi pliées par quatre depuis la fi n des 
années 1980, expose Formule Verte. Le leader 
internati onal de la producti on de semences 
de chanvre, la coopérati ve Hemp it, est 
basé en Maine-et-Loire. En 2019, la banque 
d’investi ssement public BPIFrance l’a soutenu 
à hauteur de 2 millions d’euros dans son projet 
de développement, qui comprend notamment “la 
constructi on d’une unité industrielle innovante, 
un siège social en matériaux biosourcés de 
chanvre et un laboratoire d’étude généti que qui 
permett ront la mise en œuvre des dernières 
avancées en mati ère de biotechnologies et de 
sélecti on variétale”, détaille Ouest-France. Le 
quoti dien avance que “l’économie du chanvre a 
le vent en poupe, portée par une demande en 
forte croissance”.
Le Collecti f des fi lières biosourcées du bâti ment 
rappelle que le chanvre “permet de produire 
diff érents matériaux uti lisables avec des modes 
constructi fs variés”. Sous forme de paillett e 
(chènevott e), de fi bre ou de laine, il s’avère uti le 
pour les travaux d’isolati on. Associé à de la 
chaux, il donne également naissance au béton de 
chanvre, créé en France en 1986 et dont le pays 
reste le numéro un mondial. Le béton de chanvre 
sert aussi pour l’isolati on et peut prendre la forme 
d’un bloc ou être projeté en vrac. Un bloc de béton 
de chanvre “nécessite quatre fois moins d’énergie 
lors de sa producti on que la brique terre cuite 
alvéolée et trois fois moins que le béton cellulaire”, 
souligne la PME Chanvribloc, spécialiste de ce 
matériau. Selon l’Insti tut nati onal de la recherche 
agronomique, un mur en béton de chanvre stocke 
ensuite entre 14 et 35 kilogrammes d’équivalent 

CO2 par m2 au cours de son cycle de vie, pouvant 
s’étaler sur une centaine d’années. Le chanvre 
possède d’autres avantages jouant en sa faveur 
dans la constructi on, comme une consumati on 
lente au feu, de bonnes performances thermiques 
et acousti ques, une résistance aux rongeurs et 
une légèreté qui facilite sa mise en place.
“Le béton de chanvre ne semble donc pas vraiment 
dénué d’atouts”, constate Mat Environnement. 
Depuis quelques années, le marché s’organise 
pour exploiter au mieux les opportunités 
off ertes par cett e ressource biosourcée culti vée 
localement. Le label “Granulat chanvre bâti ment” 
existe ainsi depuis 2012 pour garanti r la qualité 
de la chènevott e uti lisée. Sous l’égide de l’Agence 
qualité constructi on et de la Commission 
préventi on produits, le chanvre tente également 
“d’élargir ses applicati ons : ERP (établissements 
recevant du public) de plus grande capacité 
d’accueil, immeubles plus élevés...”, détaille Les 
Cahiers techniques du bâti ment. Les progrès ont 
déjà permis de faire entrer le béton de chanvre 
dans le champ des techniques courantes de la 
constructi on, qui ne nécessitent pas d’assurance 
spécifi que. La fi lière s’appuie en parallèle sur une 
organisati on dynamique, autour d’organismes 
nati onaux qui multi plient les initi ati ves. Principal 
représentant du secteur, InterChanvre vise à 
promouvoir le chanvre et à fédérer les acteurs du 
marché. Il regroupe plus de 1 400 producteurs 
(eux-mêmes membres de la Fédérati on nati onale 

Un écosystème national porteur

Entre 20
et 35 %

La proportion que représente le 
béton de chanvre sur le marché 
français des bétons biosourcés, 

soit entre 20 000 et 55 000 
tonnes écoulées tous 

les ans.

Les matériaux biosourcés, nouvelles ressources essentielles
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des producteurs de chanvre) et 6 chanvrières 
du territoire français (faisant parti e de l’Union 
des transformateurs de chanvre). En 2018, 
InterChanvre a conclu une conventi on de 
partenariat avec l’Union des industriels et 
constructeurs bois afi n de favoriser l’union 
chanvre-bois dans le bâti ment, en structure et 
en isolati on. De son côté, le collège Construire 
en chanvre comporte environ 120 membres 
et se focalise principalement sur la recherche-
développement de nouveaux procédés 
d’applicati on et la formati on. L’Associati on des 
chanvriers en circuits courts défend de son côté 
l’émergence de fi lières locales d’exploitati on 
et de distributi on de chanvre fermier pour 
l’écoconstructi on. Une dizaine de producteurs 
regroupant plus de 100 hectares l’ont déjà 
intégrée.
Ce dynamisme est aussi encouragé par les 
projets d’envergure nati onale, et notamment 
la constructi on du village olympique des Jeux 
Olympiques de Paris 2024. “La parti cipati on 

du chanvre aux JO 2024 comme matériau de 
constructi on du village olympique pourrait bien 
lui permett re de ‘faire le buzz’” confi rme Formule 
Verte. La fi lière expose ses atouts dans les appels 
d’off res afi n de capter l’att enti on des constructeurs 
et d’être sélecti onnée, en complément du bois, 
pour édifi er les nouveaux bâti ments à l’impact 
environnemental raisonné. Début 2020, Le 
Moniteur du BTP témoigne de l’expositi on dont a 
bénéfi cié le chanvre au Salon de l’agriculture pour 
“vanter ses atouts” et “démontrer ses qualités”. 
Pour la revue professionnelle, “l’uti lisati on du 
béton de chanvre est devenue une technique 
courante du bâti ment”, qui peut défendre sa 
légiti mité au sein de chanti ers majeurs. Pour les 
entreprises du marché, le contexte paraît donc 
favorable pour industrialiser leur acti vité ou 
mett re en valeur leurs procédés novateurs. Ces 
avancées permett ront aussi de baisser les prix, 
toujours légèrement supérieurs en comparaison 
du béton minéral traditi onnel ou d’autres produits 
d’isolati on.

Les matériaux biosourcés, nouvelles ressources essentielles
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Une multitude de sociétés prêtes à accélérer

“Avec Wall’up, le chanvre constructi on entre 
dans l’ère industrielle”, ti tre Le Moniteur du BTP en 
février 2020. La société française, qui regroupe 
les deux chanvrières de la région Île-de-France 
et trois entreprises de charpente bois, prévoit 
d’ouvrir courant 2020 la première usine nati onale 
dédiée aux façades mixtes bois et chanvre. 
Implantée en Seine-et-Marne, elle nécessitera un 
investi ssement de 2 à 3 millions d’euros, soutenu 
par l’État et les collecti vités territoriales. Wall’up 
veut produire de manière industrielle un système 
constructi f associant une ossature bois à du 
béton de chanvre. Son procédé a déjà fait ses 
preuves suite à plusieurs tests menés par l’Agence 
qualité constructi on. Wall’up compte sur les Jeux 
Olympiques de Paris 2024 pour se positi onner 
auprès des acteurs de la constructi on, mais veut 
ensuite rapidement dépasser ce premier chanti er 
majeur pour essaimer partout sur le territoire. 
“Nous comptons sur une montée en puissance 
progressive”, indique Philippe Lamarque, président 
de l’entreprise. À plus long terme, Wall’up vise 
ainsi à implanter des unités de fabricati on dans les 
régions, afi n de réindustrialiser les circuits courts 
de producti on et de distributi on du chanvre à 
desti nati on du bâti ment.
Cavac Biomatériaux mise déjà sur sa force 
régionale pour conquérir l’internati onal. Basée 
en Vendée, l’entreprise récupère le chanvre 
culti vé par les agriculteurs de sa maison-mère, la 
coopérati ve agricole Cavac, situés à moins de 100 
kilomètres de l’usine. “Un circuit court pour aller 
vers le zéro déchet : de la paille à la poussière, 
tout est récupéré et valorisé ! [...] La maîtrise de 
la mati ère première est en eff et fondamentale 
pour garanti r la pérennité de l’acti vité 
industrielle”, défend Olivier Jadeau, directeur de 
la société. Cavac Biomatériaux transforme par la 
suite le chanvre en feutres, panneaux ou rouleaux 
desti nés à l’isolati on. Sa marque commerciale, 
Biofi b’Isolati on, est devenue la première marque 
européenne sur le marché des isolants biosourcés 
à base de chanvre, avec plus d’un million de m2

produits chaque année. L’entreprise n’hésite pas 
à combiner sa mati ère première avec d’autres 

matériaux, comme du lin ou de la ouate, pour 
fabriquer des produits plus performants. En 
2019, Cavac Biomatériaux a été récompensée en 
recevant le premier Trophée de la bioéconomie, 
remis par le bureau bioéconomie du ministère 
de l’Agriculture et de l’Alimentati on. “C’est 
un encouragement à conti nuer à faire preuve 
d’audace et de courage”, assure Olivier Jadeau. 
Le groupe veut conti nuer d’élargir ses gammes de 
produits à base de chanvre, pour confi rmer son 
statut de leader européen.
Chez Parexlanco, marque française du groupe 
internati onal Parex, spécialiste des soluti ons de 
spécialité pour la constructi on et la rénovati on, 
l’innovati on se place au cœur de la stratégie 
autour du chanvre. Six années de recherche-
développement et 4,4 millions d’euros 
d’investi ssements auront été nécessaires pour 
mett re au point un nouveau mélange à projeter 
chaux-chanvre, qui sert de corps d’enduit sur 
le bâti ment. Le Moniteur du BTP la défi nit début 
2020 comme “la soluti on biosourcée projetable 
la plus performante du marché”. L’École nati onale 
des travaux publics de l’État a testé et validé ce 
produit inédit. “En nous intéressant au chanvre, 
dont la bonne réputati on en tant que matériau 
biosourcé n’est plus à faire en France, nous 
avons découvert tout son intérêt”, raconte Cyril 
Lemoing, chef de marché. L’entreprise collabore 
sur ce projet avec La Chanvrière de l’Aube, qui lui 
fournit le chanvre découpé selon la granulométrie 
souhaitée. Grâce à cett e innovati on, Parexlanco 
cible une clientèle large, notamment chez les 
arti sans. Le groupe s’engage à former lui-même 
les installateurs et applicati ons de sa soluti on 
afi n de construire rapidement un réseau de 
distributi on et de clientèle. “À la clé, un enjeu 
de croissance sur ce segment du biosourcé, et 
d’image d’innovati on, notamment auprès des 
maîtres d’œuvre”, résume Bati rama.
MNBC, Maisons Naturelles en Béton de 
Chanvre, s’est également basée sur l’innovati on 
pour se faire connaître. À parti r de 2009, cett e 
entreprise française “a ajouté sa pierre à l’édifi ce 
de l’industrialisati on du matériau en concevant 
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DES DÉBOUCHÉS MULTIPLES POUR LE CHANVRE

Privilégié dans la constructi on pour ses qualités environnementales, le chanvre s’impose comme un 
matériau alternati f dans de nombreux autres secteurs d’acti vité souhaitant également verdir leur bilan. Il 
peut ainsi entrer en applicati on dans l’élaborati on de plasti ques biosourcés, plus légers et moins énergi-
vores que les plasti ques traditi onnels issus de l’industrie pétrochimique. Ces plasti ques verts se retrou-
vent ultérieurement dans l’automobile ou les meubles de jardin. Le chanvre trouve également des relais 
de croissance au sein du domaine agricole, dans le segment du paillage horti cole ou de la liti ère pour 
animaux grâce à son pouvoir absorbant. Chez les spécialistes du papier, la fi bre de la paille de chanvre 
représente une mati ère première majeure dans la confecti on du papier à cigarett e ou de certains papiers 
d’éditi on. Le chanvre s’avère également être un ingrédient précieux pour l’industrie cosméti que, deman-
deuse d’huile de graine de chanvre, au pouvoir hydratant. L’agroalimentaire demeure un autre débou-
ché à développer, le chanvre possédant de nombreuses qualités nutriti onnelles. Sous forme d’huile ou 
incorporé dans des boissons, desserts ou aliments spécifi ques, il peut également se disti nguer. Enfi n, il 
pourrait s’imposer comme un nouveau concurrent dans le secteur texti le, aux côtés du coton et du lin. 
En France, la plateforme de développement des valorisati ons applicati ves des fi bres végétales travaille 
sur cett e thémati que. “Cett e plante millénaire et polyvalente, puisqu’elle permet de se nourrir, de se vêti r 
et de se loger, n’a sans doute pas fi ni de nous étonner”, esti me Formule Verte.
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les tout premiers murs en béton de chanvre 
préfabriqués”, rapporte Mat Environnement. 
Son procédé breveté Neo-chanvre, conçu en 
partenariat avec la société spécialisée dans le 
béton préfabriqué Techni Préfa, lui permet de 
monter des murs hors site afi n de gagner du temps 
sur les chanti ers. 600 000 euros ont été investi s 
dans la phase de recherche. MNBC propose 
ses services dans la constructi on de maisons 
individuelles, ainsi que dans l’habitat collecti f et 
le bâti ment public. “Cett e technique originale 
commence à convaincre”, remarquait Le Moniteur 
du BTP en 2016. MNBC multi plie en eff et les 
chanti ers impliquant son mur préfabriqué.
Le marché du chanvre atti  re aussi des acteurs de 
la constructi on traditi onnelle, qui y repèrent une 
opportunité pour améliorer leur responsabilité 
environnementale. Le cimenti er Vicat s’est ainsi 
lancé dans l’élaborati on du système Biosys en 
acquérant une technologie de bloc de chanvre 
à emboîtement imaginée par un maçon et 
entrepreneur français, Damien Baumer. Vicat 
l’a améliorée pour obtenir des blocs de béton 
de chanvre servant lors des étapes de coff rage 
et de remplissage, sans avoir besoin de colle ou 
de morti er. “Ce procédé révoluti onnaire, classé 
A+ en termes de qualité de l’air, prend tout son 
sens grâce à son impressionnante proporti on 
de mati ère biosourcée”, note Le Moniteur du 
BTP. Pour l’épauler dans l’industrialisati on et la 
commercialisati on de ce produit, Vicat a opté 

pour une collaborati on avec le négoce en 
matériaux de constructi on Vieille Matériaux. Ce 
dernier voit en cett e innovati on l’occasion de 
“démocrati ser l’usage du chanvre dans le bâti ment 
et de montrer qu’il ne s’adresse pas à un marché 
de niche”. Biosys a obtenu une certi fi cati on du 
Centre scienti fi que et technique du bâti ment 
att estant de son effi  cacité. Pour Vicat, il s’agit 
d’une nouvelle soluti on à ajouter à son catalogue, 
à l’heure où le groupe cherche à étendre sa 
démarche d’écoconstructi on. Du côté de la fi lière 
chanvre, l’intérêt porté par de telles entreprises 
légiti me les qualités du matériau et encourage le 
secteur à poursuivre sur sa lancée.

ChanVriBloc, le Pionnier 
des Blocs de chanVre
À  la fi n des années 1990,  la PME  iséroise 
Chanvribloc a  lancé  les premiers blocs de 
béton de chanvre. À l’époque, ce matériau 
n’était alors qu’applicable manuellement, 
par  banchage  ou  par  projection,  rappelle 
Mat Environnement.  Les  blocs  ont  consti-
tué  une  première  avancée  vers  les  élé-
ments préfabriqués et l’industrialisation de 
la production du béton de chanvre. Plus de 
20 ans plus  tard, Chanvribloc continue de 
vendre  ses  blocs  chaux-chanvre  à  desti-
nation de la construction et de l’isolation.
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Les produits verts, 
nouvel argument 
de vente pour 
les négoces
Dans les magasins de matériaux de construction, qu’ils 
soient destinés aux professionnels ou aux particuliers, 
la problématique écologique devient peu à peu centrale. 
Selon le magazine professionnel Négoce, “l’environnement 
est en train de devenir un argument de vente 
incontournable”. 

D’un côté, les fabricants et industriels sont amenés à 
rendre visibles leurs eff orts afi n de séduire les clients. Ces 
derniers s’imposent en eff et comme des prescripteurs 
précieux auprès des artisans. “Ils interrogent leurs 
artisans sur la possibilité de mettre en œuvre une peinture 
dépolluante ou assurant une bonne qualité de l’air. Pour 
les artisans, la performance reste le premier critère 
d’achat, les aspects environnementaux viennent comme 
un plus. Ce sont leurs clients qui vont, la plupart du temps, 
les faire opter pour des produits dits verts, que ce soit 
par la volonté des particuliers ou lorsqu’ils participent à 
un chantier dans le cadre de certifi cations” détaille Karine 
Giner, chef de marque chez PPG Architectural Coatings, 
groupe américain de peinture. Les industriels tendent 
ainsi à améliorer leur marketing sur cet aspect écologique 
pour le rendre plus apparent aux yeux des clients. Pour 
le moment, “la communication se limite encore très 
souvent au packaging et à des mentions concernant un 
éventuel label ou l’utilisation de matériaux recyclés”, 
tempère Négoce. Le fabricant de plafonds acoustiques 
Armstrong, appartenant au groupe allemand Knauf, 
valorise le recyclage de ses dalles usagées en indiquant 
sur ses emballages la proportion de matière recyclée. 

La provenance des produits, certifi ant par exemple une 
fabrication 100  % française, a également droit à son 
pictogramme. Ce type de marquage pourrait devenir 
courant à l’avenir selon Négoce.

De l’autre côté, les négoces et distributeurs cherchent aussi 
à mettre en avant les références vertes dans leurs points 
de vente. “Les gens sont prêts à mettre un peu plus cher 
pour acheter un produit respectueux de l’environnement. 
[...] À nous de leur donner envie d’utiliser des produits 
qui vont dans ce sens”, affi  rme Arnaud Grignon, chef de 
marché pour l’enseigne Denis Matériaux. Celle-ci se fait 
donc un devoir de “parler aussi bien des laines minérales 
que des isolants biosourcés” avec sa clientèle, et d’élargir 
son rôle de conseil à l’ensemble des nouvelles solutions 
environnementales. Elle a également édité un écoguide 
répertoriant les caractéristiques des diff érents produits 
présents dans les magasins, leurs matières premières, 
leur impact transport, les possibilités de recyclage une 
fois en fi n de vie, etc. Denis Matériaux mise aussi sur 
l’animation en point de vente et en ligne, comme l’explique 
Arnaud Grignon : “Nous procédons par de l’information 
sur notre site Internet et sur des mini-salons internes pour 
sensibiliser nos clients sur ces produits. Ainsi, nous faisons 
venir un fabricant d’isolants biosourcés dans un point de 
vente, et toutes les agences peuvent faire venir des clients 
pour échanger”. 

Pour les industriels comme pour les négoces, les 
matériaux de l’écoconstruction et les produits écologiques 
représentent donc un relais de croissance à exploiter en 
distribution. Le succès de ces matériaux d’un nouveau 
type dépendra également de leur faculté à s’adresser 
aux publics et à combler leurs besoins. En initiant ces 
démarches au travers de leur communication et de leur 
marketing, les fabricants et les distributeurs exercent un 
rôle central dans l’expansion de ce marché.
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De nombreuses fi lières nationales 
en mouvement

La paille, idéale en circuit court
10 % de la paille produite en France chaque an-
née pourrait assurer les besoins d’isolati on de 
200 000 bâti ments, énonce Environnement Ma-
gazine. “La fi lière est sorti e de l’expérimental”, 
esti me Gabriel Marti nez, coordinateur du RFCP, 
Réseau français de la constructi on paille. Cet or-
ganisme nati onal, créé en 2006, édite les pres-
cripti ons qui régissent le secteur et lui permet-
tent de s’ouvrir à de nouveaux marchés, détaille 
Gabriel Marti nez : “Les règles professionnelles 
sont le résultat d’une démarche collégiale et ou-
verte à tous menée à l’initi ati ve de la fi lière. Elles 
sont validées par l’Agence qualité constructi on 
et font de la paille une technique courante dont 
le recours n’entraîne pas de surprime ou de re-
fus d’assurance”. La paille se présente comme 
un matériau capable de stocker le carbone, uti -
lisable en tant qu’isolant ou support d’enduit, en 
complément d’une ossature bois. Elle affi  che un 
rendement économique parti culièrement intéres-
sant, puisque les coûts d’approvisionnement et 
de transport peuvent être abaissés en se four-
nissant auprès d’agriculteurs locaux, note le site 
actu.fr. Uti lisée depuis le début du XXe siècle en 
France, la constructi on paille reste cependant 
une technique complexe nécessitant de solides 
connaissances pour être exploitée à son plein 
potenti el. Sylvain Augé, concepteur de maisons 
écologiques au sein de l’entreprise spécialisée 
Des Maisons pour Demain, assure qu’un bâti ment 
paille réalisé dans de mauvaises conditi ons “ne 
vaut rien”. Le RFCP ti ent un discours similaire et 
insiste sur l’aspect formati on de son travail : “Op-
ter pour la paille demande quand même un eff ort 
intellectuel. Nous allons donc former des assis-
tants à maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre”.
Majoritairement uti lisée pour la constructi on de 
maisons individuelles, la paille sort peu à peu de 
ce segment, portée par l’évoluti on des techniques 

et le dynamisme de certains acteurs. En 2019, le 
centre de loisirs Félix Éboué, à Rosny-sous-Bois 
(Seine-Saint-Denis), est devenu le premier bâ-
ti ment à reposer sur un système constructi f al-
liant des poteaux poutres à de la paille porteuse, 
acheminée via un circuit court. La coopérati ve 
Apij Bat, centrée sur la constructi on écologique, 
et l’entreprise BCube, acti ve dans le même do-
maine, se trouvent à l’origine de ce projet. Dans la 
Drôme, le groupe Bati -Nature a fait de l’isolati on 
paille son acti vité majeure. Elle repose à 80 % sur 
un foncti onnement en atelier, où les panneaux 
d’ossature sont remplis de paille avant d’être 
transportés sur le chanti er. Les délais de mise 
en place sont ainsi réduits et les clients s’avèrent 
plus rassurés. Bati -Nature a organisé sa propre 
fi lière d’approvisionnement pour bénéfi cier de 
bott es de paille d’une dimension toujours simi-
laire et accroître sa compéti ti vité économique. 
Fondé en 2013, le cabinet M’CUB Architectes 
souti ent aussi la paille en tant que soluti on viable. 
Il s’inscrit dans la conti nuité de l’agence Méandre, 
pionnière de la fi lière dès la fi n des années 1990. 
“La paille est le matériau que nous privilégions le 
plus car il s’associe parfaitement au bois et à la fi -
lière sèche”, défend Christi an Hackel, codirigeant 
de M’CUB. L’entreprise constate une hausse des 
commandes, parti culièrement pour les bâti ments 
publics comme les écoles. “La fi lière monte en 
puissance et les choses avancent bien”, confi rme 
Christi an Hackel début 2020.
Le marché de la paille, qui se déploie dans la 
constructi on, pourrait même bénéfi cier de nou-
velles opportunités à l’avenir. Si la paille de blé 
demeure l’unique mati ère première en circulati on, 
le RFCP, à la demande d’acteurs publics, travaille 
sur les possibilités off ertes par la paille de riz, pré-
sente dans le sud de la France. Selon Le Moniteur 
du BTP, la paille de tournesol ou de colza “ne laisse 
pas indiff érent les industriels” et fait également 
l’objet de recherches.
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La terre crue redevient prisée
Biodégradable, recyclable, off rant une inerti e 
thermique et une régulati on de l’hygrométrie très 
sati sfaisantes, la terre crue semble avoir droit à 
une nouvelle chance au sein de la constructi on, 
après avoir été délaissée durant la seconde moi-
ti é du XXe siècle. “Il y a un mouvement très fort, 
y compris à Paris : un tournant est en train de 
se dessiner. Le nombre d’architectes intéressés 
explose, nous recevons des demandes d’assis-
tance quoti diennes : les maires, les promoteurs, 
les bailleurs ont une injoncti on d’innover, de 
construire des bâti ments moins gourmands en 
énergie”, remarquait dès 2018 le laboratoire de 
recherche Craterre. La fi lière pourrait profi ter 
des millions de tonnes de terre générées chaque 
année par les chanti ers, que les constructeurs 
peinent à stocker ou à valoriser. Le projet du 
Grand Paris Express va doubler ce volume, es-
ti mé à plus de 70 millions de tonnes annuelles. 
En redirigeant cett e terre vers d’autres chanti ers 
régionaux, le bâti ment transformerait un déchet 
en ressource et ferait naître des fi lières d’appro-
visionnement locales.
De nombreux obstacles se dressent toutefois 
sur la route de la terre. La réglementati on limite 
drasti quement l’uti lisati on de ce matériau dans 
les bâti ments en cours d’édifi cati on et seules des 
démarches expérimentales bénéfi cient d’auto-
risati ons. “On repart de zéro, on doit tout faire 
comme s’il s’agissait d’un nouveau matériau : les 
assureurs ne disposent d’aucune référence”, dé-
plore Pascal Thomas, membre de l’agence d’ar-
chitectes TOA, engagée sur plusieurs projets de 
constructi on en pisé (terre crue). Les normes 
tendent à évoluer sous la responsabilité du minis-
tère de la Transiti on écologique et d’organismes 
comme la CCTC, Confédérati on de la construc-
ti on en terre crue, qui éditent de nouveaux guides 
prati ques. Les acteurs de la fi lière restent cepen-
dant “invités à multi plier les chanti ers vitrines”, 
relate Le Moniteur du BTP, afi n de démontrer la 
perti nence économique et prati que de la terre 
crue. En Seine-Saint-Denis, la ville de Sevran est 
engagée dans l’édifi cati on d’une fabrique de ma-
tériaux de constructi on en terre crue, aidée par 
l’Union européenne à hauteur de 5 millions d’eu-
ros, et par l’État français qui considère ce projet 

comme un “démonstrateur industriel pour la ville 
durable”. Le bureau d’études Antea Group, l’éta-
blissement public Grand Paris Aménagement, 
le laboratoire Craterre, le promoteur immobilier 
Quartus et l’agence d’architecture Joly et Loiret 
souti ennent cett e unité de producti on. Elle devra 
pouvoir transformer, à terme, 25 000 tonnes de 
terre issue du chanti er du Grand Paris Express, et 
tenir lieu d’exemple pour la fi lière. “Ce démons-
trateur doit valider le modèle économique et 
servir de centre de formati on pour que ces fa-
briques se multi plient partout où il y a beaucoup 
d’excavati on de terre”, explique Magali Castex, 
responsable pour Grand Paris Aménagement. 
Les circuits locaux s’imposent comme la solu-
ti on à privilégier pour que les coûts de la terre 
ne s’envolent pas. “Pour l’instant la terre reste 
chère. On veut trouver les moyens d’arriver aux 
mêmes prix que les standards actuels, sinon ça ne 
marchera pas. Il faut rati onaliser les techniques, 
les systèmes constructi fs”, détaille l’architecte 
Paukl-Emmanuel Loiret. Le recours aux briquete-
ries, familières du traitement de la terre, consti -
tue également une piste à explorer. En parallèle, 
la multi plicati on des chanti ers tests et vitrines 
ayant recours à la terre ne pourra qu’améliorer la 
visibilité de ce matériau. Début 2020, l’une des 
principales att racti ons du Salon du logement neuf 
de Toulouse était un appartement de 70 m2 en-
ti èrement construit en matériaux écologiques et 

La Ferme de Jade déFend les toi-
tures VéGétalisées
Entreprise française du paysage, La Ferme 
de Jade propose à ses clients de déployer 
sur  leurs  bâtiments  des  toitures  végéta-
lisées.  Philippe  Peiger,  dirigeant  de  l’en-
treprise, milite pour que les matériaux de 
construction employés dans les toitures 
soient compatibles avec une future végé-
talisation.  Il  encourage  ainsi  les  maîtres 
d’œuvre, acteurs publics et de la forma-
tion à diversifi er leurs pratiques et à ne pas 
constamment  se  tourner  vers  les  tech-
niques traditionnelles, comme les mem-
branes goudronnées, néfastes pour l’en-
vironnement et la biodiversité de futures 
toitures végétalisées.
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locaux. Plusieurs murs étaient en briques de terre 
crue, montés par deux acteurs régionaux, l’entre-
prise de maçonnerie Arterra et le spécialiste des 
briques MecoConcept. 
Les eff orts de l’ensemble des acteurs concernés 
off rent au marché de la terre dans la construc-
ti on des perspecti ves de développement sur le 
long terme. Il pourrait devenir un segment phare 
de l’écoconstructi on, comme l’analyse Ludovic 
Boespfl ug, directeur des projets urbains chez 
Quartus : “La terre est dans la même situati on 
que le bois il y a quinze ans ; face aux premiers 
projets urbains, tout le monde était goguenard ; 
aujourd’hui, on est éliminé des concours si on ne 
fait pas des bâti ments en bois... Dans un monde 
idéal, la fi lière terre peut suivre le même chemin”.

Le bambou arrive en Europe
Avec plus de 30 millions d’hectares à travers 
le monde, le bambou apparaît comme une res-
source potenti elle pour l’écoconstructi on. Cett e 
plante possède des qualités idéales pour être uti -
lisée dans ce secteur, rappelle Négoce. Sa résis-
tance à la tracti on est supérieure à celle de l’acier 
doux, sa résistance à la compression est deux fois 
meilleure que celle du béton ou du bois. Surtout, 
un hectare de bambou peut absorber jusqu’à 
600 tonnes de carbone en 30 ans. “Remplacer les 
matériaux traditi onnels par du bambou pourrait 
être un moyen important de mett re en place des 
initi ati ves d’infrastructures ‘vertes’”, souligne le 
site Build Green. En Asie, et notamment en Chine 
où les plantati ons s’avèrent nombreuses, le bam-
bou est déjà uti lisé pour construire des tuyaux 
d’évacuati on d’eaux pluviales, des poteaux élec-
triques ou des lampadaires. L’industrie chinoise 
du bambou est évaluée à 30 milliards de dollars, 
et l’État souti ent la fi lière via des subventi ons. 
Aux Philippines, un décret passé en 2010 recom-
mande d’avoir recours au bambou à hauteur de 
25 % pour l’aménagement des écoles publiques. 
En Équateur, le programme nati onal “Logement 
pour tous”, qui prévoit de bâti r 325 000 nou-
veaux logements d’ici 2021, a reconnu le bambou 
comme matériau de constructi on approprié.
Ces initi ati ves démontrent que le bambou pourrait 
consti tuer l’un des matériaux majeurs de demain, 

même si des progrès restent à faire avant qu’il ne 
soit démocrati sé. En 2019, l’Organisati on interna-
ti onale de normalisati on exigeait davantage de re-
cherches sur les normes relati ves aux habitati ons 
en bambou, afi n de pouvoir édicter des directi ves 
plus rigoureuses pour les architectes et concep-
teurs. En France, Négoce note que le marché du 
bâti ment éprouve le besoin d’être rassuré quant 
aux atouts du bambou, après de premières uti -
lisati ons, à la fi n des années 2000, qui n’avaient 
pas su convaincre en raison d’une mati ère pre-
mière de qualité médiocre. De nouveaux acteurs 
tentent de relancer la fi lière française. FP Bois, 
fabricant de parquets, bardages, lambris et ter-
rasses, a conclu un partenariat avec Moso Bam-
boo, fi lière du groupe néerlandais de matériaux 
Moso Internati onal. FP Bois va pouvoir propo-
ser à ses clients des produits en bambou, tandis 
que Moso Internati onal en profi te pour étoff er 
son réseau français. “Le bambou est un marché 
de substi tuti on à fort potenti el. Il ne prétend 
pas à remplacer le bois, mais avec ses caracté-
risti ques mécaniques et sa durabilité, il se posi-
ti onne là où le bois att eint ses limites”, indique 
Jean-Pascal Costa, directeur commercial France 
de Moso. Dans l’Hexagone, les spécialistes de la 
constructi on en bambou opèrent généralement à 
une échelle encore réduite. Dans l’Indre-et-Loire, 
Bambou Arti sanat distribue du bambou desti né 
au bâti ment, tout en proposant des prestati ons 
de constructi on. L’atelier Déambulons, dans la 
région lyonnaise, s’est spécialisé dans le design 
intérieur en bambou, en privilégiant les plantes 
culti vées en France. Sur ce marché en développe-
ment, les constructi ons éphémères consti tuent 
un segment prisé par d’autres sociétés. Bambou 
Concept ou Bambouscoopic fabriquent des cha-
piteaux et des tentes reposant sur une ossature 
bambou.

Le lin cherche une place 
dans la constructi on
Tout comme le chanvre, le lin bénéfi cie de terres 
ferti les sur le territoire français. Selon L’Usine 
Nouvelle, 80 % de la producti on mondiale de lin 
se situe entre Caen et Amsterdam, grâce aux 
conditi ons climati ques idéales pour sa culture. 
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En 2017, le Cipalin, Comité interprofessionnel 
de la producti on agricole du lin, recensait ainsi 
près de 90 000 hectares de lin dans l’Est et le 
Nord de la France. Le marché est ti ré par le sec-
teur texti le, mais les qualités du lin trouvent des 
applicati ons dans d’autres domaines. La Région 
Île-de-France, dans un rapport daté de 2018 sur 
l’essor des matériaux et fi lières biosourcés, notait 
que de nouveaux débouchés étaient suscep-
ti bles de dynamiser le marché du lin, notamment 
la constructi on. Cett e plante dispose de qualités 
isolantes et perspirantes – c’est-à-dire qu’elle ne 
reti ent pas l’humidité – tout en résistant au feu.
La fi lière cherche désormais à élaborer des pro-
duits concrets afi n d’investi r plus aisément le 
marché de la constructi on. Depuis 2014, le pro-
jet Btonlin est soutenu par l’Europe et la Région 
Basse-Normandie. Il vise à créer un béton de 
lin, un matériau biosourcé qui améliorerait l’em-
preinte carbone du béton standard en substi -
tuant une parti e du ciment par du lin. Btonlin réu-
nit plusieurs entreprises des secteurs concernés, 
notamment Depestele, spécialiste de la transfor-
mati on du lin, et CMEG, société de concepti on 
de procédés constructi fs bétons innovants. Des 

laboratoires de recherche normands les accom-
pagnent dans leurs travaux, qui ont déjà favorisé 
l’élaborati on de prototypes. “Les résultats à l’is-
sue de ce projet sont promett eurs et ont permis 
de répondre à plusieurs interrogati ons sur les 
composites cimentaires incorporant des fi bres 
végétales. D’autres verrous scienti fi ques et tech-
nologiques ont été également levés et les inves-
ti gati ons conti nuent pour tenter d’y répondre. 
Ces avancées permett ront de confi rmer l’avan-
tage technique et écologique de ces matériaux 
et d’accélérer leur adopti on et leur applicati on 
sur le marché”, esti me Constructi on21 en mars 
2020. La constructi on représente ainsi un dé-
bouché suscepti ble de prendre de l’ampleur pour 
les spécialistes du lin. La coopérati ve L.A. Linière, 
implantée dans le Nord, teste depuis 2016 la 
concepti on de briques et parpaings de lin à carac-
tère isolant. Chaque formulati on est protégée par 
un brevet et passe les tests de certi fi cati on afi n 
d’obtenir les autorisati ons nécessaires à la mise 
sur le marché. L.A. Linière vise le lancement de sa 
ligne de fabricati on en 2020, tout en poursuivant 
sa veille technologique afi n de repérer d’autres 
applicati ons pour son lin.

L’haBitat Bio-réGénératiF 
d’interstellar LaB
Pour  innover dans  l’habitation tout en respectant  l’en-
vironnement,  la  start-up  française  Interstellar  Lab  se 
tourne  vers  le  bio-régénératif.  Ses  modules  de  vie 
combinent des technologies utilisées dans le domaine 
spatial (réservoirs d’eau, d’oxygène, bioréacteurs, aéro-
ponie, etc.) et des plantes servant à produire nourriture 
et  oxygène.  Ses  villages  bio-régénératifs,  ouverts  aux 
scientifi ques  et  au  grand  public,  pourraient  ainsi  être 
construits sans impact néfaste pour l’environnement, 
et  rapporter entre 18 et 27 millions d’euros de chiffre 
d’affaires chacun. Le premier a été annoncé pour 2021 
dans le désert californien. Interstellar Lab souhaiterait 
en  bâtir  une  dizaine  à  travers  le monde  avant,  sur  le 
plus long terme, d’étendre son expérience au service 
de l’exploration spatiale, sur la Lune et Mars.

Les matériaux biosourcés, nouvelles ressources essentielles
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LE RECYCLAGE DES MATÉRIAUX 
DE CONSTRUCTION S’INTENSIFIE
Un secteur générateur de déchets, 
que la réglementation pousse à s’améliorer
La constructi on domine le classement des sec-
teurs les plus producteurs de déchets. En 
avril 2018, Le Moniteur du BTP rapportait une 
communicati on du ministère de la Transiti on éco-
logique et solidaire, qui esti mait à 247 millions 
de tonnes le volume de déchets produit chaque 
année par la constructi on et les travaux publics. 
Ce chiff re représente plus de deux ti ers du total 
de déchets produits annuellement en France.
Sur son site, la Fédérati on  française du bâti ment 
décompose ce chiff re global selon la nature des 
travaux eff ectués et des matériaux uti lisés. Au 
total, 90 % des déchets de la constructi on éma-
nent des seuls travaux de déconstructi on et de 
réhabilitati on de bâti ments existants. Les déchets 
inertes, tels que les gravats, le béton ou les tuiles, 
concentrent 73 % de l’ensemble des détritus. Le 
reste se partage entre 22 % de déchets non dan-
gereux, comme le plasti que ou le plâtre, et 5 % de 
mati ères dangereuses, telles que l’amiante ou les 
solvants. Cett e catégorisati on met en évidence 
le fait que la majorité des restes de matériaux 
pourrait aisément être réemployée.
Pourtant, le secteur de la constructi on se carac-
térise toujours par un gaspillage excessif des 
mati ères premières. Les problémati ques de coûts 
de retraitement, de temps, ainsi qu’un manque 
de sensibilisati on entraînent certaines sociétés 
à contribuer acti vement à la proliférati on de 
décharges sauvages. En février 2020, le journal 
La Croix en recensait environ 600 sur le territoire 
français, en précisant toutefois sous-esti mer ce 
chiff re “car beaucoup ne sont pas découvertes”. 
Le journal Le Monde publiait en novembre 2019 
un arti cle contenant des chiff res alarmants quant 
au coût de ces dépôts de déchets non autorisés 

pour les collecti vités territoriales. Les opéra-
ti ons d’enlèvement et de nett oyage engendrent 
pour les communes des frais compris entre 350 
et 420 millions d’euros par an. Selon Robert 
Durand, président de l’associati on Confédérati on 
Environnement Méditerranée, l’homicide invo-
lontaire du maire de Signes, qui tentait d’empê-
cher un dépôt sauvage à l’été 2019, “a remis sur le 
devant de la scène la questi on des décharges illé-
gales, mais ça fait très longtemps que le problème 
existe”. La proliférati on de ces lieux se produit 
notamment à cause d’avantages économiques 
conséquents pouvant émaner de l’exploitati on 
de décharges illégales. Des propriétaires ter-
riens commercialisent le dépôt de gravats et de 
déchets sur leurs propriétés. La manne fi nancière 
intéressante pousse même divers entrepreneurs à 
inaugurer des décharges et des centres de tri illé-
gaux. La Croix cite l’exemple de la société de recy-
clage TRS, implantée dans la commune varoise 
du Castellet, sur une zone naturelle qu’elle ten-
tait de faire déclasser pour rendre son acti vité 
légale. Jean Sansone, responsable de l’antenne 
mar seillaise de l’associati on Anti cor, affi  rme éga-
lement “qu’en s’intéressant aux déchets, on peut 
tomber sur des personnes impliquées dans des 
aff aires pas très claires”. Cett e problémati que des 
décharges sauvages et du traitement des déchets 
de la constructi on soulève donc de nombreuses 
questi ons sociétales, ce qui explique en parti e les 
diffi  cultés rencontrées depuis de nombreuses 
années par les autorités publiques dans leur 
lutt e contre cett e prati que.
Les sociétés de la constructi on disposent donc 
de nombreux points de décharges illégaux pour 
se débarrasser de leurs restes de matériaux. 
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Uti liser ces lieux leur permet dans le même temps 
de réaliser une économie fi nancière non négli-
geable. Le journal La Croix esti me que le dépôt 
de déchets dans une décharge légale coûte 
entre 8 et 10 euros la tonne. S’il s’eff ectue au 
contraire au sein d’une décharge administrée 
illégalement, le coût est divisé par deux voire par 
quatre. L’opérati on peut même être gratuite si la 
société déverse ses gravats dans un lieu isolé, où 
des contrôles inopinés ont peu de chance de se 
produire.
Lorsqu’elle se trouve mise en regard avec les 
sancti ons judiciaires qui en découlent, la prati que 
du déchargement illégal revêt un avantage éco-
nomique certain. La Croix doute du caractère dis-
suasif des amendes, qui s’élèvent tout au plus à 
quelques dizaines de milliers  d’euros. Les condam-
nati ons ne mènent que rarement à la fermeture 
des décharges, puisque le suivi des dossiers est 
trop médiocre pour entraîner des externalités 
positi ves. Les décharges sauvages consti tuent 
donc des obstacles réels qu’il devient nécessaire 
de dépasser pour que le recyclage et le réem-
ploi puissent s’imposer dans le secteur de la 
constructi on. Les acteurs politi ques souhaitent 
désormais favoriser la voie écoresponsable pour 
les sociétés du bâti ment. C’est pourquoi la loi pour 
l’économie circulaire et contre le gaspillage, pro-
mulguée en février 2020, consacre une large part 
de ses textes aux problémati ques de la construc-
ti on. La loi a été portée publiquement par Brune 
Poirson, secrétaire d’État auprès du ministère de 
la Transiti on  écologique et solidaire, qui a défendu 
les propositi ons au plus près des acteurs concer-
nés, en visitant notamment en novembre 2019 la 
décharge sauvage de Carrières-sous-Poissy, dans 
les Yvelines.
La loi soumet ainsi la fi lière de la constructi on au 
principe du pollueur-payeur, en créant une res-
ponsabilité élargie des producteurs. Elle rend 
le fabricant responsable du fi nancement de la 
fi n de vie de son produit. L’incrémentati on de 
cett e fi lière pollueur-payeur implique pour le 
constructeur la réalisati on de plans quinquennaux 
d’écoconcepti on pour viser une plus grande recy-
clabilité de ses produits. Lorsque la responsabi-
lité élargie des producteurs entrera en vigueur, en 
2022, des bonus seront att ribués aux entreprises 

produisant des matériaux écoconçus, réduisant 
ainsi la contributi on à verser pour le traitement de 
la fi n de vie du produit. Au contraire, les sociétés 
peu enclines à verdir leurs modes de concepti on 
se verront att ribuer des malus, qui alourdiront la 
note fi nale de retraitement des matériaux en fi n 
de vie. Cett e nouvelle dispositi on vise à favori-
ser l’emploi de matériaux issus de mati ères orga-
niques, mais également du tri et du recyclage de 
matériaux précédemment usés. Elle tend aussi 
à insuffl  er une nouvelle orientati on dans les 
domaines de R&D, afi n de produire des maté-
riaux aux coûts de retraitement faibles, voire 
nuls, et d’en faciliter la réuti lisati on.
Parallèlement, la loi engage les collecti vités terri-
toriales à augmenter le déploiement de décharges 
professionnelles, afi n de densifi er leur maillage et  
de pallier les manques actuels pouvant conduire 
aux comportements illégaux. La législati on pré-
voit que ces déchett eries puissent recueillir gra-
tuitement les gravats et matériaux des sociétés 
de constructi on, à conditi on que celles-ci réali-
sent au préalable un travail minuti eux de tri.
Par ailleurs, la récente loi ambiti onne de mett re 
un terme à l’existence des décharges sauvages 
en instaurant de nouvelles mesures puniti ves. 
Les amendes connaissent une forte augmenta-
ti on, pouvant att eindre 15 000 euros par dépôt. 
En cas de fl agrant délit, les véhicules uti lisés pour 
commett re le méfait sont placés en fourrière, 
entraînant des frais fi nanciers mais surtout une 
perturbati on de l’acti vité des sociétés en faute. 
La loi sur l’économie circulaire souhaite réduire 
puis supprimer la polluti on matérielle et visuelle, 
et donc le gaspillage du secteur de la construc-
ti on, afi n de démocrati ser le réemploi et la valo-
risati on des matériaux du bâti ment. Toutefois, 
elle laisse perplexe certains acteurs profession-
nels, qui redoutent qu’elle remett e en cause 
les prati ques de recyclage existantes en déré-
glant les dynamiques vertueuses déjà engagées. 
Consti tué dès les prémices de la loi, un collec-
ti f réunissant 14 associati ons professionnelles du 
BTP analysait la potenti elle responsabilité élargie 
des producteurs comme une “usine à gaz”, avec 
un coût d’applicati on pesant pour les sociétés du 
secteur. De plus, le collecti f avance que la contri-
buti on au trai tement des matériaux en fi n de vie, 
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requise à parti r de 2022, conduira inévitable-
ment à une hausse du prix des matériaux facturés 
aux maîtres d’ouvrage. Selon leurs calculs, rap-
portés par Le Moniteur du BTP en février 2020, 
l’augmentati on devrait att eindre de 8 à 10 %. 
Les quatorze associati ons esti ment que “des dis-
cussions seraient possibles” pour mieux accor-
der leurs impérati fs avec les objecti fs de la loi. 

Ils entendent donc infl uer sur les futurs travaux 
de défi niti on des décrets d’applicati on. Courant 
2020, le législateur devra organiser une réfl exion 
commune autour de la mise en prati que de la loi. 
Il sera notamment nécessaire de s’adapter face 
aux diffi  cultés fi nancières liées à la crise du Covid-
19, sans pour autant dénaturer l’ambiti on écolo-
gique initi ale du texte législati f.

Partenariats et prestations externes 
s’imposent pour la gestion des déchets

Les matériaux de gros et second œuvre uti li-
sés par le secteur de la constructi on possèdent 
un fort potenti el de valorisati on. Fort de cett e 
donnée, le ministère de la Transiti on écologique 
et solidaire, dans le cadre de la loi sur la transi-
ti on énergéti que pour la croissance verte, invita 
en 2015 le secteur de la constructi on à valori-
ser 70 % des matériaux uti lisés à l’horizon 2020. 
En novembre 2019, le journal Le Monde rappor-
tait les évaluati ons chiff rées de l’Ademe (Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de l’éner-
gie) quant au taux de valorisati on att eint presque 
cinq ans après la recommandati on du ministère. 
L’agence avançait alors que seulement 45 à 
47 % des déchets du bâti ment profi taient d’une 

valorisati on. Dans un cahier spécial publié par la 
revue Environnement & Technique en avril 2019, 
le journaliste Philippe Collet tablait sur une esti -
mati on plus pessimiste du taux de valorisati on, 
qu’il évaluait à 35 %. Quoique diff érentes, les 
données révèlent toutes deux que les eff orts 
fournis depuis 2015 n’att eignent que très par-
ti ellement les objecti fs défi nis. Les profession-
nels du secteur ont pourtant disposé d’outi ls 
d’aide à l’implémentati on de soluti ons nouvelles. 
Précédant la prise de positi on gouvernementale, 
l’éco-organisme Récylum avait fondé en 2014 le 
projet Démoclès , réunissant 70 acteurs du sec-
teur pour réfl échir aux opportunités de recy-
clage pour les déchets de second œuvre. Après 

Le secteur parvient diffi  cilement 
à atteindre un taux de valorisation vertueux

70 %
L’objectif de 

valorisation des déchets 
donné à la fi lière

du bâtiment pour 2020, 
par la loi de transition 

énergétique 
de 2015.
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deux ans de dialogue et des tests de soluti ons 
avec les sociétés de constructi on, le groupe de 
réfl exion Démoclès  a rédigé en 2016 un guide 
d’ac com pa gnement de la maîtrise d’ouvrage et 
de la maîtrise d’œuvre. Cett e publicati on visait 
à permett re “aux chefs du bâti ment et maîtres 
d’ouvrage de prendre conscience de leur respon-
sabilité vis-à-vis de l’écosystème”, selon Hervé 
Grimaud, directeur général de Récylum. Le guide 
fut accompagné par la créati on d’une charte à 
l’occasion du salon Bati mat-Mondial du bâti ment 
2017, au cours duquel plusieurs sociétés telles 
que Bouygues Constructi on se sont engagées à 
favoriser le recyclage de leurs déchets.
La mise en prati que peut cependant devenir com-
pliquée, notamment à cause de l’ampleur du tri 
à réaliser. Environnement & Technique dénom-
brait 24 catégories diff érentes de déchets. Ces 

derniers nécessitent une stricte séparati on afi n 
qu’ils ne puissent pas se contaminer. Or, l’Insti tut 
français de l’environnement esti mait en 2019 que 
seulement 10 % des déchets sont triés sur les 
chanti ers. Cela signifi e que la majorité des maté-
riaux de constructi on est évacuée sous forme de 
mélanges grâce à de grandes bennes réunissant 
les déchets inertes et non dangereux. Si “le tri sur 
les chanti ers est la première marche du proces-
sus” pour Didier Michel, président du Syndicat 
des entreprises de démoliti on, dépolluti on et 
recyclage, il reconnaît “qu’un arti san ne peut pas 
faire une benne pour chaque matériau”. Malgré 
le constat d’un manque de sensibilisati on autour 
du tri et des diffi  cultés rencontrées sur les chan-
ti ers, il existe des exemples novateurs qui lais-
sent entrevoir l’adopti on croissante de principes 
vertueux pour la gesti on des déchets.

Les distributeurs de matériaux et les déchetteries 
professionnelles s’engagent vers le tri et le recyclage

En vue de l’améliorati on de la gesti on des déchets 
du BTP, la signature de partenariats entre les 
sociétés de constructi on et les distributeurs 
de matériaux consti tue une voie d’avenir perti -
nente. Depuis le 1er janvier 2017, les négociants 
et les distributeurs doivent, contraints par un dis-
positi f légal, proposer à leurs clients un service 
de reprise des déchets. Cett e décision off re aux 
professionnels plus de possibilités pour évacuer 
leurs déchets dans le respect des problémati ques 
écoresponsables. En 2018, la Fédérati on du 
négoce de bois et des matériaux de constructi on 
(FNBM) s’est intéressée, à travers une enquête, 
aux négociants proposant des soluti ons de reprise 
et aux off res qu’ils privilégiaient. Il en ressort 
que les distributeurs de matériaux sont enclins à 
s’engager aux côtés de leurs clients profession-
nels pour les épauler dans le tri de leurs déchets. 
Le 7 mai 2018, la FNBM recensait 2 675 négo-
ciants qui s’engageaient à reprendre les restes 
de matériaux de constructi on. Ce groupe réu-
nit uniquement des acteurs prépondérants, 
puisque tous ces distributeurs disposent d’une 

surface d’accueil d’au moins 400 m² et génèrent 
un chiff re d’aff aires annuel supérieur à un million 
d’euros. L’investi ssement croissant des distribu-
teurs de matériaux sur le marché du tri et de la 
reprise permet une diversifi cati on des modali-
tés d’enlèvement proposées aux professionnels 
de la constructi on. La soluti on plébiscitée par les 
négociants de matériaux (44 % des sondés) est le 
partenariat avec un acteur privé de la gesti on des 
déchets, qui se charge de récupérer les déchets 
et les chutes de matériaux sur les chanti ers. Les 
distributeurs de matériaux mett ent également en 
place des fl ott es de bennes autour de leurs com-
merces, pour diriger les professionnels vers un tri 
respectueux des règles. Enfi n, une troisième solu-
ti on en développement est le retrait des déchets 
sur les lieux des chanti ers, pour en faciliter le 
transport.
Certains distributeurs se disti nguent en fondant 
des services de reprise totalement indépendants 
de leur acti vité de vente. Ainsi, l’enseigne La 
Plateforme du Bâti ment administre depuis 2017 
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le service Les Ripeurs, qui récupère et valorise 
les déchets des chanti ers. À travers une appli-
cati on mobile, le client renseigne la nature des 
déchets à enlever, un créneau de disponibilité 
ainsi que l’adresse du chanti er. La récupérati on 
des déchets s’opère à l’aide de sacs à gravats, big 
bags et bennes, dont la société assure la pose et 
le retrait. Pour le moment, le service est proposé 
uniquement en Île-de-France. Depuis le début de 
son acti vité, l’entreprise Les Ripeurs aurait servi 
1 500 clients, majoritairement des arti sans, et 
récupéré plus de 7 000 tonnes de déchets. En 
octobre 2019, La Plateforme du Bâti ment décla-
rait vouloir étendre son service à deux autres 
grandes villes françaises, sans dévoiler le nom des 
communes ciblées.
D’autres entreprises misent sur l’administrati on 
de déchett eries professionnelles en partena-
riat avec des acteurs spécialisés dans le recy-
clage. Le distributeur Raboni est associé depuis 
2004 au prestataire Paprec et gère un parc de 
12 déchett eries professionnelles réparti es en 
Île-de-France. Elles se situent toutes à proximité 
d’un point de vente Raboni, afi n de permett re la 
mise en place d’un double fret. Les professionnels 
de la constructi on peuvent venir déposer leurs 
déchets puis se réapprovisionner en matériaux 
neufs. Sur chaque site, un employé de la société 
Paprec veille au respect des règles de dépôt et 
de tri. Paprec se charge ensuite d’acheminer les 
matériaux vers deux usines dédiées exclusive-
ment au traitement des déchets des chanti ers, 
dont les chaînes de tri sont reconnues comme 
les plus performantes de France. Les partenaires 
affi  rment traiter 70 000 m3 de déchets par an et 
revendiquent un taux de valorisati on de 80 %. 
Parallèlement, le distributeur Raboni axe son 
développement vers une nouvelle prestati on de 
récupérati on des déchets sur les chanti ers. Pour 
cela, il commercialise depuis 2019 une soluti on 
digitale de retrait des matériaux usés, nommée 
Recycl’R, semblable en tout point au service Les 
Ripeurs de La Plateforme du Bâti ment, et opérant 
sur la même zone géographique.
Aux côtés de ces nouveaux services émer-
gents, des acteurs historiquement implantés 
dans la gesti on des déchets du bâti ment pro-
fi tent des nouveaux objecti fs réglementaires 

pour imposer davantage la perti nence de leurs 
soluti ons. La société Brangeon est spécialisée 
depuis 20 ans dans la gesti on de centres de stoc-
kage à desti nati on, entre autres, du secteur du 
BTP. Implantée dans six départements de l’ouest 
de la France grâce à 18 déchett eries profession-
nelles, Brangeon accompagne l’organisati on des 
fi ns de chanti er de plus de 200 entreprises de 
la constructi on, des TPE mais aussi des socié-
tés de plus grande taille. Le volume de déchets 
traités annuellement s’établit à 100 000 tonnes. 
Julie Bagnasco, responsable acti vité déchets de 
chanti er, assurait en avril 2018 pouvoir garanti r 
aux clients de Brangeon “au minimum 70 % de 
valorisati on mati ères”. Interrogée par la revue 
Recyclage Récupérati on, elle précise que le savoir-
faire de la société permet aux clients “d’obtenir 
les certi fi cati ons environnementales liées au 
bâti ment telles que HQE, Breeam, Lead, Charte 
Verte… qui exigent une valorisati on des déchets 
entre 70 % et 90 %”. Brangeon entend miser sur 
l’innovati on pour répondre à la demande gran-
dissante et s’octroyer ainsi de nouvelles parts 
de marché. Le groupe s’engage par exemple 
sur le champ du digital avec sa plateforme 
monespacebrangeon.fr, lancée en 2018. Celle-ci 
est desti née aux chefs de chanti er qui peuvent 
quanti fi er le volume de matériaux uti lisés, et donc 
leur producti on de déchets. Cett e nouvelle pla-
teforme facilite la gesti on des fl ux pour achemi-
ner le reste des matériaux dans une déchett erie 
Brangeon. La société innove parallèlement avec 
le développement d’un produit inédit, la Cycl’eau 
Stati on, qui permet aux professionnels de réuti -
liser l’eau ayant servi à la décantati on du béton.
Les déchett eries professionnelles possèdent donc 
un fort potenti el de croissance et d’augmenta-
ti on de leurs parts de marché. Avec la tendance à 
l’éradicati on des décharges sauvages, ces centres 
de gesti on de déchets devraient connaître une 
hausse de la demande, d’autant plus que les 
déchett eries publiques tendent à se désengager 
du traitement des gravats et matériaux du bâti -
ment. Les déchett eries professionnelles gagne-
ront dès lors à miser sur le recyclage des déchets 
du bâti ment pour récupérer ces nouvelles parts 
de marché, et ainsi doper leurs performances 
commerciales.
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Le BTP dynamisé par le recyclage 
et le réemploi

Le réemploi des matériaux consti tue une solu-
ti on d’avenir pour la constructi on car il néces-
site très peu de frais de transformati on et de 
retraitement. Le site architectes.org menti onnait 
en janvier 2020 l’acti on de l’associati on d’archi-
tectes Bellastock, qui “envisage le réemploi des 
matériaux de constructi on comme une passerelle 
entre l’architecture et l’industrie”. Convaincue 
du potenti el de cett e prati que, l’associati on 
Bellastock a publié, conjointement avec le réseau 
professionnel Envirobat Grand Est, des fi ches 
techniques détaillant précisément les étapes à 
suivre pour organiser un processus de réemploi. 
Au nombre de trois, ces fi ches se desti nent à 
l’ensemble de la chaîne du bâti ment : les maîtres 
d’œuvre, les maîtres d’ouvrage et les entreprises 
de constructi on. Ces publicati ons témoignent de 
l’engagement croissant du BTP en faveur de cett e 
prati que vertueuse. Le succès des travaux ambi-
ti eux menés conditi onne le futur développement 
du réemploi en bâti ment.
À Nantes, le projet de transformati on de l’an-
cienne caserne militaire du Mellinet implique 
une forte stratégie de réemploi. Depuis 2017, 
20 bâti ments sur les 80 existants sont restructu-
rés, les autres étant totalement transformés, et 
les travaux produisent un nombre conséquent de 
chutes. Bellastock s’est donc associé au groupe-
ment de maîtrise d’œuvre pour piloter le chan-
ti er de réemploi des matériaux déconstruits. 
L’associati on collabore étroitement avec la société 
d’urbanisme Atelier Georges, chargée d’imaginer 
l’aménagement du futur quarti er, qui accueillera 
à l’horizon 2030 1 700 logements ainsi que des 
bouti ques. Le journal Le Monde expliquait en 
novembre 2019 que le projet est basé sur le 
réemploi “de bois, de pierres de taille et de pavés”, 

desti nés à être réuti lisés pour construire l’aména-
gement extérieur du futur quarti er. Bellastock se 
charge de l’organisati on, de la récupérati on et du 
tri des matériaux, qui sont stockés sur l’ancienne 
place d’armes pour permett re un approvisionne-
ment facile.
Le réemploi se développe également au sein des 
stratégies de déconstructi on des grands acteurs 
du bâti ment. Bouygues Constructi on applique 
cett e prati que massivement pour son chanti er 
d’écoquarti er de la Maillerie, implanté dans la 
métropole lilloise (Nord). Le réemploi concerne les 
matériaux émanant de la déconstructi on, lancée 
en 2017, de 60 000 m² de bâti ments issus d’un 
ancien centre logisti que des 3 Suisses. Il est total 
puisque, outre les gravats, ont été réemployés 
10 000 m² de parquet de chêne massif ainsi que 
des luminaires et des aérothermes. Le Moniteur 
du BTP assurait en mars 2020 que le réemploi a 
concerné 5 500 tonnes de granulats d’une taille 
comprise entre 6 et 20 mm, 10 000 tonnes de 
granulats de moins de 6 mm et 15 000 tonnes de 
granulats de plus de 20 mm.
La tendance au réemploi conduit à la créati on 
d’une multi tude de plateformes et de socié-
tés opérant comme intermédiaires. La start-up 
Mineka récupère depuis 2017 les surplus des 
chanti ers et les résidus de constructi on pour 
consti tuer un catalogue à prix solidaire. La fon-
datrice, Joanne Boachon, déclarait au journal 
Le Monde que sa société “a sauvé 45 tonnes de 
matériaux en deux ans”. Mineka travaille quo-
ti diennement avec une trentaine d’entreprises, 
arti sans et associati ons, installés pour la plupart 
dans l’agglomérati on lyonnaise. La société a vu 
son acti on récompensée puisqu’elle a obtenu en 

Déconstruire pour reconstruire 
grâce au réemploi des matériaux

Le recyclage des matériaux de construction s´intensifie



Matériaux de l´écoconstruction 59

Le recyclage du béton et du plastique 
soutient l’innovation du bâtiment

Parallèlement au réemploi de matériaux, le recy-
clage se démocrati se au sein du BTP. Les expé-
rimentati ons sont notamment consacrées à la 
créati on de nouveaux bétons avec des gravats. 
C’est par exemple le cas pour l’écoquarti er de 
la Maillerie, déjà évoqué précédemment, réalisé 
par la société Bouygues Constructi on. Si le chan-
ti er comprend le réemploi d’une parti e des gra-
vats, il en transforme également d’autres pour 
consti tuer un nouveau béton recyclé uti lisé 
dans la constructi on des nouveaux bâti ments. En 
mars 2020, Alexandre Bouvry, directeur grands 
projets urbains pour Bouygues Constructi on, 
esti mait “qu’environ 5 000 m3 de béton fabriqués 

avec des granulats issus des anciens bâti ments 
seront ainsi employés sur le site d’ici à la fi n 
2022”. Les granulats serviront aussi à la réalisa-
ti on de carrelages posés au sein des immeubles 
du futur écoquarti er.
Le béton peut profi ter d’un recyclage interne sur 
le site, mais il fait aussi l’objet de l’investi ssement 
de start-up qui ambiti onnent de commercialiser 
les bétons recyclés les plus innovants et écores-
ponsables. Au sein de cett e catégorie, la société 
française Materr’up se présente comme une des 
plus en avance quant à la technicité de son pro-
duit et son impact vertueux sur la constructi on.
Cett e start-up réuti lise des terres de déblais et 

2019 un grand prix de la fi nance solidaire, dans la 
catégorie Acti vités Écologiques, remis par l’asso-
ciati on Finansol. Ce trophée consti tue une mise 
en lumière profi table pour Mineka, qui comptait 
att eindre 150 tonnes de matériaux récupérés 

et revendus en 2020. Ce développement inter-
vient également pour consolider le chiff re d’af-
faires naissant de la société, qui s’était établi à 
97 000 euros pour l’année 2018.

Les assurances compliquent 
le déploiement du réemploi
Initialement, les performances des matériaux de construction sont obligatoirement évaluées par le Centre scientifi que et 
technique du bâtiment, mais ces avis perdent leur validité si les matériaux sont réemployés. De nombreuses compagnies 
d’assurances refusent ainsi d’assurer des ouvrages conçus à l’aide de matériaux recyclés, signe du doute des assureurs 
par rapport à la fi abilité de cette méthode innovante. Fabrice Bonnifet, directeur du développement durable de Bouygues 
Bâtiments, assurait en novembre 2019 au journal Le Monde “qu’il faut trouver un système qui nous permette de réassurer 
les produits réemployés” pour poursuivre la croissance du réemploi. Dans l’attente d’un accord entre assureurs et construc-
teurs, ces derniers disposent d’un biais législatif pour pouvoir mener des travaux de réemploi. Ils peuvent s’appuyer sur la 
loi pour un État au service d’une société de confi ance, promulguée en août 2018, qui stipule que les constructeurs disposent 
d’un permis d’expérimenter leur permettant de déroger à certaines règles de la construction. Cécile Fridé, architecte, invite 
les entreprises du secteur de la construction à s’appuyer sur ce permis récent et méconnu, en attendant de pouvoir dépas-
ser les blocages réglementaires déployés par le secteur de l’assurance.
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des gravats qui, associés à un liant non-polluant à 
base d’argile, forment par la suite un béton 100 % 
recyclable. Son procédé de producti on écono-
mise jusqu’à 75 % d’émanati ons de gaz à eff et de 
serre par rapport à un béton classique. Le béton 
Materr’Up possède également des propriétés 
climati ques rafraîchissantes, qui permett ent de 
maintenir l’air interne ambiant stable malgré des 
températures externes excessivement élevées. 
Son uti lisati on entraîne donc une réducti on sup-
plémentaire des émanati ons des gaz à eff et de 
serre, car les besoins en climati sati on l’été s’en 
trouvent réduits. Mathieu Neuville, fondateur 
et dirigeant de la start-up, affi  rme dans la revue 
Mat Environnement “que nous devons imaginer 
l’avenir de la constructi on sous un autre prisme”. 
Pour enclencher le changement qu’il appelle de 
ses souhaits, il fait preuve d’une grande ambiti on, 
en répondant par exemple à l’appel d’off res pour 
le chanti er du Grand Paris, annoncé comme pha-
raonique. De son côté, la collecti vité territoriale 
de Nouvelle-Aquitaine s’est dite intéressée par 
le béton Materr’Up et souhaite recourir aux ser-
vices de la société pour la constructi on de nou-
veaux groupes scolaires. Miser sur le marché 
public semble la voie idoine de développement 
pour Mathieu Neuville, puisque “les demandes de 
projets des collecti vités pèsent 75 % du marché 
de constructi on” – d’autant plus qu’elles intègrent 
plus facilement des démarches écoresponsables à 
leurs projets. Dans la stratégie de dé ve lop pement 
de Materr’Up, Mathieu Neuville cible les bâti -
ments privés et les maisons individuelles, avant 
d’envisager l’investi ssement du marché interna-
ti onal. Le développement de la société s’appuie 
sur l’obtenti on en 2019 du label French Tech, 
ainsi que sur le souti en fi nancier de Bpifrance.
Materr’Up envisage d’intensifi er ses campagnes 
de re cru tement pour porter le nombre de ses 
salariés à une trentaine en 2024. Elle vise parallè-
lement un chiff re d’aff aires de 30 millions d’euros 
générés d’ici à cinq ans, pour soutenir son plan de 
développement ambiti eux.
Par ailleurs, la lutt e menée par le bâti ment contre 
les émanati ons de gaz à eff et de serre pourrait 
prochainement s’intensifi er grâce au procédé 
de carbonatati on. Développée en France par le 
projet de recherche FastCarb, cett e méthode 
consiste à stocker le CO2 au sein de granulats 

recyclés. Le processus reste toutefois encore 
complexe et peu adapté aux chanti ers. Le sto-
ckage nécessite une chambre froide au sein de 
laquelle le dioxyde de carbone est mis au contact 
du béton concassé, l’ensemble étant ensuite 
agité afi n de favoriser la pénétrati on du CO2 au 
sein des granulats. Pour mener ses essais scien-
ti fi ques, le projet FastCarb dispose de partena-
riats avec des chanti ers générateurs de grands 
volumes de gravats. Il est notamment associé à 
l’entreprise Eiff age, qui construit l’écoquarti er de 
la Vallée à Châtenay-Malabry (Hauts-de-Seine). 
Pour les besoins du chanti er, 35 bâti ments ont 
été détruits, produisant ainsi 50 000 m3 de gra-
vats. Isabelle Boyeau, responsable de la cellule 
carbone d’Eiff age, a dé taillé l’adaptati on du pro-
cédé dans Le Moniteur du BTP en mars 2019. Elle 
explique que l’objecti f “est de récupérer les fi nes, 
c’est-à-dire les gravats dont le diamètre est infé-
rieur ou égal à trois millimètres, afi n de les stocker 
dans des conteneurs, où nous injecterons du CO2
provenant de l’agro-industrie”. Eiff age s’inves-
ti t parti culièrement dans cett e expérimentati on 
puisqu’il apparaît que, grâce à l’injecti on de CO2, 
la porosité des fi nes diminue. Cela signifi e que ces 
gravats ne seraient plus seulement réservés aux 
travaux de voirie, mais pourraient être employés 
dans d’autres applicati ons de la constructi on.
Les constructeurs ti reraient donc du procédé 
de carbonatati on une mati ère première supplé-
mentaire à coûts réduits. Le Moniteur du BTP indi-
quait en mars 2019 que les premiers échanti llons 
du chanti er de la Vallée seraient analysés en labo-
ratoire à parti r de juin 2019, avant qu’une phase 
d’expérimentati on plus large soit déployée à par-
ti r de 2020.
En plus du recyclage de leurs principaux maté-
riaux, les entreprises de constructi on françaises 
se déclarent plus enclines à introduire dans leurs 
projets des plasti ques recyclés tels que le PVC. 
Selon l’Ademe, 20 % du plasti que recyclé en 
France est desti né au secteur de la constructi on, 
deuxième marché en volume de consommati on. 
À l’échelle européenne, 70 % du PVC recyclé est 
employé par le bâti ment. L’industrie européenne 
du PVC s’est engagée en 2019, à travers le pro-
gramme VinylPlus, à att eindre un volume de 
900 000 tonnes de plasti que recyclé pour l’an-
née 2025. L’intensifi cati on prévue du marché 
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L’effi  cacité grandissante 
des matériaux isolants recyclés
Le recyclage gagne les méthodes de production d’isolants, tout en augmentant l’effi  cience des produits fi naux. La société 
française Igloo France Cellulose, basée à Rennes, mise depuis 2010 sur la ouate de cellulose pour isoler les combles des mai-
sons. Cette matière s’obtient en hachant puis en broyant du papier journal, puis en y ajoutant des sels minéraux. Une fois le 
mélange incorporé, la matière fi nale dispose d’excellentes propriétés d’isolation. Le Moniteur du BTP soulignait en mars 2020 
les avantages majeurs d’une isolation en ouate de cellulose par rapport à une isolation en laine de verre. La première est tra-
versée deux fois et demie plus lentement par la chaleur, assurant ainsi un meilleur chauff age des foyers, et donc des besoins 
moindres en énergie. En période estivale, la ouate de cellulose opère comme un rempart contre la chaleur extérieure en 
maintenant la fraîcheur à l’intérieur de la maison. Charles Kirié, directeur d’Igloo France Cellulose, assure que la ouate de 
cellulose est un isolant couramment utilisé dans des pays soumis à des variations importantes de température, tels que le 
Canada ou la Finlande. Il tente de démocratiser sur le territoire hexagonal l’isolant conçu avec du papier journal. La matière 
première est disponible en abondance, et Charles Kirié assure que son processus de transformation ne génère qu’un taux 
extrêmement faible de déchets (environ 4 %). Enfi n, Igloo France Cellulose dispose d’une éligibilité aux programmes de cré-
dit d’impôt ainsi qu’aux certifi cats d’économies d’énergie. La société rennaise devrait s’appuyer sur cette reconnaissance de 
la qualité de son procédé pour répandre la ouate de cellulose au sein des bâtiments français et consolider sa place d’acteur 
majeur du marché de l’isolation.

européen du plasti que recyclé devrait avoir des 
répercussions en France, et certains entrepre-
neurs de la constructi on devancent la démo-
crati sati on annoncée de ce produit. La société 
française Soprema, spécialisée dans l’étan-
chéité et l’isolati on des bâti ments, développe 
depuis 2019 une fi lière de recyclage du plasti que 
PET, uti lisé notamment pour la concepti on de 

barquett es et de bouteilles. Le retraitement pro-
duit un polymère, le polyol, qui s’intègre ensuite 
à la mousse d’isolati on produite par Soprema. 
Lors de la première année d’exploitati on de cett e 
fi lière de recyclage, la société assure avoir traité 
5 000 tonnes de PET. Elle entend doubler ce 
volume à court terme, afi n d’accélérer le dévelop-
pement de ses produits isolants écoresponsables.
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LES FORCES EN PRÉSENCE
Liste et positionnement des entreprises 
citées dans l’étude



Les forces en présence

Matériaux de l´écoconstruction 63



Matériaux de l´écoconstruction64

Classement par chiffre d’affaires
des principaux grands groupes français
cités dans l’étude

Les forces en présence
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LEXIQUE
• Bâti ment à énergie positi ve
Bâti ment produisant plus d’énergie qu’il n’en 
consomme.

• Béton végétal
Béton où les granulats minéraux traditi onnels 
sont remplacés ou complétés par des granulats 
végétaux. 

• Bois lamellé-collé (BLC)
Méthode de constructi on consistant à coller 
bout à bout des lamelles de bois afi n d’obtenir 
un produit de longueur variée. Les lamelles sont 
ensuite encollées, superposées dans le sens du fi l 
du bois, pressées et serrées.

• Bois lamellé-croisé (CLT)
Méthode de constructi on consistant à coller 
des couches de lamelles de bois entre elles afi n 
de consti tuer des panneaux. Les couches sont 
croisées à 90° avant d’être collées.

• Carbonatati on
Réacti on chimique permett ant notamment de 
stocker du CO2 dans des granulats de béton.

• Clinker
Principe acti f hydraulique, produit de la cuisson 
entre l’argile et le calcaire, et consti tuant principal 
du ciment.

• Constructi on modulaire
Méthode de constructi on consistant à assembler 
des modules, c’est-à-dire des blocs de bâti ment 
préfabriqués en usine.

• Éconconstructi on
Concepti on, édifi cati on et rénovati on de 
bâti ments en prenant en compte les aspects 
durables et écologiques à chaque étape de la vie 
du bâti ment.

• Matériau biosourcé
Matériau issu du vivant, d’origine végétale (bois, 
paille, etc.) ou animale (laine, etc.).

• Ossature bois
Méthode de constructi on consistant à uti liser 
des montants et éléments en bois pour établir la 
structure du bâti ment.

• Quota carbone
Volume maximal d’émission de carbone att ribué 
à un émett eur (entreprise, industriel, etc.) dans le 
cadre de son acti vité.

• Réglementati on environnementale (RE)
Réglementati on nati onale ayant pour objecti f de 
réduire l’empreinte carbone des bâti ments neufs, 
lors de leur constructi on puis de leur cycle de vie.

• Réglementati on thermique (RT)
Réglementati on nati onale cadrant la 
consommati on énergéti que maximale autorisée 
pour les bâti ments neufs.
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Le développement durable représente un défi  majeur à relever pour le marché des 
matériaux de constructi on. Les industriels doivent adapter leurs techniques de produc-
ti on afi n de verdir le béton, l’acier ou le verre, tout en prenant en compte leur recyclage 
en fi n de vie. Les fi lières de matériaux biousourcés prennent de l’ampleur et abordent 
une phase d’industrialisati on. Le bois ou le chanvre sont amenés à franchir un cap et à 
s’imposer comme des moteurs de la constructi on de demain.

Quelles stratégies adoptent les fabricants de béton pour tendre vers le bas carbone ? 
Quelle place occupent les start-up dans la recherche de procédés de fabricati on plus 
propres ? Pourquoi le bois semble être le matériau à suivre à l’avenir ? Quelles fi lières 
biosourcées paraissent les plus promett euses ? Comment améliorer le recyclage des 
gravats et encourager leur réemploi ?

Cett e étude apporte les éléments de réponse et de réfl exion pour comprendre les 
enjeux et les perspecti ves du secteur, identi fi er les mutati ons à l’œuvre ou à venir, et se 
positi onner dans le jeu concurrenti el.
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